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  Rapport final du Groupe dôexperts sur la République 
centrafricaine reconduit par la résolution 2262 (2016) 
du Conseil de sécurité 
 

 

 

 R®sum® 

 En d®pit dôimportants progr¯s r®alis®s apr¯s la transition, tels que les mesures 

prises, au plan national, en vue du d®sarmement, de la d®mobilisation, du 

rapatriement et de la r®int®gration des groupes arm®s ainsi que de la relance de la 

coop®ration r®gionale, le Gouvernement centrafricain nouvellement ®lu nôa pas 

r®ussi ¨ contenir la d®gradation de la situation s®curitaire constat®e depuis juin 2016. 

Les affrontements violents entre factions de lôex-S®l®ka et entre les antibalaka et 

lôex-S®l®ka ï qui, ¨ lôorigine, semblaient localis®s et °tre dus principalement ¨ des 

luttes de pouvoir internes et des rivalit®s ayant pour objet le contr¹le de territoires ï 

se sont aggrav®s et g®n®ralis®s en septembre et octobre 2016. 

 En outre, les actes de violence commis ̈  Bangui et dans lôarri¯re-pays sont de 

plus en plus interconnect®s,  et influenc®s par les int®r°ts politiques de certains 

acteurs. Le 12 ao¾t 2016, lôexode de milices ex-S®l®ka quittant le quartier PK5 de 

Bangui, parmi lesquels se trouvaient Abdoulaye Hiss¯ne et Haroun Gaye, inscrits sur 

la liste ®tablie par le Comit® du Conseil de s®curit® cr®® par la r®solution 

2127 (2013), a provoqu® une chasse ¨ lôhomme men®e par des antibalaka mais 

jouissant de lôappui tacite de certains hommes politiques de Bangui. ê la mi-

septembre, des combattants antibalaka de Bangui sont all®s affronter des ®l®ments de 

lôex-S®l®ka, se livrant ¨ des actes de violence au sud de Kaga Bandoro; ces actes 

violence se sont intensifi®s¨ la mi-octobre, lorsque des combattants de lôex-S®l®ka 

ont attaqu® le camp de d®plac®s situ® dans cette m°me ville. 

 Les actes de violence r®cemment commis par lôex-S®l®ka et les efforts de la 

coalition pour se r®unifier ¨ Bria ont conduit ¨ un regain dôactivit®s des groupes 

antibalaka ¨ Bangui, certains galvanis®s par le retour de Jean-Francis Boziz®, ancien 

Ministre de la d®fense et fils de lôancien pr®sident sous le coup de sanctions Fran­ois 

Boziz®. Certains repr®sentants de la soci®t® civile et responsables politiques se sont 

pr®valus du ressentiment populaire pour critiquer lôincapacit® pr®sum®e de la 

Mission multidimensionnelle int®gr®e des Nations Unies pour la stabilisation en 

R®publique centrafricaine (MINUSCA) ¨ contenir lôex-S®l®ka et demander la lev®e 

de lôembargo sur les armes ainsi que le r®armement des Forces arm®es 

centrafricaines (FACA) sous le pr®texte de prot®ger les civils. 

 ê la suite de lôassassinat dôun officier des FACA dans le quartier PK5, le 

5 octobre, et des repr®sailles et affrontements meurtriers qui ont suivi, Gervais 

Lakosso, repr®sentant de la soci®t® civile, a organis® ¨ Bangui une manifestation 

massive et violente contre la MINUSCA le 24 octobre. Les manifestations ont fait 

plusieurs morts et paralys® la capitale pendant plusieurs jours, et cinq soldats de la 

paix ont ®t® bless®s. 

http://undocs.org/fr/S/RES/2262(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
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 Noureddine Adam, qui est sous le coup de sanctions, a jusquô¨ pr®sent ®chou® ¨ 

r®unifier lôex-S®l®ka. ê lôissue de lôç Assembl®e g®n®rale è, attendue de longue date 

et qui sôest tenue ¨ Bria ¨ la fin du mois dôoctobre, seul le Rassemblement 

patriotique pour le renouveau de la Centrafrique a rejoint le Front populaire pour la 

renaissance de la Centrafrique (FPRC) de Nourredine Adam. Le Mouvement 

patriotique pour la Centrafrique (MPC) de Mahamat al-Khatim et surtout lôUnion 

pour la paix en Centrafrique (UPC) dôAli Darrassa ont jusquô¨ pr®sent souhait® 

conserver leur ind®pendance. 

 Dans le centre du pays, lôUPC en particulier a encore ®tendu son emprise, se 

d®pla­ant de son quartier g®n®ral de Bambari vers le sud et lôest afin de contr¹ler 

dôimportantes zones dôextraction de diamants autour de Nzako ainsi que les trafics 

dôarmes ¨ partir de la R®publique d®mocratique du Congo. Au nord, le trafic 

dôarmes, au profit du FPRC, passe par Am Dafok et par Tissi, localit® qui se trouve ¨ 

la fronti¯re entre la R®publique centrafricaine et le Tchad. 

 ê lôest, lôArm®e de r®sistance du Seigneur (LRA) sôest livr®e ¨ une vague 

dôenl¯vements de civils. Le commerce auquel ce groupe sôadonne ¨ Kafia Kingi a 

p©ti des ®v¯nements de janvier 2016, au cours desquels un certain nombre de 

combattants ont ®t® expuls®s apr¯s une querelle avec des commer­ants locaux. La 

LRA continue ¨ se livrer au pillage de lôor et des diamants et au braconnage des 

esp¯ces sauvages, tout comme les groupes rivaux de braconniers soudanais. 

 La r®gion du sud-ouest est, pourlôessentiel, exempte de conflits. Cependant, 

apr¯s les violences qui ont eu lieu ¨ Bangui en juin 2016, les cas de harc¯lement de 

rapatri®s et d®plac®s musulmans se sont, pendant un temps, multipli®s. Bien quôelle 

soit p®riodiquement soumise ¨ des contraintes, la libert® de mouvement des 

collecteurs de diamants musulmans sôam®liore. Dans ce contexte, le Groupe ne remet 

pas en cause les r®centes d®cisions de lô®quipe de suivi du Processus de Kimberley 

relatives ¨ la r®inclusion des sous-pr®fectures de Berb®rati, Nola, Carnot et Boda 

dans le commerce international des diamants. 

 Bien quôelles jouent un r¹le important en marquant n®gativement ceux qui en 

sont la cible, les sanctions contre les personnes et entit®s d®sign®es par le Comit® ne 

sont mises en îuvre que de mani¯re limit®e. Ainsi, apr¯s leur inscription sur la liste, 

Eug¯ne Ngaµkosset et Alfred Yekatom ont continu® ¨ percevoir leurs traitements 

dôofficiers de lôarm®e. Si Alfred Yekatom ne re­oit plus son traitement, cela est d¾ 

non ¨ son inscription sur la liste, mais au fait quôil lui a fallu d®missionner pour se 

pr®senter aux ®lections l®gislatives. Le Groupe nôa re­u que lôassurance verbale quôil 

ne percevrait plus son traitement en qualit® de parlementaire. 

 En outre, les proc®dures judiciaires contre les personnes inscrites sur la liste et 

autres fauteurs de troubles recens®s dans les pr®c®dents rapports du Groupe dôexperts 

nôavancent que tr¯s lentement. Les mandats dôarr°t lanc®s contre Nourredine Adam, 

Haroun Gaye et Eug¯ne Ngaµkosset, tous trois sous le coup de sanctions, nôont pas 

®t® ex®cut®s. Jean-Francis Boziz®, arr°t® par la MINUSCA, a ®t® rapidement lib®r® 

sous contr¹le judiciaire par les autorit®s centrafricaines. Hamit Tidjani, membre du 

r®seau dôAbdoulaye Hiss¯ne, qui a ®galement ®t® arr°t® par la MINUSCA et remis 

aux autorit®s centrafricaines, est, pour sa part, toujours en d®tention. 
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 La justice centrafricaine nôa pas d®livr® de mandat dôarr°t contre deux auteurs 

av®r®s de violences ¨ Bangui, ¨ savoir Robert Y®kuoa-Kett®, ancien directeur de 

lôOffice centrafricain de r®pression du banditisme, et Legrand Yamanza, officier de 

lôarm®e qui a tu® un soldat de la paix s®n®galais en juin 2016. Des enqu°tes sont 

officiellement en cours, mais, dans les faits, les autorit®s ne sôemploient gu¯re ¨ les 

arr°ter. 
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 I. Contexte 
 

 

1. Dans sa r®solution 2262 (2016), adopt®e le 27 janvier 2016, le Conseil de 

s®curit® chargeait le Groupe dôexperts, entre autres dispositions, de remettre au 

Comit® cr®® par la r®solution 2127 (2013) un rapport final dôici au 

31 d®cembre 2016. 

2. Au cours de la p®riode consid®r®e, soit de juillet ¨ octobre 2016, le Groupe a 

maintenu une pr®sence quasi permanente en R®publique centrafricaine et ses 

membres se sont rendus dans 12 des 16 pr®fectures. Les sections du pr®sent rapport, 

comme celles du bilan dô®tape du Groupe (S/2016/694) et de son rapport final de 

2015 (S/2015/936), sont agenc®es en fonction de r®gions ne suivant pas le 

d®coupage administratif afin de mieux rendre compte des dynamiques s®curitaires 

sur le terrain (voir carte, annexe 1.1). Toutefois, une introduction a ®t® ajout®e au 

pr®sent rapport afin dôoffrir une perspective r®gionale et nationale sur les questions 

des groupes arm®s, de lôembargo sur les armes, des personnes inscrites sur la liste et 

autres fauteurs de troubles pr®c®demment recens®s par le Groupe.  

 

  Coop®ration 
 

3. Au niveau r®gional, le Groupe sôest rendu en visite officielle au Soudan, en 

£thiopie et en Ouganda. Pour la deuxi¯me fois au cours du pr®sent mandat, et 

malgr® la lettre en date du 3 octobre 2016 dans laquelle le Comit® se disait 

favorable ¨ ce que le Groupe se rende dans ce pays, la R®publique du Congo nôa pas 

pu prendre les dispositions n®cessaires pour rendre possible une telle visite.  

4. Au cours de son mandat, le Groupe a adress® 58 demandes dôinformation 

officielles ¨ des £tats Membres, des organisations internationales et des entit®s 

priv®es, qui ont fait lôobjet de r®ponses plus ou moins compl¯tes (voir annexe 1.2). 

5. Le Groupe dôexperts se f®licite de lôaide et de la collaboration apport®es par la 

Mission multidimensionnelle int®gr®e des Nations Unies pour la stabilisation en 

R®publique centrafricaine (MINUSCA), et notamment de la Cellule dôanalyse 

conjointe, pour son appui logistique et le partage dôinformations.  

 

  M®thode  
 

6. Le Groupe dôexperts entend se conformer aux normes que le Groupe de travail 

informel du Conseil de s®curit® sur les questions g®n®rales relatives aux sanctions a 

recommand®es dans son rapport du 22 d®cembre 2006 (voir S/2006/997, annexe). 

Tout en se voulant aussi transparent que possible, le Groupe se gardera de r®v®ler 

ses sources d¯s lors que cela risquerait de les exposer, ou dôautres personnes, ¨ des 

risques inacceptables pour leur s®curit®. 

7. Dans un souci dô®quit®, le Groupe sôefforce, lorsquôil y a lieu et que cela est 

possible, de communiquer aux parties cit®es dans ses rapports tous les 

renseignements voulus ¨ ce sujet, afin quôelles puissent les examiner, formuler des 

observations ¨ leur propos et apporter des r®ponses en temps utile.  

8. Le Groupe veille ¨ lôind®pendance de ses travaux et entend se pr®munir contre 

toute action de nature ¨ compromettre son impartialit® ou visant ¨ donner 

lôimpression quôil nôest pas objectif. Il a approuv® par consensus le texte du pr®sent 

rapport ainsi que les conclusions et les recommandations qui y figurent avant que le 

Coordonnateur le transmette au Pr®sident du Conseil de s®curit®. 

http://undocs.org/fr/S/RES/2262(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
http://undocs.org/fr/S/2016/694
http://undocs.org/fr/S/2015/936
http://undocs.org/fr/S/2006/997
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 II. Groupes arm®s, embargo sur les armes et personnes 
inscrites sur la liste et autres fauteurs de troubles : 
perspective internationale, r®gionale et nationale 
 

 

 A. Implication de la communaut® internationale et d®fis 

¨ lô®chelle r®gionale 
 

 

9. Lôentr®e en fonctions, en avril 2016, du gouvernement nomm® par le Pr®sident 

Faustin-Archange Touad®ra, nouvellement ®lu, a mis un terme au dispositif de 

m®diation internationale en place depuis 2013. Le Groupe international de soutien ¨ 

la R®publique centrafricaine, qui vient remplacer le Groupe international de contact 

pour la R®publique centrafricaine, incarne le nouveau dispositif dôengagement 

international
1
. La fin de la p®riode de transition a ®galement marqu® la fin de la 

m®diation internationale men®e successivement par les pr®sidents tchadien et 

congolais en leur qualit® de pr®sidents de la Communaut® ®conomique des £tats de 

lôAfrique centrale (CEEAC).  

10. Le 31 octobre 2016, ¨ Bangui, le Ministre fran­ais de la d®fense, Jean-Yves 

Le Drian, a confirm® que lôop®ration Sangaris ®tait arriv®e ¨ son terme. Il a indiqu® 

que la France, soucieuse de continuer dôaider ¨ la stabilisation en R®publique 

centrafricaine, apporterait sa contribution ̈  la MINUSCA et ¨ la mission militaire 

de formation PSDC de lôUnion europ®enne en R®publique centrafricaine. 

11. La Communaut® ®conomique et mon®taire de lôAfrique centrale (CEMAC) et 

lôUnion africaine ont ®galement jou® un r¹le important, en ce sens quôelles ont 

fourni des contingents aux op®rations de maintien de la paix et financ® la transition. 

Alors que lôUnion africaine est en train de revoir son mandat et son action en 

R®publique centrafricaine
2
, la CEMAC se propose de financer le programme de 

d®sarmement, d®mobilisation, rapatriement et r®int®gration et dôassurer lôinstruction 

dô®l®ments des FACA
3
. 

12. Les probl¯mes transfrontaliers r®gionaux, tels que la transhumance du b®tail, 

le trafic dôarmes et de munitions et les d®placements de combattants ®trangers, 

doivent °tre envisag®s dans lôoptique des crises multiples qui affectent la r®gion. Le 

Darfour (Soudan), le Soudan du Sud, la R®publique d®mocratique du Congo, le 

Cameroun, la R®publique du Congo et le Tchad sont confront®s ¨ des formes 

diverses dôinstabilit® qui ont des r®percussions sur la s®curit® en R®publique 

centrafricaine.  

13. De la m°me mani¯re, lôincapacit® des autorit®s centrafricaines ¨ exercer 

lôautorit® de lô£tat sur lôensemble du territoire a contribu® ¨ lôinstabilit® dans les 

pays voisins. Dans le pass®, le Groupe a revel® que le Front d®mocratique du peuple 

centrafricain (FDPC) se livrait ¨ des prises dôotages au Cameroun (voir S/2016/694, 

__________________ 

 
1
 Le fait que la Chine envisage de faire partie du Groupe international de soutien confirme son 

engagement politique et ®conomique en R®publique centrafricaine. (Entretien avec un membre du 

Groupe international de contact pour la R®publique centrafricaine ¨ Bangui, le 30 mai 2016). 

 
2
 Entretien avec la mission de lôUnion africaine charg®e dô®valuer les besoins ¨ lôissue du conflit en 

R®publique centrafricaine (Bangui, 14 ao¾t 2016). 

 
3
 Communiqu® final de la session extraordinaire de la conf®rence des chefs dô£tat de la CEMAC 

(Malabo, 30 juillet 2016), disponible ¨ lôadresse suivante : http://www.cemac.int/communique-

presse/communiqu®-final-sommet-extraordinare-de-juillet-2016.  

http://undocs.org/fr/S/2016/694


 
S/2016/1032 

 

9/190 16-19306 

 

par. 105); plus r®cemment, le Gouvernement tchadien a inform® les autorit®s 

centrafricaines que des incursions dôhommes arm®s en provenance de la R®publique 

centrafricaine se produisaient r®guli¯rement en territoire tchadien (voir annexe 2.1).  

14. Comme il lôavait fait au cours de la campagne ®lectorale, le pr®sident 

Touad®ra sôest rendu dans les pays voisins et a rencontr® les partenaires de la 

r®gion, en vue de mobiliser un appui ¨ la reconstruction. La fin de la  m®diation 

internationale men®e par la R®publique du Congo coµncide avec la reprise 

progressive de lôengagement diplomatique du Tchad
4
 en R®publique centrafricaine 

et le r®chauffement des relations entre la R®publique centrafricaine et le Soudan
5
.  

15. Le Tchad et le Soudan ont une importance particuli¯re compte tenu de 

lô®tendue et de la porosit® de leurs fronti¯res avec la R®publique centrafricaine, 

ainsi que de la pr®sence pr®sum®e de ressortissants de ces pays dans les diff®rentes 

factions de lôex-S®l®ka. Paradoxalement, le Soudan nôa pas particip®, ¨ ce jour, aux 

instances visant ¨ r®gler le conflit
6
. En outre, les autorit®s soudanaises contestent 

quôOumar Younous, inscrit sur la liste du Comit® 2127 le 20 ao¾t 2015, et Moussa 

Assimeh, lôun des g®n®raux les plus importants de la S®l®ka en 2013, soient des 

ressortissants soudanais
7
. 

16. En d®pit de nombreuses difficult®s (voir par. 178 ci-dessous), lôengagement 

renouvel® de la R®publique centrafricaine, du Tchad et du Soudan ¨ mettre en îuvre 

lôaccord tripartite ï côest- -̈dire la force tripartite cr®®e par ces trois pays le 

23 mai 2011 ¨ Khartoum ï est le signe quôils sont conscients de la vuln®rabilit® de 

leurs fronti¯res. Cependant, la force tripartite doit encore montrer quôelle sôattelle ¨ 

la r®alisation des objectifs de lôaccord, ¨ savoir lutter contre le trafic dôarmes et les 

mouvements transfronti¯res de groupes arm®s. 

17. Si les combattants ®trangers en R®publique centrafricaine sont essentiellement 

des ressortissants tchadiens et soudanais, le Groupe a obtenu des informations 

indiquant que des personnalit®s de lôopposition de la R®publique d®mocratique du 

Congo se trouvent ¨ Bangui, parmi lesquelles Freddy Libeba Baongoli, ancien 

rebelle du Mouvement de lib®ration du Congo de Jean-Pierre Bemba
8
, qui serait 

arriv® ¨ Bangui le 5 juillet (annexe 2.2). Le 24 octobre, il a mis en ligne une vid®o 

dans laquelle on le voit, en tenue militaire, adresser un ultimatum au Pr®sident 

congolais Joseph Kabila, lôappelant ¨ d®missionner (voir annexe 2.3).  

__________________ 

 
4
 Bien que la fronti¯re entre le Tchad et la R®publique centrafricaine soit toujours ferm®e, les 

relations diplomatiques entre les deux pays se sont am®lior®es au cours des derniers mois. Le 

Tchad est le pays dans lequel le pr®sident Touad®ra sôest rendu le plus souvent depuis son ®lection. 

(Rencontres et entretiens t®l®phoniques avec des agents de s®curit® ¨ Bangui et ¨ NôDjamena, en 

mai et en septembre 2016). 

 
5
 Le 7 septembre 2016, le pr®sident Touad®ra sôest rendu au Soudan pour la deuxi¯me fois depuis 

son ®lection, pour prendre part ¨ la c®r®monie marquant la cl¹ture des travaux de lôAutorit® 

r®gionale pour le Darfour pr®vue dans le Document de Doha pour la paix au Darfour.  

 
6
 Bien quôil ait une ambassade ¨ Bangui, le Soudan nôest ni membre du Groupe international de 

contact pour la R®publique centrafricaine, ni invit® en qualit® dôobservateur lorsque les £tats 

membres de la CEEAC et de la CEMAC d®battent de la crise en R®publique centrafricaine.  

 
7
 Entretien avec les services nationaux de renseignement et de s®curit® (Khartoum, 

13 octobre 2016). Selon les informations recueillies par le Groupe, Oumar Younous est d®c®d®, et 

Moussa Assimeh, qui fait partie de lôarm®e soudanaise et de structures paramilitaires, a ®t® 

renvoy® au Soudan par lôancien pr®sident Michel Djotodia en octobre 2013. 

 
8
 Courriel dôun membre des services de renseignements europ®ens, le 13 ao¾t 2016; courriel dôune 

source de lôONU en R®publique d®mocratique du Congo, le 23 juillet 2016.  
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18. Lôincertitude qui r¯gne quant au retrait pr®vu de lôOuganda de la Force 

r®gionale dôintervention contre lôArm®e de r®sistance du Seigneur est source de 

pr®occupation pour le Gouvernement centrafricain et pour la sous-r®gion dans son 

ensemble
9
. Au moment de la r®daction du pr®sent rapport, les Forces de d®fense 

populaires de lôOuganda (FDPO) sô®taient d®j¨ retir®es de certaines positions en 

R®publique centrafricaine, mais elles nôont pas ferm® leur base dôop®rations ¨ 

Obo
10
. Il nôy a ¨ ce jour aucune certitude  sur la mani¯re dont ce retrait ®ventuel sera 

compens®. Bien que 30 ®l®ments des Forces arm®es centrafricaines soient pr®sents ¨ 

Obo, les FACA ne sont ni entrain®es ni ®quip®es pour combattre la LRA. LôUnion 

africaine a lanc® un appel aux autres membres pour quôils apportent leur appui ¨ la 

Force r®gionale dôintervention, dont le mandat a ®t® prorog® jusquôen mai 2017
11
.  

19. La propagation du conflit du Soudan du Sud en R®publique centrafricaine, 

avec lôarriv®e dôenviron 5 000 r®fugi®s sud-soudanais, constitue un autre d®fi 

r®gional pour la Force r®gionale dôintervention
12
. Des membres du groupe arm® sud-

soudanais ç Arrow Boys è ont ®t® aper­us ¨ proximit® des r®fugi®s qui se 

rapprochent toujours plus dôObo
13
. 

 

 

 B. Dialogue entre le Gouvernement centrafricain  

et les groupes arm®s 
 

 

  Participation des groupes arm®s au processus de d®sarmement,  

d®mobilisation, rapatriement et r®int®gration 
 

20. Le pr®sident Touad®ra a poursuivi le dialogue avec les groupes arm®s, engag® 

d¯s les premiers mois de son mandat (voir S/2016/694, par. 11 ¨ 15). ê lôoccasion 

de ses visites ¨ Bouar le 6 juin, ¨ Kaga Bandoro le 6 ao¾t et le 17 octobre, et ¨ Bria 

le 5 septembre, il a rencontr® plusieurs dirigeants de groupes arm®s. 

21. Le 12 octobre, le Pr®sident a pris part ¨ la premi¯re r®union du Comit® 

consultatif et de suivi du programme national de d®sarmement, d®mobilisation, 

rapatriement et r®int®gration. Parmi les participants figuraient les repr®sentants de 

11 des 14 groupes arm®s qui avaient ®t® invit®s (annexe 2.4). Le groupe antibalaka 

de Maxime Mokom, le FPRC de Nourredine Adam et le groupe arm® Retour, 

r®clamation, r®habilitation
14
 du ç g®n®ralè Sidiki nôont pas pris part aux travaux du 

Comit®. Les participants ont adopt® ¨ lôunanimit® la strat®gie nationale de 

d®sarmement, d®mobilisation, rapatriement et r®int®gration le 3 novembre, soit bien 

avant la tenue de la conf®rence des donateurs de Bruxelles, devant se tenir le 

17 novembre et au cours de laquelle des ressources ¨ lôappui du programme 

devraient °tre mobilis®es. 

__________________ 

 
9
 R®unions avec des responsables ougandais ¨ Kampala, le 18 octobre 2016. Le mandat de la Force 

r®gionale dôintervention a ®t® prorog® jusquôau 22 mai 2017. 

 
10

 Au d®but du mois dôao¾t 2016, le 11
e
 et le 43

e
 bataillon des FDPO ont quitt® Nzako et Sam-

Ouandja, o½ ils ®taient respectivement bas®s.  

 
11

 Conseil de paix et de s®curit® de lôUnion africaine. Voir le document Assembly/AU/Dec.605-620 

(XXVII). 

 
12

 Rapport confidentiel du 30 septembre 2016.  

 
13

 Rapport confidentiel du 11 mai 2016. 

 
14

 Le Groupe a ®t® inform® du fait que le dirigeant du groupe Retour, r®clamation, r®habilitation, le 

soi-disant g®n®ral Sidiki, avait contact® le Pr®sident et envisag® de prendre part aux travaux du 

Comit® (entretien avec Jean Willybiro-Sako, Bangui, 21 octobre 2016). 

http://undocs.org/fr/S/2016/694
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22. La tenue de cette premi¯re r®union du Comit® consultatif et de suivi, tant 

attendue, constitue une avanc®e, bien que plusieurs difficult®s restent ¨ r®soudre. La 

question de savoir si les dirigeants des groupes arm®s y ayant pris part repr®sentent 

r®ellement leurs combattants constitue un premier sujet de pr®occupation. Les 

dirigeants antibalaka ont en effet des difficult®s ¨ se faire ob®ir de leur groupe et 

exercer un contr¹le r®el, les membres changeant facilement dôall®geance en fonction 

des moyens financiers mis ¨ leur disposition
15
. Pour ce qui est des groupes de lôex-

S®l®ka, les participants d®sign®s par le MPC et le Mouvement des lib®rateurs 

centrafricains pour la justice (MLCJ) ont vu leur l®gitimit® contest®e par certaines 

factions sur le terrain
16
.  

23. Lôincertitude quant ¨ la volont® effective des groupes arm®s de d®poser les 

armes constitue le deuxi¯me sujet de pr®occupation. Les dirigeants de groupes de 

lôex-S®l®ka y ont peu int®r°t, dans la mesure o½ ils exercent un contr¹le incontest® 

sur une grande partie du pays. Ils soutiennent officiellement que lôon doit r®pondre 

¨ leurs pr®occupations politiques avant que le d®sarmement puisse commencer (voir 

annexe 2.5, voir ®galement S/2016/694, par. 11).  

24. De la m°me mani¯re, Maxime Mokom, qui a refus® que son groupe antibalaka 

prenne part aux travaux, au motif que le Comit® ®tait simplement consultatif 

(annexe 2.6), a d®clar® au Groupe que le d®sarmement ne devrait pas avoir lieu tant 

que lôex-S®l®ka continuerait de menacer les civils
17
. Exprimant un point de vue 

similaire, de nombreux membres de la branche antibalaka de Ngaµssona ont menac® 

de se retirer du processus de d®sarmement, de d®mobilisation, de rapatriement et de 

r®int®gration
18
.  

 

  Int®gration et r®int®gration des groupes arm®s dans les forces de s®curit® 

et les forces arm®es nationales 
 

  Profil des combattants de lôex-S®l®ka demandant leur int®gration 

ou r®int®gration 
 

25. Les dirigeants des diff®rentes factions de lôex-S®l®ka r®clament constamment 

lôint®gration ou la r®int®gration des combattants de lôex-S®l®ka dans les forces de 

s®curit® et les forces arm®es nationales. Plusieurs dôentre eux ont pr®venu le Groupe 

quôils nôaccepteraient le d®ploiement de forces de s®curit® ou de forces arm®es 

nationales dans les r®gions quôils contr¹lent que si les unit®s concern®es 

comprenaient un nombre important de musulmans (voir S/2016/694, par. 19). 

26. Le Groupe a class® les ex-S®l®ka qui demandent leur int®gration ou leur 

r®int®gration en cinq cat®gories (on trouvera ¨ lôannexe 2.7 la liste compl¯te des 

combattants du MPC se pr®sentant comme FACA, avec indication de la cat®gorie 

correspondante). Ces cinq cat®gories sont les suivantes :  

__________________ 

 
15

 Dieudonn® Ndomat®, Coordonnateur charg® des op®rations de la branche antibalaka de Ngaµssona, 

a dit au Groupe que la Coordination des ex-combattants antibalaka avait besoin dôun repr®sentant 

au sein du Gouvernement pour pallier la p®nurie de financement qui la frappe (entretien avec 

Dieudonn® Ndomat®, Bangui, 15 octobre 2016.) 

 
16

 Rapport confidentiel du 1
er

 septembre 2016. 

 
17

 Entretiens avec Maxime Mokom (Bangui, 15 ao¾t et 21 octobre 2016). 

 
18

 Communiqu® de presse de la branche antibalaka de Ngaµssona, dat® du 28 septembre 2016 et 

disponible ¨ lôadresse suivante : https://www.facebook.com/berengerludovicigor.lamaka/posts/ 

114649555.2083881; entretiens ¨ Bangui, les 12 et 15 octobre 2016, avec des personnes ayant pris 

part ¨ lôassembl®e antibalaka du 6 octobre 2016. 

http://undocs.org/fr/S/2016/694
http://undocs.org/fr/S/2016/694
https://www.facebook.com/berengerludovicigor.lamaka/posts/114649555.2083881
https://www.facebook.com/berengerludovicigor.lamaka/posts/114649555.2083881
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 a) Des ®l®ments figurant sur les registres des FACA, dont les noms 

apparaissent sur les ®tats de paie de ces derni¯res et dont certains sont pass®s par la 

proc®dure de v®rification simplifi®e des ant®c®dents des Forces arm®es ¨ Bangui 

(voir S/2016/694, par. 36). Ces personnes demandent que leur soit attribu® un rang 

ou un titre; côest par exemple le cas de Geoffroy Yakota Beroum, chef du camp du 

R®giment de d®fense op®rationnelle du territoire (RDOT) de lôex-S®l®ka ¨ Bangui
19
;  

 b) Des ®l®ments des FACA dont les noms ont ®t® radi®s lorsque lôancien 

pr®sident Fran­ois Boziz® ®tait en poste, parmi lesquels de nombreux ç lib®rateurs è 

ï ainsi quôils se d®signent eux-m°mes ï musulmans pour la plupart, ayant particip® 

au coup dô£tat de mars 2003 foment® par Boziz®; ce dernier les avait int®gr®s dans 

les FACA lors de sa prise de pouvoir avant de les en ®carter au cours de son mandat 

(voir annexe 2.8). Nombre de ces ®l®ments ont rejoint la S®l®ka pour se venger de 

Boziz®;  

 c) Des ®l®ments des FACA radi®s sous le Gouvernement de transition de 

Catherine Samba Panza pour avoir abandonn® leur poste en vue de rejoindre les 

rebelles de la S®l®ka (voir annexe 2.9). Le 4 octobre 2016, le chef dô®tat-major de 

lôarm®e nationale, Ludovic Ngaµfei, a inform® le Groupe de son intention de radier 

entre 200 et  300 autres soldats des FACA qui nôont pas r®pondu ¨ de r®centes 

convocations les appelant ¨ se pr®senter dans les centres de rassemblement des 

Forces arm®es. Il se peut que bon nombre de ces soldats soient des combattants de 

lôex-S®l®ka qui ne peuvent se rendre ¨ Bangui ou qui, sôy trouvant, ne peuvent y 

circuler en raison des dangers que pose le passage dans les quartiers antibalaka
20
;  

 d) Des ®l®ments que le Pr®sident Michel Djotodia a int®gr®s dans les FACA 

lorsque la S®l®ka a pris le pouvoir en 2013. Il sôagit de 3 437 combattants de la 

S®l®ka incorpor®s dans les Forces arm®es par d®cret du 10 octobre 2013 (voir 

S/2014/452, annexe 6.1) ï envoy®s par la suite dans des camps dôentra´nement en 

R®publique centrafricaine et au Soudan (voir annexe 2.10) ï ainsi que dôun groupe 

de ç lib®rateurs è r®int®gr®s dans les FACA. Les gouvernements suivants nôont 

jamais reconnu ce d®cret;  

 e) Des combattants de lôex-S®l®ka nôayant jamais fait partie des forces de 

s®curit® ou des forces arm®es nationales mais qui affirment tout de m°me devoir 

°tre int®gr®s dans les FACA. 

 

  Politique dôint®gration et de r®int®gration du Gouvernement centrafricain 

et r®action des groupes de lôex-S®l®ka 
 

27. Le Gouvernement sôest engag® ¨ int®grer un certain nombre dôex-combattants 

dans les forces de s®curit® int®rieure et les forces arm®es. Le Coordonnateur sp®cial 

pour le d®sarmement, la d®mobilisation, le rapatriement et la r®int®gration, la 

r®forme du secteur de la s®curit® et la r®conciliation nationale, Jean Willybiro-Sako, 

a annonc® au Groupe que cette int®gration se ferait sur une base individuelle, ainsi 

quôil en avait ®t® d®cid® au Forum de Bangui sur la r®conciliation nationale, en 

mai 2015. Il a ®galement appel® lôattention sur plusieurs points ¨ prendre en 

consid®ration, notamment la d®termination de lôeffectif optimal des forces 

__________________ 

 
19

 Entretien avec Geoffroy Yakota Beroum (Bangui, 14 octobre 2016). 

 20
 ê cet ®gard, le Groupe recommande de nouveau que les soldats des FACA, quelle que soit la 

pr®fecture o½ ils se trouvent, puissent avoir acc¯s au processus dôenregistrement et ¨ la proc®dure 

de v®rification simplifi®e [voir S/2016/694, par. 113, al. d)]. 

http://undocs.org/fr/S/2016/694
http://undocs.org/fr/S/2014/452
http://undocs.org/fr/S/2016/694
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nationales et le financement viable de ces derni¯res, mais aussi la sur®valuation des 

grades et le casier judiciaire de certains ex-combattants
21
.  

28. Les groupes ex-S®l®ka sôopposent g®n®ralement au principe dôint®gration sur 

une base individuelle, dont ils consid¯rent quôil leur a ®t® impos® au Forum de 

Bangui. Le 12 octobre 2016, lors de la r®union du Comit® consultatif et de suivi 

pour le d®sarmement, la d®mobilisation, le rapatriement et la r®int®gration, les 

repr®sentants de lôUPC ont expliqu® que leurs membres sôattendaient toujours ¨ °tre 

int®gr®s ¨ titre collectif (par corps)
22
. LôUPC et MPC demandent que leurs ®l®ments 

soient int®gr®s ¨ titre collectif dans deux corps : respectivement un corps de 

protection de la transhumance et un corps de gardes-fronti¯res (voir annexe 2.11). 

La disparit® entre les attentes des groupes arm®s et les possibilit®s r®elles 

dôint®gration ou de r®int®gration risque de susciter de fortes tensions.  

29. Le m®contentement des factions ex-S®l®ka face ¨ la politique gouvernementale 

dôint®gration est exacerb® par le fait que la plupart des combattants antibalaka nôont 

jamais perdu leur poste au sein des forces de s®curit® et des forces arm®es 

nationales; certains ont m°me ®t® r®int®gr®s en d®pit de violations des droits de 

lôhomme pendant la crise, notamment Eug¯ne Ngaµkosset, vis® par des sanctions 

(voir par. 46 ¨ 50 ci-apr¯s). 

30. Côest ainsi que, le 24 juin 2016, le Ministre de lôint®rieur, Jean-Serge Bokassa, 

a publi® un d®cret nommant Maxime Mokom ¨ la police nationale (voir S/2016/694, 

par. 13). R®alisant son erreur, il a annul® cette nomination le 18 juillet, arguant de 

motifs administratifs (annexe 2.12). 

 

 

 C. Poursuites judiciaires engag®es contre des personnes inscrites  

sur la liste du Comit® du Conseil de s®curit® et autres fauteurs  

de troubles 
 

 

  Ex®cution insuffisante des mandats dôarr°t  
 

31. Ainsi que lôa soulign® le Groupe dans son rapport de mi-mandat (voir 

S/2016/694, par. 24 ¨ 26), des juges centrafricains ont ®mis des mandats dôarr°t 

contre plusieurs personnalit®s de premier plan, notamment des membres de la 

famille et de lôentourage de Fran­ois Boziz®, des dirigeants de lôex-S®l®ka et des 

antibalaka, ainsi que des chefs de la milice du PK-5. Bien quôil incombe aux 

autorit®s centrafricaines dôarr°ter ou de placer en d®tention un pr®sum® coupable, la 

MINUSCA est tenue, comme lôexige la r®solution 2301 (2016) du Conseil de 

s®curit® et lorsque les autorit®s centrafricaines en font officiellement la demande, de 

sôen charger dans le cadre des mesures temporaires dôurgence.  

32. La MINUSCA fait valoir que les autorit®s judiciaires comp®tentes doivent 

r®diger correctement les mandats et les lui transmettre de mani¯re officielle
23
. Le 

Groupe constate que de nombreux mandats dôarr°t pr®sentent de s®rieux d®fauts, par 

exemple des noms incorrects ou incomplets ou des chefs dôaccusation 

insuffisamment pr®cis. Apr¯s discussion avec des juges et des procureurs, il appara´t 

__________________ 

 
21

 Entretien avec Jean Willybiro-Sako (Bangui, 21 octobre 2016). 

 
22

 Rencontres avec les participants ¨ la r®union du Comit® consultatif et de suivi pour le 

d®sarmement, la d®mobilisation, le rapatriement et la r®int®gration (Bangui, 12-19 octobre 2016). 

 
23

 Communication confidentielle du 25 juin 2016. 

http://undocs.org/fr/S/2016/694
http://undocs.org/fr/S/2016/694
http://undocs.org/fr/S/RES/2301(2016)
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de plus que de nombreux dossiers sont pratiquement vides. Par cons®quent, m°me si 

les mandats dôarr°t ®taient ex®cut®s, les chances dôobtenir la condamnation de bon 

nombre des criminels pr®sum®s seraient faibles. 

33. Parmi les personnes sous le coup dôun mandat dôarr°t, la MINUSCA est 

parvenue ¨ arr°ter Jean-Francis Boziz® le 5 ao¾t 2016, puis, le 13 ao¾t 2016, Hamit 

Tidjani, qui avait fui Bangui avec Abdoulaye Hiss¯ne (voir par. 65 ¨ 67 ci-apr¯s). 

Jean-Francis Boziz® a ®t® remis aux autorit®s centrafricaines, qui ont ordonn® sa 

mise en libert® provisoire sous contr¹le judiciaire.  

 

  Acquittement dôantibalaka pr®sum®s coupables 
 

34. Lôanalyse des 54 affaires
24
 trait®es lors des audiences de la session de 2016 du 

tribunal p®nal, qui sôest tenue ¨ Bangui du 26 ao¾t au 23 septembre 2016, montre 

que 11 dôentre elles se sont conclues par un acquittement; parmi les acquitt®s 

figurent le dirigeant antibalaka Aubin Yaoun®, alias ç Chocolat è, et Jonathan 

Fabrice Tchokola, tous deux relax®s en raison de lôinsuffisance de preuves (voir 

annexe 2.13). Dans dôautres affaires, la cour a d®cid® de renvoyer les accus®s devant 

le juge dôinstruction ou de demander ¨ ce dernier un compl®ment dôinformation. Les 

raisons pour lesquelles la cour nôa pas agi de la sorte dans les deux affaires ci-

dessus ne sont pas connues.  

 

  Crimes commis ¨ Bangui par des officiers des Forces arm®es  

centrafricaines en attente de poursuites 
 

35. Comme le Groupe lôa indiqu® dans son rapport de mi-mandat (voir 

S/2016/694, par. 38 ¨ 41), il existe de nombreuses preuves que Robert Y®koua-

Kett®, officier des FACA et ancien chef de lôOffice centrafricain de r®pression du 

banditisme, est lôauteur de graves violations des droits de lôhomme. Toutefois, au 

moment de la r®daction du pr®sent rapport, aucun mandat dôarr°t nôavait encore ®t® 

®mis ¨ son encontre. 

36. Le 2 ao¾t 2016, une enqu°te judiciaire a ®t® ouverte au sujet du meurtre dôun 

soldat de la paix s®n®galais le 24 juin ¨ Bangui, dont le Groupe a fait ®tat dans son 

rapport de mi-mandat (voir S/2016/694, par. 33)
25
. Les enqu°tes quôont men®es la 

police de la MINUSCA et la police nationale ont donn® lieu ¨ un rapport approfondi 

r®v®lant les circonstances du meurtre et lôidentit® de lôauteur pr®sum®, Legrand 

Yamanza, alias Yamandjia Legrand. Ce dernier est un caporal des Forces arm®es, 

actif dans le 5
e
 district de Bangui, dont le nom appara´t sur les ®tats de paie des 

FACA. Bien que, de lôavis du procureur de Bangui, les d®positions des t®moins 

justifient ¨ elles seules le lancement dôun mandat dôarr°t contre Yamanza, cela 

nôavait pas ®t® fait au moment de la r®daction du pr®sent rapport. 

37. Le chef dô®tat-major des forces arm®es centrafricaines et le Directeur de 

cabinet du Ministre de la d®fense affirment quôils nôont pas ®t® inform®s de cette 

affaire et quôen cons®quence aucune proc®dure disciplinaire nôa ®t® intent®e contre 

__________________ 

 
24

 La justice p®nale centrafricaine tient une ¨ deux fois par an des sessions au cours desquelles les 

juges se prononcent sur les affaires dont ils sont saisis. La session pr®c®dente, la premi¯re depuis 

2011, sôest d®roul®e du 29 juin au 21 juillet 2015. ê cette occasion, 127 affaires ont ®t® entendues 

qui ont abouti ¨ 94 condamnations et 15 acquittements.  

 
25

 Entretien avec le Pr®sident de la cour, M. Abdel Daouda (17 octobre 2016). 

http://undocs.org/fr/S/2016/694
http://undocs.org/fr/S/2016/694


 
S/2016/1032 

 

15/190 16-19306 

 

lôauteur pr®sum® de ce crime
26
. Toutefois, le Groupe a ®t® inform® que la 

MINUSCA a bel et bien communiqu®, en ao¾t 2016, le nom et le rang de lôauteur 

pr®sum® au Pr®sident et au Ministre de la d®fense
27
. 

 

  Attaques contre des soldats de la paix et des agents humanitaires 

nôayant pas fait lôobjet dôenqu°tes 
 

38. Plusieurs autres incidents graves, notamment des assassinats, ont ®t® perp®tr®s 

en 2016 contre des soldats de la paix et des agents humanitaires dans diff®rentes 

r®gions du pays. On trouvera r®capitul®s ¨ lôannexe 2.14 les incidents dont le 

personnel humanitaire a ®t® victime, et ¨ lôannexe 2.15 ceux perp®tr®s contre des 

soldats de la paix. Au moment de la r®daction du pr®sent rapport, ¨ la connaissance 

du Groupe, aucune enqu°te judiciaire s®rieuse nô®tait en cours. 

 

  Limites du syst¯me judiciaire et Cour p®nale sp®ciale  
 

39. Le Groupe est conscient des nombreux probl¯mes que posent la p®nurie de 

ressources humaines et mat®rielles dans le syst¯me judiciaire et dans le corps de 

police; toutefois, lôabsence de poursuites mentionn®e ci-dessus, la raret® des 

arrestations, ainsi que lôacquittement et la mise en libert® provisoire de coupables 

pr®sum®s  conduisent ¨ mettre en doute lôimpartialit® de la justice et la volont® 

dôenqu°ter sur les crimes graves. Tout ceci montre bien quôil est imp®ratif que la 

Cour p®nale sp®ciale entame ses travaux. 

40. La Cour p®nale sp®ciale, qui fait partie du syst¯me judiciaire centrafricain, a 

®t® officiellement institu®e le 3 juin 2015 par le Gouvernement de transition. Ses 

travaux seront men®s par des juges centrafricains, mais aussi par un procureur et des 

magistrats internationaux. Elle a comp®tence pour les crimes les plus graves 

commis sur le territoire national depuis 2003, notamment les crimes de guerre et les 

crimes contre lôhumanit®. Le 26 ao¾t 2016, la R®publique centrafricaine et ses 

partenaires des Nations Unies sont convenus que la Cour serait initialement dot®e 

dôun budget de 7 millions de dollars pour le lancement de ses travaux.  

 

 

 D. Mise en îuvre des sanctions impos®es par les Nations Unies  
 

 

  Nourredine Adam 
 

41. Le 24 ao¾t 2016, le Groupe a re­u une r®ponse ¨ la demande dôinformations 

quôil avait envoy®e le 26 avril 2016 ¨ Deenar Travel, lôagence de voyages de Doubaµ 

par lôinterm®diaire de laquelle des billets dôavion au nom de Nourredine Adam 

avaient ®t® r®serv®s pour des vols effectu®s en 2015 entre NôDjamena et Nairobi 

(voir S/2016/694, annexe 36). Dans cette r®ponse, lôagence indiquait que 

Nourredine Adam avait achet® les billets lui-m°me et les avait r®gl®s en esp¯ces, 

mais elle ne pr®cisait pas le lieu du paiement. Ces billets ont ®t® pay®s le 

13 juillet 2016, soit la veille du voyage dôAdam de NôDjamena ¨ Nairobi. Soucieux 

de d®terminer si ce dernier se trouvait bien aux £mirats arabes unis le 

14 juillet 2016, le Groupe a demand® le 30 ao¾t un compl®ment dôinformations aux 

__________________ 

 
26

 Entretiens, ¨ Bangui, avec le Directeur de cabinet du Ministre de la d®fense (6 octobre 2016) et 

avec le chef dô®tat-major des forces arm®es centrafricaines (5 ao¾t 2016). 

 
27

 Rencontre avec des repr®sentants de la MINUSCA (12 ao¾t 2016). 
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autorit®s de ce pays. Au moment de la r®daction du pr®sent rapport, aucune r®ponse 

nôavait encore ®t® re­ue.  

42. Quant aux autorit®s k®nyanes, elles nôont r®pondu ¨ aucune des demandes 

dôinformation du Groupe au sujet des voyages dôAdam, que ce soit au cours du 

pr®sent mandat ou des pr®c®dents. Le Groupe remercie les repr®sentants du 

Pr®sident du Conseil de s®curit® (Nouvelle-Z®lande) et le Pr®sident du Comit® 2127 

dôavoir rencontr® le Repr®sentant permanent adjoint du Kenya le 28 septembre 2016 

en vue dôobtenir une r®ponse ¨ la lettre du 30 octobre 2015 adress®e par le Comit® 

au Repr®sentant permanent du Kenya. ê ce jour, toutefois, aucune r®ponse nôa ®t® 

re­ue des autorit®s k®nyanes concernant les voyages effectu®s par Adam au Kenya 

entre mai et septembre 2015. 

43. Le 29 octobre 2016, Nourredine Adam se serait rendu par la route de Nd®l® ¨ 

Sido ï qui se trouve au sud du Tchad, pr¯s de la fronti¯re ï en compagnie de 

plusieurs autres dirigeants du FPRC, dont Abdoulaye Hiss¯ne
28
. Ces hommes 

seraient retourn®s ¨ Nd®l® le 1
er

 novembre 2016
29
. 

 

  Fran­ois Boziz®  
 

44. Apr¯s de multiples demandes dôinformations envoy®es par le Groupe, les 

autorit®s sud-africaines ont r®pondu, le 3 octobre 2016, ¨ un courrier officiel du 

Pr®sident du Comit® 2127 en date du 21 juin 2016 concernant lôentr®e de Fran­ois 

Boziz® sur le territoire sud-africain, le 14 octobre 2015, comme lôavait 

pr®c®demment signal® le Groupe (voir S/2015/936, annexe 6). Les autorit®s sud-

africaines ont confirm® que Boziz® sô®tait rendu en Afrique du Sud le 

14 octobre 2015 dans le but dôencourager la r®conciliation nationale et la stabilit® 

avant les ®lections, selon la note verbale, qui sôaccompagnait dôune demande 

r®troactive de d®rogation ¨ lôinterdiction de voyager.  

45. Dans la r®ponse quôil a adress®e aux autorit®s sud-africaines, le Pr®sident du 

Comit® sollicite un compl®ment dôinformation sur ce voyage, ainsi que des 

pr®cisions quant aux termes ç chaque visite è figurant dans la note, qui donneraient 

¨ penser que Boziz® sôest rendu plus dôune fois en Afrique du Sud. De fait, le 

Groupe a re­u des informations indiquant que Boziz® pourrait °tre entr® sur le 

territoire sud-africain le 13 septembre 2014 ou aux alentours de cette date (voir 

S/2015/936, annexe 6), et quôil sôy serait ®galement rendu en juin 2016
30
.  

 

  Eug¯ne Barret Ngaµkosset  
 

46. Le 17 d®cembre 2015, le Comit® a inscrit sur la liste Eug¯ne Barret 

Ngaµkosset, quôil tient pour lôun des principaux auteurs des violences qui ont ®clat® 

¨ Bangui fin septembre 2015
31
. Dans son rapport de mi-mandat (voir S/2016/694, 

par. 31), le Groupe a indiqu® que Ngaµkosset avait ®t® ¨ la t°te des FACA 

ill®galement d®ploy®es ¨ Bangui sur ordre de lôancien ministre de la d®fense, Joseph 

__________________ 

 
28

 Entretien t®l®phonique avec une source confidentielle (3 novembre 2016). Rapport confidentiel 

(2 novembre 2016). 

 
29

 Rapport confidentiel (3 novembre 2016). 

 
30

 Entretien entre un membre du Conseil de s®curit® et une source diplomatique (25 juin 2016).  

 
31

 Ngaµkosset, qui fait lôobjet dôun mandat dôarr°t ®mis le 2 avril 2014 en raison de son r¹le dans les 

violences commises au nord-est du pays sous le gouvernement de Fran­ois Boziz®, a ®t® arr°t® ¨ 

Bangui suite ¨ son extradition de Brazzaville le 12 mai 2015. Le 20 mai 2015, il a r®ussi ¨ 

sô®vader de la Section Recherche et investigation de la gendarmerie nationale de Bangui.  

http://undocs.org/fr/S/2015/936
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Bindoumi. De fait, Ngaµkosset a lui-m°me d®clar® au Groupe avoir ®t® r®int®gr® par 

Joseph Bindoumi
32
. Un responsable du cabinet du Ministre de la d®fense de lôactuel 

Gouvernement a confirm® verbalement cette affirmation
33
. 

47. Le 24 mars 2016, Ngaµkosset a commenc® ¨ percevoir sa solde mensuelle de 

capitaine des FACA, soit 380 158 francs CFA (®quivalant ¨ 760 dollars des £tats-

Unis), vers®e sur son compte personnel chez Ecobank ¨ Bangui (voir annexe 2.16). 

Par ailleurs, le 5 avril 2016, Ecobank lui a consenti un pr°t personnel de 

1 456 608 francs CFA (®quivalant ¨ 2 913 dollars des £tats-Unis). Or, dans un 

courrier en date du 22 mars 2016 adress® ¨ Ecobank, le Groupe avait joint la version 

la plus r®cente de la liste des sanctions, sur laquelle figurait le nom de Ngaµkosset. 

48. Un repr®sentant dôEcobank ¨ Bangui a inform® le Groupe, lors dôun entretien 

tenu le 5 octobre 2016, que le gel effectif des avoirs devait °tre d®cid® par le 

Gouvernement centrafricain et que la banque ne bloquait les virements sur un 

compte donn® quô¨ la demande du Minist¯re des finances et du budget
34
.  

49. Le 6 octobre 2016, un responsable du cabinet du Ministre de la d®fense a 

inform® le Groupe que le Minist¯re ne suspendrait la solde de Ngaµkosset que sôil 

®tait condamn®. Il a ®galement soutenu que la suspension de la solde serait 

inacceptable du point de vue humanitaire
35
. 

50. Le 11 octobre 2016, le Groupe dôexperts a envoy® un courrier aux autorit®s 

centrafricaines, avec copie ¨ tous les minist¯res comp®tents ainsi quô¨ Ecobank, afin 

quôelles indiquent pourquoi les avoirs de Ngaµkosset nôavaient pas ®t® gel®s. Au 

moment de la r®daction du pr®sent rapport, aucune r®ponse nôavait ®t® re­ue.  

 

  Alfred Y®katom  
 

51. Inscrit sur la liste des sanctions, Alfred Y®katom a touch® son premier 

traitement de d®put® en avril 2016, comme les autres nouveaux membres de 

lôAssembl®e nationale. En mai 2016, apr¯s que le Groupe a fait savoir au cabinet du 

Pr®sident de lôAssembl®e que verser un traitement ¨ Y®katom constituait une 

violation du gel des avoirs, le Pr®sident aurait suspendu les indemnit®s de ce 

dernier. Le Groupe nôa toutefois pas pu en obtenir la preuve ®crite. 

52. Le 29 f®vrier 2016, le Ministre de la d®fense a accept® la d®mission de 

Y®katom, rendue n®cessaire par la candidature de ce dernier aux ®lections 

l®gislatives. Les ®tats de paie des FACA montrent quôapr¯s avoir touch® sa solde 

jusquôen juin (voir S/2016/694, annexe 36), Y®katom ne per­oit plus rien depuis 

juillet 2016. Il nôa toutefois pas ®t® supprim® de la liste, qui indique sa mise en 

disponibilit®.  

53. Dôapr¯s les ®tats de paie des FACA, Y®katom recevait sa solde sur son 

compte, domicili® ¨ la Banque sah®lo-saharienne pour lôinvestissement et le 

commerce. Le 15 octobre 2015, ¨ la suite de lôinscription de Y®katom sur la liste de 

sanctions le 20 ao¾t 2015, la banque a inform® le Groupe que celui-ci ne faisait pas 

partie de ses clients. Le 29 ao¾t 2016, le Groupe a renouvel® sa demande concernant 

__________________ 

 
32

 Entretien avec Eug¯ne Barret Ngaµkosset ( Bangui, 4 octobre 2016). 

 
33

 Entretien avec un responsable du cabinet du Ministre de la d®fense (Bangui, 6 octobre 2016).  

 
34

 Entretien avec Cl®ment Mazou, chef des affaires juridiques chez Ecobank (Bangui, 

5 octobre 2016).  

 
35

 Rencontre avec un responsable du cabinet du Ministre de la d®fense (Bangui, 6 octobre 2016).  
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les activit®s bancaires de Y®katom en indiquant son num®ro de compte, mais il nôa 

re­u aucune r®ponse au moment de la r®daction du pr®sent rapport.  

 

  Kardiam et Badica 
 

54. En 2016, les autorit®s belges ont d®pos® aupr¯s du Comit® 2127 cinq 

demandes de d®rogation pour d®penses ordinaires et une notification de 

remboursement dôun pr°t pour le compte du diamantaire Kardiam, dont le si¯ge se 

trouve ¨ Anvers et qui a ®t® inscrit sur la liste des sanctions le 20 ao¾t 2015, en 

m°me temps que la soci®t® Badica, n®gociant en diamants ¨ Bangui. Quatre de ces 

d®rogations ont ®t® accord®es; la derni¯re est toujours en instance. 

55. Le 20 juin 2016, les autorit®s centrafricaines ont transmis une notification au 

Comit®, dans laquelle elles faisaient part du versement de loyers de trois entit®s sur 

le compte de Badica domicili® dans une banque commerciale, ¨ Bangui. Les 

contrats de location vis®s pr®c¯dent lôinscription, le 20 ao¾t 2015, de Badica sur la 

liste. Lôencaissement des fonds et le remboursement des dettes ®taient donc 

respectivement conformes aux paragraphes 10 et 11 de la r®solution 2262 (2016) du 

Conseil de s®curit®. 

56. La MINUSCA fait partie de ces entit®s locataires de Badica. Le bail foncier 

quôelle a conclu avec Badica, qui ®tait joint ¨ la notification, venait ¨ expiration le 

31 octobre 2016
36
. Le 27 septembre 2016, le Chef de la Mission a inform® le 

Comit® 2127, dans une lettre dont le Pr®sident a envoy® copie au Groupe, que la 

Mission ne voyait pas dôautre possibilit® que de prolonger ce bail de six mois.  

57. Le bail initial dôun an, sign® en 2013, ne pr®voyant que deux reconductions, 

avec pour ®ch®ance finale le 31 octobre 2016, la MINUSCA et Badica doivent en 

signer un nouveau. Aux termes du paragraphe 10 de la r®solution 2262 (2016), les 

£tats Membres peuvent autoriser le versement aux comptes gel®s de paiements dus 

au titre de contrats souscrits avant, et seulement avant, la date de lôinscription du 

b®n®ficiaire sur la liste.  

58. Les versements dus au titre de nouveaux contrats nô®tant pas autoris®s, le 

Groupe dôexperts ne voit pas dôautre solution pour les parties que de consentir ¨ ce 

que, si elle est amen®e ¨ conclure un nouveau bail avec Badica, la MINUSCA 

bloque tout versement jusquô¨ ce que cette soci®t® soit finalement radi®e de la liste, 

auquel cas la Mission verserait ¨ la soci®t® lôarri®r® de paiements, major® des 

int®r°ts. 

59. Les bureaux du G®n®ral congolais L®onard Essongo, repr®sentant sp®cial du 

M®diateur international de la crise centrafricaine, font ®galement lôobjet dôun bail. 

Bien que le loyer en soit indiqu® dans un accord de pr°t sign® entre Badica et sa 

banque, cette derni¯re affirme ne jamais avoir re­u de versement ¨ ce titre sur le 

compte de Badica
37
. Le Groupe dôexperts a demand® aux autorit®s congolaises des 

pr®cisions ¨ ce sujet, mais il nôa pas encore re­u de r®ponse. 

 

 

__________________ 

 
36

 Le terrain donn® en bail par Badica, strat®giquement situ® pr¯s du quartier du PK-5, est utilis® par 

lô£quipe sp®ciale conjointe de Bangui. On estime que 700 000 dollars ont ®t® investis pour 

am®nager les lieux.  

 
37

 Entretien avec Eric Enede, chef de la division Entreprises chez Ecobank (Bangui, 3 juin 2016).  
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 E. Appels ¨ la lev®e de lôembargo sur les armes  
 

 

60. Ces derniers mois, le Groupe dôexperts a not® que nombreux acteurs ï 

repr®sentant les m®dias, le pouvoir l®gislatif et le pouvoir ex®cutif, les partis 

dôopposition et la soci®t® civile ï demandaient la lev®e de lôembargo sur les armes, 

car ils estimaient notamment que celui-ci est injustement impos® ¨ la R®publique 

centrafricaine
38
. Alors quôauparavant elles provenaient principalement dôacteurs 

consid®r®s comme des tenants dôune ligne dure, ces demandes sont de plus en plus 

relay®es par une importante majorit® dôacteurs sociopolitiques, y compris par le 

Pr®sident lui-m°me
39
.  

61. Le Ministre de lôint®rieur, Jean-Serge Bokassa, est lôun des membres du 

Gouvernement les plus v®h®ments envers lôembargo sur les armes et la gestion de 

lôins®curit® par la MINUSCA. Apr¯s la derni¯re flamb®e de violence 

intercommunautaire ¨ Kaga Bandoro, le 12 octobre 2016 (voir les paragraphes 195 ¨ 

199), il a critiqu® ouvertement la MINUSCA, notamment le contingent pakistanais, 

estimant quôelle nôavait pas r®ussi ¨ prot®ger les civils. 

62. Des membres du Gouvernement et de lôarm®e ont dit ¨ plusieurs reprises au 

Groupe dôexperts que lôembargo sur les armes ®tait la principale raison de la 

persistance de lôins®curit®, car il emp°chait lôarm®e et les forces de s®curit® de lutter 

contre les groupes arm®s et les criminels. Le Groupe dôexperts a rappel® au chef 

dô®tat-major et au Cabinet du Ministre de la d®fense les proc®dures de d®rogation et 

de notification reconduites par le Conseil de s®curit® dans sa 

r®solution 2262 (2016); ces derniers ont accept® de sôy conformer
40
. 

63. Le Groupe dôexperts est conscient que lôarm®e nationale ne dispose pas de 

suffisamment dôarmes et de munitions. Toutefois, il insiste sur le fait quôavant de 

r®armer ou r®®quiper les FACA, les questions relatives ¨ la formation, le 

r®tablissement  dôune cha´ne de commandement militaire unique, mais aussi la 

gestion des armes doivent °tre r®solues. Ce dernier pointenglobe le stockage et le 

contr¹le des armes sous la responsabilit® du commandement central et la n®cessit® 

de placer sous le contr¹le du commandement les armes d®tenues par des soldats des 

FACA (voir les paragraphes 97 ¨ 100). 

64. Le Groupe dôexperts pense que lôintensification des appels ¨ la lev®e de 

lôembargo sur les armes par certains responsables de la R®publique centrafricaine 

fait partie de la strat®gie politique quôils emploient pour mobiliser le sentiment 

__________________ 

 
38

 Rencontres avec un parlementaire, un journaliste local et un membre du Gouvernement ¨ Bangui 

entre le 29 ao¾t et le 19 septembre 2016, voir ®galement la d®claration du 1
er
 juillet 2016 dans 

laquelle le Parlement demande, entre autres, la lev®e totale de lôembargo sur les armes (disponible 

sur http://www.centrafrique-presse.info/site/info-politique-9522.html). 

 
39

 Le Pr®sident Touad®ra a demand® la lev®e de lôembargo sur les armes dans le cadre de plusieurs 

allocutions, en particulier celle quôil a prononc®e ¨ lôoccasion de la neuvi¯me r®union du Groupe 

international de contact sur la R®publique centrafricaine (Bangui), le 25 ao¾t 2016, disponible ¨ 

lôadresse http://presidence.govcf.org/allocution-president-touadera-a-loccasion-de-9eme-reunion-

groupe-international-de-contact-republique-centrafricaine-gic-rca/. Voir ®galement le texte de 

lôallocution quôil a prononc®e ¨ la soixante et onzi¯me session de lôAssembl®e g®n®rale le 

23 septembre 2016 (disponible ¨ lôadresse suivante : http://presidence.govcf.org/allocution-

president-touadera-a-lassemblee-generale-de-lonu/). 

 
40

 Rencontre avec le chef dô®tat-major des FACA ¨ Bangui le 5 ao¾t 2016. Rencontre avec le 

Directeur de cabinet du Ministre de la d®fense ¨ Bangui le 6 octobre 2016. 
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nationaliste et faire porter ¨ lôONU, et plus particuli¯rement ¨ la MINUSCA, 

lôenti¯re responsabilit® de la recrudescence des violences
41
.  

 

 

 III. R®gion de Bangui 
 

 

 A. Violences dans le quartier PK-5 et ses environs  
 

 

  Fuite sanglante de Abdoulaye Hiss¯ne, Haroun Gaye et Hamit Tidjani 
 

65. Tard dans la soir®e du 12 ao¾t 2016, un convoi de sept v®hicules a quitt® 

Bangui, avec ¨ son bord 35 hommes lourdement arm®s venant du quartier PK-5 

dans le 3
e
 arrondissement et du camp BSS. Il ®tait command® par Abdoulaye 

Hiss¯ne, Haroun Gaye (inscrit sur la Liste par le Comit® le 17 d®cembre 2015) et 

Hamit Tidjani. Ces derniers avaient convaincu plusieurs ex-S®l®ka vivant depuis 

trois ans dans le camp BSS et frustr®s par la longueur de la proc®dure de 

d®sarmement, de d®mobilisation, de rapatriement et de r®int®gration, de participer ¨ 

lôassembl®e g®n®rale de Bria
42
. Certains combattants arm®s retourneraient ensuite 

dans leur ville dôorigine, tandis que dôautres rejoindraient les forces du FPRC 

dirig®es par Nourredine Adam ¨ Nd®l®
43
. Des gendarmes et des membres de la 

MINUSCA ont signal® au Groupe dôexperts la pr®sence de plusieurs femmes et 

enfants aux c¹t®s des combattants
44
. Tous les v®hicules du convoi avaient ®t® peints 

en blanc pour les faire ressembler ¨ ceux de la MINUSCA (voir annexe 3.1). Lôun 

des v®hicules avait ®t® vol® au Fonds des Nations Unies pour lôenfance (UNICEF)
45
.  

66. Au poste de contr¹le du PK-12, sur la route principale de Bangui menant vers 

le nord, des gendarmes et des soldats des FACA ont fait feu sur le convoi et tu® au 

moins un ex-S®l®ka
46
. Le convoi a n®anmoins forc® le passage et avanc® sur la route 

de Sibut-D®koa. Au poste de contr¹le de Guerengou, entre Bangui et Damara, 

M. Hiss¯ne a expliqu® aux gendarmes quôil ®tait en mission de sensibilisation sur 

les questions de d®sarmement, de d®mobilisation, de rapatriement et de r®int®gration 

et a obtenu le passage du convoi.  

67. Alert®s par leurs coll¯gues du PK-12, des gendarmes ont dress® une barricade 

aux abords de Damara et appel® en renfort des soldats des FACA bas®s dans la ville. 

Le convoi a forc® la barricade apr¯s un ®change de tirs. Un ex-S®l®ka, tomb® dôun 

v®hicule, a ®t® tu® par des antibalaka (voir annexe 3.2)
47
. ê court de munitions et en 

inf®riorit® num®rique, les forces de s®curit® nôont pas pu prendre en chasse le 

__________________ 

 
41

 Comme suite ¨ ses ®changes avec des repr®sentants du milieu politique, le Groupe dôexperts a 

constat® que le Gouvernement ®tait divis® sur la question de lôembargo sur les armes et lôattitude ¨ 

adopter vis- -̈vis de la MINUSCA.  

 
42

 Rencontre avec Ahmad Issa et Ahmad Haroun ¨ Bangui (h¹pital de la MINUSCA), le 5 septembre 

2016. Rencontre avec les dirigeants du FPRC ¨ Kaga Bandoro, le 30 ao¾t 2016. Rapport 

confidentiel du 14 ao¾t 2016. 

 
43

 Ibid. 

 
44

 Rencontre avec des gendarmes ¨ Nguerengou, le 29 ao¾t 2016. 

 
45

 Lettre du 29 ao¾t 2016 ®manant dôune organisation non gouvernementale. 

 
46
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convoi, qui a donc pu sôarr°ter ¨ Damara pour changer les pneus de certains 

v®hicules
48
.  

 

  R®action de la MINUSCA  
 

68. Comme suite ¨ lôappel lanc® par le commandant de la brigade de gendarmes, 

un v®hicule de la MINUSCA a quitt® la base militaire de Damara mais est arriv® sur 

les lieux apr¯s la confrontation. Une fois arriv® pr¯s du convoi ¨ lôarr°t, le 

commandant du d®tachement de la MINUSCA a constat® que de nombreux ex-

S®l®ka ®taient bless®s mais a jug® quôune intervention serait trop dangereuse. Le 

convoi a pu r®parer tous ses v®hicules, ¨ lôexception dôun seul, et reprendre la route. 

La gendarmerie nationale a saisi le v®hicule abandonn®, appartenant ¨ M. Gaye, 

mais des antibalaka arm®s ont forc® les gendarmes ¨ leur remettre le v®hicule le 

lendemain.  

69. Les forces de la MINUSCA bas®es ¨ Sibut ont ®t® pr®venues ¨ temps et ont pu 

stopper le convoi et d®sarmer et arr°ter les combattants ex-S®l®ka
49
. Le 13 ao¾t, ¨ 

5 heures du matin, la MINUSCA a bloqu® le convoi ¨ 40 kilom¯tres au sud de Sibut 

et entam® des n®gociations avec M. Hiss¯ne. Parmi les 34 hommes restants, on 

d®nombrait deux morts et plusieurs bless®s. Les combattants ®taient dôaccord pour 

remettre leurs armes lourdes mais souhaitaient conserver quelques armes l®g¯res 

pour se d®fendre contre les antibalaka. La MINUSCA a rejet® leur offre et exig® leur 

d®sarmement complet.  

70. Alors que les n®gociations ®taient en cours, lôarriv®e dôun h®licopt¯re de la 

MINUSCA a sem® la panique parmi les ex-S®l®ka, qui se sont enfuis dans la 

brousse. La MINUSCA a r®ussi ¨ arr°ter 11 des fugitifs et ¨ saisir une quantit® 

notable dôarmes et de munitions, ainsi que tous les v®hicules (voir annexe 3.3). 

Quatre combattants ont ®t® transport®s ¨ lôh¹pital de Bangui pour y °tre soign®s, et 

six ont ®t® emmen®s ¨ la base de Sibut de la MINUSCA avant dô°tre remis aux 

autorit®s nationales. Trois casques bleus burundais ont ®t® bless®s pendant 

lôop®ration.  

 

  Ins®curit® sur la route entre Sibut, D®koa et Kaga Bandoro 
 

71. La fuite des autres combattants, notamment de M. Hiss¯ne, a cr®® de 

lôins®curit® sur la route entre Sibut, D®koa et Kaga Bandoro et aux alentours jusquô¨ 

la mi-septembre. Le meurtre de plusieurs civils dans la zone a ®t® attribu® aux 

fugitifs, ¨ la recherche de ravitaillement
50
. Les ex-S®l®ka ont ®galement pris des 

villageois en otage pour transporter les biens vol®s et les guider. Les otages lib®r®s 

ont identifi® M. Hiss¯ne comme le meneur des fugitifs et confirm® que nombre 

dôentre eux ®taient arm®s
51
.  

72. Le 4 septembre 2016, un groupe dô®l®ments ex-S®l®ka est arriv® de Kaga 

Bandoro en moto pour r®cup®rer les fugitifs et a ouvert le feu contre la MINUSCA 

pr¯s de D®koa. Un ex-S®l®ka a ®t® tu® pendant la riposte et deux Casques bleus et 

un civil ont ®t® bless®s
52
.  

__________________ 

 
48

 Ibid. 

 
49

 Mission du Groupe dôexperts ¨ Sibut et rencontre avec la MINUSCA le 29 ao¾t 2016. 
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73. Des combattants antibalaka auraient attaqu® et assassin® plusieurs fugitifs53
. 

Plusieurs sources ont dit au Groupe dôexperts que des responsables ¨ Bangui avaient 

signal® aux forces antibalaka la pr®sence dô®l®ments ex-S®l®ka dans la zone de 

Sibut-D®koa
54
. Le Groupe dôexperts nôa trouv® aucun ®l®ment prouvant que le 

Gouvernement avait ordonn® de poursuivre les fugitifs, mais il reste pr®occup® par 

lôapparente influence de certains membres du Gouvernement sur des groupes 

antibalaka
55
.  

 

  Le Gouvernement ®tait-il inform® du d®part du convoi ? 
 

74. Plusieurs combattants ex-S®l®ka faisant partie du convoi ont d®clar® au 

Groupe dôexperts quôil y avait eu un accord verbal entre M. Hiss¯ne et le 

Gouvernement centrafricain concernant la fuite de Bangui
56
. Les dirigeants du 

FPRC ¨ Kaga Bandoro ont dit au Groupe dôexperts que M. Hiss¯ne et M. Gaye 

avaient remis une lettre officielle au Gouvernement et ¨ la MINUSCA au sujet de 

leur d®part. Les autorit®s centrafricaines et la MINUSCA ont fermement ni®. Le 

Groupe dôexperts nôa trouv® trace dôune telle lettre dans aucun des six v®hicules du 

convoi qui avaient ®t® fouill®s. 

 

  Suites du convoi : actions en justice et assembl®e g®n®rale ¨ Bria 
 

75. Les 11 hommes arr°t®s par la MINUSCA entre Damara et Sibut, ainsi que les 

personnes captur®es ensuite dans la brousse et ¨ Bangui, ont ®t® remis ¨ la 

gendarmerie nationale, certains apr¯s avoir pass® plusieurs semaines en soins 

intensifs ¨ lôh¹pital de la MINUSCA. Ils ont ®t® accus®s dôassociation de 

malfaiteurs, de possession ill®gale dôarmes, dôatteinte ¨ la s¾ret® de lô£tat et de 

r®bellion. Ils ont tous, sauf un, ®t® plac®s en d®tention provisoire ¨ la prison de 

Ngaragba ou au Camp Deroux, malgr® leur crainte dô°tre victimes dôantibalaka dans 

la prison
57
.  

76. M. Hiss¯ne est arriv® ¨ Nd®l® d®but septembre, accompagn® de M. Gaye, dont 

la localisation ®tait rest®e incertaine pendant quelque temps. De Nd®l®, le groupe se 

serait rendu ¨ Siki Kedi et NôDa (pr®fecture de la Vakaga) pour y retrouver 

Nourredine Adam avant dôaller ¨ Bria pour participer ¨ lôassembl®e g®n®rale des ex-

S®l®ka (voir la partie V plus bas)
58
.  

 

  £volution des groupes dôautod®fense  
 

77. Le d®part de MM. Hiss¯ne, Gaye et Tidjani a chang® la situation politique et 

s®curitaire au 3
e
 arrondissement de Bangui. Personne ne les ayant jusquôici 

remplac®s pour repr®senter le mouvement ex-S®l®ka dans la zone, les groupes arm®s 

du quartier PK-5 sont davantage d®connect®s des questions politiques nationales. 

__________________ 
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78. Lôins®curit® persiste n®anmoins avec la pr®sence de personnes arm®es ï entre 

100 et 150 ï affili®es ¨ des groupes dits dôautod®fense
59
. Apr¯s le d®part 

dôAbdoulaye Hiss¯ne, il restait quatre groupes dirig®s par : 

 a) Matar Anemeri, dit ç Force è, qui contr¹lait le sud/sud-ouest du PK-5;  

 b) Issa Kappy, dit ç 50/50 è (ancien second de M. Anemeri), qui contr¹lait 

la zone nord/nord-ouest
60
;  

 c) Abdoul Danda, qui contr¹lait la zone autour du Pont Yakit® dans lôest du 

PK-5;  

 d) Mohamed Appo, qui contr¹lait une petite zone du sud-ouest du PK-5.  

79. Craignant dô°tre arr°t®s, Issa Kappy et Abdoul Danda, vis®s en juin par un 

mandat dôarr°t (voir S/2016/694, par. 26), nôont pas sembl® vouloir rendre les 

armes. M. Anemeri, lui aussi sous mandat dôarr°t, a adopt® une strat®gie diff®rente. 

Il a d®clar® au Groupe dôexperts avoir propos® au Pr®sident Touad®ra de quitter la 

zone ¨ condition que le Gouvernement reconnaisse le r¹le jou® par sa milice dans la 

s®curisation du 3
e
 arrondissement et int¯gre certains de ses combattants dans les 

forces de s®curit® et les forces arm®es nationales (voir annexe 3.4)
61
. 

80. Les habitants du quartier PK-5 ont un avis mitig® sur les groupes 

dôautod®fense. Dôun c¹t®, la pr®sence de ces groupes est jug®e positive car elle 

prot¯ge les musulmans des pers®cutions
62
. De lôautre, ces groupes alimentent 

lôins®curit® et sôen prennent ¨ la population, par exemple lorsquôils luttent pour le 

contr¹le des revenus tir®s ou d®riv®s du racket des commer­ants, des vendeurs, des 

bus et des taxis deux-roues. Les 3 ao¾t, 29 septembre et 10 octobre 2016, des 

affrontements et des ®changes de tirs ont eu lieu entre des membres des diff®rentes 

milices
63
. 

81. Ces groupes ont dôautres activit®s ill®gales, comme les agressions, visant 

notamment les personnes refusant de se plier au racket, et la piraterie routi¯re
64
. Le 

29 septembre, des membres dôun des groupes ont attaqu® une ambulance de 

M®decins Sans Fronti¯res et tent® dôassassiner le patient ¨ son bord. M®decins Sans 

Fronti¯res a par la suite suspendu ses activit®s dans la zone pendant quatre jours
65
. 

Le 3 octobre, trois miliciens ont tent® de voler un v®hicule de lôONU
66
. 

 

  Violences dans le quartier PK-5 en octobre 2016 : assassinat dôun membre 

des FACA par un membre dôun groupe dôautod®fense 
 

82. Le 4 octobre 2016, ¨ 8 heures du matin, Marcel Mombeka, commandant des 

FACA et ancien garde du corps de Catherine Samba-Panza, chef de lô£tat de la 

__________________ 
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transition, a ®t® tu® par balles au rond-point Koudoukou dans le 3
e
 arrondissement 

de Bangui (voir annexe 3.5). Bashir Bouari, membre de la milice dôAbdoul Danda, 

est d®sign® comme lôauteur du crime, mais le mobile reste incertain
67
.  

83. En repr®sailles, deux heures apr¯s le meurtre, un groupe de soldats des FACA 

a assassin® un chauffeur de taxi deux-roues musulman au Pont Yakit® dans le 

3
e
 arrondissement. Une heure plus tard, un homme portant un uniforme des FACA et 

identifi® par la population peule comme un soldat des FACA ou un combattant 

antibalaka, a attaqu® un groupe de Peuls avec un fusil dôassaut de type AK pr¯s de 

lôabattoir de la SEGA dans le 6¯me arrondissement
68
. Trois Peuls sont morts sur le 

coup. Des habitants de Kolongo ont agress® violemment des Peuls fuyant les 

violences, dont certains sont maintenant port®s disparus. Plus tard dans la m°me 

journ®e, des groupes se sont affront®s ¨ la limite des 3
e
 et 6

e
 arrondissements, pr¯s 

de lô®glise Fatima, faisant 11 morts et 21 bless®s
69
. 

 

  R®action de la MINUSCA 
 

84. La MINUSCA a r®agi fermement ¨ la flamb®e de violence du 4 octobre 2016 

et a su ®viter toute contagion. Elle a boucl® le quartier PK-5 et intensifi® ses 

patrouilles pendant plusieurs jours, maintenant une pr®sence renforc®e dans toutes 

les zones sensibles. Elle a ®galement escort® des habitants musulmans pour leur 

permettre dôentrer et de sortir du quartier PK-5.  

85. Malgr® toutes les mesures de s®curit® mises en place, le 5 octobre 2016, le 

Groupe dôexperts a vu des ®l®ments antibalaka ¨ 200 m¯tres du quartier g®n®ral de 

la MINUSCA sur lôavenue Boganda. Le m°me jour, la MINUSCA a signal® la 

pr®sence de jeunes en armes, portant pour certains des uniformes des FACA, dans 

presque toutes les zones entourant le quartier PK-5
70
. Les jours qui ont suivi, des 

coups de feu ont ®t® entendus dans les 3
e
 et 5

e
 arrondissements et selon certaines 

informations, des hommes portant des uniformes des FACA ont agress® des 

musulmans
71
. 

86. La MINUSCA a signal® quôentre le 4 et le 7 octobre 2016, 11 personnes 

avaient ®t® tu®es et 21 bless®es suite ¨ des coups de feu, des agressions ¨ lôarme 

blanche et des lancers de grenade
72
. Plusieurs victimes portaient des traces de 

torture
73
.  

87. Les attaques contre les Peuls ont eu des cons®quences n®gatives sur 

lôapprovisionnement en viande de la capitale. Les violences cibl®es ont contraint les 

gardiens de troupeaux et les n®gociants Peuls ¨ abandonner leur b®tail et ¨ ne plus 

approvisionner le march® et lôabattoir de la SEGA
74
. 

 

__________________ 
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 Rapports confidentiels des 5 et 6 octobre 2016. Rencontre avec des sources confidentielles ¨ 
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  R®action des autorit®s nationales 
 

88. Le 4 octobre 2016, Joseph Yak®t®, Ministre de la d®fense, a appel® 

publiquement au calme et exhort® les FACA ¨ ne pas se livrer ¨ dôautres 

repr®sailles. Jean-Serge Bokassa, Ministre de lôint®rieur, a lui aussi condamn® les 

violences et toutes les tentatives visant ¨ ®branler les efforts du Gouvernement pour 

stabiliser le pays
75
. Le m°me jour, la Coordination des organisations musulmanes de 

Centrafrique a condamn® dans un communiqu® de presse lôassassinat du 

commandant des FACA, insistant sur le fait que seuls des individus isol®s ®taient ¨ 

lôorigine de cet acte et non la communaut® musulmane dans son ensemble. Elle a 

®galement condamn® les meurtres de Peuls (voir annexe 3.6). 

 

  Tensions accrues entre les groupes dôautod®fense du PK-5 : mort 

dôAbdoul Danda et dôIssa Kappy 
 

89. Lôassassinat du commandant Mombeka a divis® en deux camps les groupes 

dôautod®fense du PK-5. Des membres du groupe de Matar Anemeri et de Mohamed 

Appo ont collabor® avec des soldats musulmans des FACA, d®ploy®s r®guli¯rement 

dans le 3
e 
arrondissement, pour tenter dôarr°ter Abdoul Danda. Ce dernier sôest 

r®fugi® dans une maison appartenant ¨ Issa Kapy, qui lôa prot®g®. M. Anemeri a 

affirm® que lôintervention de la MINUSCA a emp°ch® ses hommes de capturer 

M. Danda. Il a ®galement dit au Groupe dôexperts le 14 octobre 2016, que si la 

MINUSCA nôarr°tait pas M. Danda, sa milice le capturerait, en utilisant la force si 

n®cessaire
76
. 

90. Le 30 octobre 2016, des affrontements violents ont eu lieu entre les deux 

camps ®voqu®s ci-dessus, avec lôutilisation dôarmes lourdes et de roquettes. Dôapr¯s 

certaines informations, une dizaine de miliciens ont ®t® tu®s, dont Abdoul Danda et 

Issa Kappy
77
.  

91. Lôannexe 3.7 donne des informations compl®mentaires sur les armes en 

circulation dans le quartier PK-5. 

 

 

 B. Les antibalaka ¨ Bangui et le retour de Jean-Francis Boziz® 
 

 

92. Environ 250 ®l®ments antibalaka arm®s restent dans la capitale, principalement 

dans les quartiers Gobongo/Boy-Rabe, Combattants et Sica 2/Ben-Zwi (voir 

annexe 3.8). Les commandants des zones antibalaka ¨ Bangui ont d®clar® au Groupe 

dôexperts que leurs groupes restaient actifs pour combattre le crime et la menace 

repr®sent®e par les combattants ex-S®l®ka, notamment dôapr¯s eux les ex-

combattants vivant dans les camps BSS/B®al et RDOT ainsi que les milices du 

quartier PK-5
78
. 

__________________ 
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 Entretien dat® du 4 octobre 2016 accord® par Jean-Serge Bokassa, Ministre de lôint®rieur, au 
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e
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93. De nombreux membres de lôantibalaka restent actifs afin de faire pression sur 

le Pr®sident Touad®ra et dôobtenir une forme de r®compense pour leur soutien 

pendant les ®lections. Certains esp¯rent obtenir un poste dans lôadministration, une 

amnistie pour leurs crimes pass®s ou encore une influence sur les d®cisions 

politiques, par exemple sur le d®ploiement des soldats des FACA
79
. Malgr® le 

soutien officiel du parti Kwa Na Kwa de M. Boziz® au candidat ¨ lô®lection 

pr®sidentielle Anicet Dologu®l®, la plupart des membres du parti, ainsi que les 

®l®ments antibalaka, ont dans les faits soutenu M. Touad®ra. Enfin, de nombreux 

membres des antibalaka, notamment de la branche Mokom, souhaitent en r®alit® 

faciliter le retour de lôancien Pr®sident M. Boziz® et de ses proches sur la sc¯ne 

politique nationale. 

94. Jean-Francis Boziz® est rentr® ¨ Bangui le 3 ao¾t 2016 et a expliqu® au Groupe 

dôexperts quôil r®pondait ¨ lôappel du chef dô®tat-major des FACA demandant ¨ tous 

les soldats de rejoindre lôarm®e sous peine dô°tre consid®r®s comme des 

d®serteurs
80
. Plusieurs sources ont confi® au Groupe dôexperts que son retour 

pouvait aussi sôexpliquer par les difficult®s financi¯res de la famille Boziz® ¨ 

lô®tranger comme suite au gel de ses avoirs en France
81
. 

95. Depuis son retour, Jean-Francis Boziz® a entretenu et renforc® son r®seau au 

sein des groupes antibalaka et parmi les officiers des FACA ¨ Bangui. Lors de son 

entretien du 4 septembre 2016 avec le fils de lôancien Pr®sident Boziz® ¨ son 

domicile de Bangui, le Groupe dôexperts a remarqu® la pr®sence du commandant 

antibalaka Olivier Koud®mon. Il a appris quôapr¯s lôarrestation de M. Boziz® par la 

MINUSCA, Eug¯ne Ngaµkosset et Maxime Mokom avaient tent® de rassembler  des 

®l®ments antibalaka dans le quartier PK-11 de Bangui afin de pr®parer des 

manifestations
82
. La majorit® de la garde rapproch®e de Jean-Francis Boziz® est 

compos®e dôanciens membres de la Garde pr®sidentielle de Boziz® p¯re, 

principalement issus de lôethnie Gbaya
83
. La famille Boziz® peut ®galement compter 

sur le soutien de nombreux alli®s dans lôadministration, notamment des 

fonctionnaires ayant servi sous les deux mandats successifs de Fran­ois Boziz®.  

96. Le retour de Jean-Francis Boziz® est une source dôinqui®tude pour le Pr®sident 

Touad®ra, ce qui peut expliquer la cr®ation r®cente dôun service de s®curit® 

pr®sidentiel
84
.  

 

 

 C. D®ploiement des Forces arm®es centrafricaines ¨ Bangui 

et gestion de leurs armes  
 

 

97. Bien que la plupart des soldats des FACA soient d®ploy®s sur des postes fixes 

r®guliers et se regroupent dans les centres de rassemblement officiels pr®vus ¨ 

Bangui, des unit®s irr®guli¯res ®chappant au dispositif central de commandement et 

de sont toujours actifs dans diff®rents quartiers
85
. Ces unit®s irr®guli¯res se trouvent 

__________________ 
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pour la plupart dans les 3
e
 et 5

e
 arrondissements, mais les forces internationales en 

ont rep®r® quatre similaires ¨ dôautres emplacements strat®giques situ®s pr¯s de 

lôa®roport, du palais pr®sidentiel, du Parlement et sur la route de Bimbo (voir 

annexe 3.8). Jusquôici, bien quôil ait d®clar® ¨ plusieurs reprises vouloir d®manteler 

ces unit®s et r®tablir une cha´ne de commandement unique, le Gouvernement
 
nôy est 

pas parvenu
86
.  

98. ê titre dôexemple, le 2 septembre 2016, le lieutenant-colonel Ngboya, 

Directeur g®n®ral de la s®curit® pr®sidentielle, a sign® une autorisation de 

d®ploiement dô®l®ments musulmans suppl®mentaires des FACA dans le 

3
e
 arrondissement afin de mettre un terme ¨ la s®rie dôagressions visant les 

motocyclettes dans les 3
e
 et 5

e 
arrondissements (voir annexe 3.9). La d®cision de 

d®ploiement a ®t® prise en coordination avec les soldats musulmans r®guliers des 

FACA d®ploy®s dans le quartier PK-5, les groupes dôautod®fense, les chefs religieux 

et les conducteurs de mototaxi. Le chef dô®tat-major des FACA nôen avait toutefois 

pas ®t® inform®
87
. Le 5 septembre, date pr®vue du d®ploiement, des affrontements 

ont ®clat® entre un groupe de soldats musulmans des FACA et des ®l®ments dôune 

unit® irr®guli¯re.  

99. De plus, des soldats incontr¹l®s des FACA ont continu® ¨ mener des activit®s 

frauduleuses et ¨ commettre des violations graves, en particulier apr¯s le meurtre du 

commandant Marcel Mombeka, le 4 octobre 2016. Ce jour-l¨, des membres des 

FACA ont tu® un motocycliste musulman pr¯s du pont Yakit® (voir par. 83). Le 

7 octobre, un jeune musulman a ®t® tu® par des hommes portant lôuniforme des 

FACA pr¯s de lô®cole Yakit® dans le 3
e
 arrondissement

88
. Le 14 octobre, une unit® 

de la MINUSCA a vu un membre des FACA, en uniforme, jeter une grenade en 

direction de la population au rond-point serpent dans le 5
e
 arrondissement

89
. Selon 

les informations, des ®l®ments des FACA auraient ¨ plusieurs reprises tir® ®galement 

sur des conducteurs de motos et les auraient harcel®s dans les quartiers de Miskine 

et de Bimbo et dans les 3
e
 et 5

e
 arrondissements

90
. 

100. Dans son bilan dô®tape, le Groupe dôexperts a soulign® que de nombreux 

soldats des FACA conservaient chez eux des armes et des munitions re­ues dans le 

cadre officiel de leur service ou acquises au march® noir (voir S/2016/694, par.31)
91
. 

Le Groupe a obtenu une liste des diff®rents types dôarmes d®tenues par les officiers 

des FACA (voir S/2015/936, annexe 1.12). Le chef dô®tat-major des FACA a 

r®cemment demand®, par courrier officiel, ¨ 15 officiers de restituer les armes quôils 

d®tenaient
92
. Dôautres grad®s des FACA d®tiennent un stock important dôarmes et de 

munitions, qui nôa jamais ®t® consign® dans le cadre de lôop®ration de d®sarmement 

volontaire de 2015. Un exemple int®ressant ¨ noter concerne les armes d®tenues par 

Alfred Y®katom, vis® par des sanctions (voir encadr® 1). 

 

__________________ 

 
86

 Rencontres avec le chef dô®tat-major des FACA de Bangui, le 21 avril, le 5 ao¾t et le 4 octobre 

2016. 

 
87

 Rapport confidentiel du 6 septembre 2016. 

 
88

 Rapport confidentiel du 8 octobre 2016. 

 
89

 Rapport confidentiel du 15 octobre 2016. 

 
90

 Rapports confidentiels du 31 ao¾t, du 5 et du 11 septembre 2016. 

 
91

 De plus en plus dôarticles militaires circuleraient sur le march® noir, apparemment ¨ cause du 

d®marrage imminent du processus de DDR. R®union avec les forces internationales, le 

5 septembre 2016; rencontre avec une source confidentielle, le 14 octobre 2016. 

 
92

 Rencontre avec le chef dô®tat-major des FACA, ¨ Bangui, le 4 octobre 2016. 
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Encadr® 1 

Lôarsenal de Y®katom 

 Il ressort des documents conserv®s au bureau du chef dô®tat-major 

des FACA quôAlfred Y®katom, vis® par des sanctions, ®tait en possession 

de 59 armes classiques (voir annexe 3.10). Le 21 juillet 2016, le chef 

dô®tat-major des FACA a demand® ¨ Y®katom dans un courrier officiel de 

restituer ces armes (voir annexe 3.11), assurant le Groupe quôil porterait 

lôaffaire devant les tribunaux et demanderait la lev®e de lôimmunit® 

parlementaire de Y®katom si ce dernier refusait dôobtemp®rer
93
. 

 Le 6 septembre 2016, un membre du comit® national de collecte 

des armes a inform® le chef dô®tat-major que Y®katom avait remis des 

armes et des munitions au comit®, ¨ Pissa, le 7 avril 2015 (voir 

annexe 3.12 et S/2015/936, annexe 5.19). Toutefois, le nombre dôarmes 

restitu®es ¨ cette occasion ®tait tr¯s en de­¨ de celui des armes 

officiellement reconnues en sa possession. En comparant les deux listes, 

on constate que Y®katom devrait encore d®tenir 39 armes classiques. De 

plus, un certain nombre dôarmes et quelque 1 743 munitions restitu®s par 

Y®katom ¨ la c®r®monie de Pissa ne figuraient pas sur la liste dôorigine, 

ce qui signifie quôil les d®tenait ill®galement. 

 En d®pit du d®calage entre la liste dôorigine et les armes que 

Y®katom a effectivement restitu®es ¨ Pissa, le chef dô®tat-major des 

FACA lui a adress® un deuxi¯me courrier officiel dans lequel il d®clarait 

que ce dernier avait adh®r® ¨ la politique de d®sarmement volontaire en 

remettant des armes et munitions de tous calibres au comit® national de 

collecte, et que du fait de cet acte patriotique, lô£tat-major des Arm®es 

lôassurait de son respect et reconnaissait le r¹le quôil avait jou® pour la 

stabilit® du pays (voir annexe 3.13). Le Groupe note que Y®katom a 

encore une influence consid®rable sur les membres des milices op®rant 

dans la pr®fecture de la Lobaye
94
. 

 

 

 

101. Le chef dô®tat-major des FACA a fait part au Groupe de son intention 

dôacqu®rir du mat®riel l®tal et non-l®tal pour les forces arm®es nationales avant mi-

2017
95
. Le Groupe dôexperts a rappel® au chef dô®tat-major et au Cabinet du 

Ministre de la d®fense le d®tail des proc®dures de d®rogation et de notification 

reconduites par la r®solution 2262 (2016) du Conseil de s®curit®, auxquelles ils ont 

accept® de se conformer
96
.  

102. Compte tenu des limites et des lacunes constat®es dans le contr¹le par le 

commandement central des armes d®j¨ d®tenues par les FACA, le Groupe sôinqui¯te 

des conditions de stockage et de gestion des futures livraisons de mat®riel l®tal et 

non l®tal que recevra le Gouvernement apr¯s lôactivation des proc®dures de 

d®rogation et de notification (voir S/2016/694, par. 46 ¨ 51.) Plusieurs articles 

__________________ 

 
93

 Rencontre avec le chef dô®tat-major des FACA, ¨ Bangui, le 5 ao¾t 2016. 

 
94

 Mission dans la pr®fecture de la Lobaye, le 18 ao¾t 2016. 

 
95

 Rencontre avec le chef dô®tat-major des FACA, ¨ Bangui, le 5 ao¾t 2016.  

 
96

 Ibid. Rencontre avec le Chef de cabinet du Ministre de la d®fense, ¨ Bangui, le 6 octobre 2016. 
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militaires non l®taux fournis par la Chine en mars 2016 (voir S/2016/694, par. 28) 

ont par exemple ®t® d®tourn®s dôun entrep¹t sous douane o½ ils ®taient stock®s, et ce 

malgr® la pr®sence permanente de sentinelles des FACA
97
. Des soldats des FACA 

ont ®galement ®t® surpris en train de vendre les tenues de sport que lôarm®e venait 

de leur distribuer
98
.  

 

 

 D. Manifestations anti-MINUSCA et appels ¨ la lev®e 

de lôembargo sur les armes  
 

 

103. ê Bangui, des ®l®ments radicaux ont commenc® ¨ relayer lôappel lanc® par des 

personnalit®s officielles en faveur de la lev®e de lôembargo, participant ainsi dôun 

discours visant ¨ alimenter un sentiment dôhostilit® ¨ lôencontre des forces 

internationales. Un ç groupe de travail è dit ç de la soci®t® civile è autoproclam®, 

anim® par Gervais Lakosso, ancien membre du Conseil national de transition, sôest 

fait remarquer en accusant la MINUSCA de rester passive face ¨ la persistance de la 

violence dans le pays
99
. Dans son entreprise, Lakosso recourt ¨ une rh®torique qui 

vise ¨ dresser lôopinion publique contre les forces internationales. Il fait partie de 

ceux qui ont pouss® ¨ lôescalade de la violence ¨ Bangui aux mois de septembre et 

octobre 2015 (voir S/2015/936, par. 39 et 40). Le 24 ao¾t 2016, il a ®t® nomm® pour 

si®ger au Comit® consultatif et de suivi pour le processus national de d®sarmement, 

de d®mobilisation, de rapatriement et de r®insertion, mais a fait savoir, le 

18 octobre, quôil suspendait sa participation ¨ cet organe (voir annexe 3.14). 

104. Le 18 octobre 2016, Lakosso a lanc® une p®tition pour exiger le retrait de la 

MINUSCA et le red®ploiement des FACA. Le Gouvernement, contrairement ¨ 

lôattitude quôil avait adopt®e en septembre lors de pr®c®dentes initiatives de ce 

type
100
, nôa oppos® aucune r®action particuli¯re aux manifestations organis®es les 

jours pr®c®dant lôop®ration ç ville morte è observ®e ¨ Bangui le 24 octobre. Un 

porte-parole du Gouvernement a simplement demand® ¨ la population de ne pas y 

participer. Lôop®ration a suscit® une r®action ferme de la MINUSCA et entra´n® une 

paralysie de la capitale. LôONU a signal® que quatre personnes avaient ®t® tu®es et 

13 autres bless®es, parmi lesquelles 5 Casques bleus
101
.  

105. La campagne men®e par Lakosso nôa pas ®t® organis®e exclusivement par des 

groupes de la soci®t® civile, elle a ®galement b®n®fici® du soutien dôhommes 

politiques de lôopposition et de certains groupes arm®s. Ainsi Joseph Bendounga
102
 

et S®raphin Komeya, chefs respectivement du Mouvement d®mocratique pour la 

renaissance de Centrafrique et du tout r®cent Mouvement de r®sistance pour la 

d®fense de la patrie (MRDP) (voir par. 138 ¨ 142 ci-apr¯s), se sont-ils ralli®s ¨ cette 

campagne. On comptait ®galement parmi les organisateurs de la campagne des 

personnes li®es ¨ plusieurs membres du Gouvernement. Tel ®tait, par exemple, le 

__________________ 

 
97

 Visite dôinspection des conteneurs dans lesquels ®tait stock® le mat®riel non l®tal chinois, 

effectu®e par le Groupe ¨ Bangui, le 21 avril 2016; rencontre avec le chef dô®tat-major des FACA 

¨ Bangui, le 3 octobre 2016; r®union avec les forces internationales, le 5 septembre 2016. 

 
98

 Rencontre avec le chef dô®tat-major des FACA ¨ Bangui, le 3 octobre 2016. 

 
99

 Entretien accord® par Gervais Lakosso au R®seau des journalistes pour les droits de lôhomme, le 

14 octobre 2016, disponible ¨ lôadresse suivante: http://rjdh.org/centrafrique-gouvernement-

minusca-complices-lassassinat-peuple-selon-gervais-lakosso-coordonnateur-gtsc/ 

 
100

 Rapports confidentiels des 20, 22, 28 et 30 septembre 2016. 

 
101

 Rapport confidentiel du 25 octobre 2016. 

 
102

 Rapport confidentiel du 26 octobre 2016.  
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cas de Marcel Mokoapi, qui, lors des derni¯res ®lections pr®sidentielles, fut le 

directeur de campagne de Jean-Serge Bokassa, lôactuel Ministre de lôint®rieur.  

106. Le fait quôen d®pit des mandats dôarr°ts lanc®s contre eux, les fugitifs du PK-5 

nôaient pas ®t® interpell®s lors de leur fuite de Bangui, le 24 ao¾t 2016, ni ¨ leur 

arriv®e ¨ Bria, attise aussi le sentiment anti-MINUSCA
103
. Lors dôune conf®rence de 

presse, le porte-parole de la MINUSCA a indiqu® aux m®dias que la Mission allait 

redoubler de vigilance ¨ Bria pour appr®hender les ex-S®l®ka sous le coup dôun 

mandat dôarr°t
104
. 

107. Le Groupe a ®galement constat® une m®fiance croissante du Gouvernement ¨ 

lô®gard de lôONU, accus®e de partialit® en faveur des ex-S®l®ka. Le 4 septembre 

2016, dans le cadre dôune mission au d®part de Bangui et ¨ destination de Sibut, un 

v®hicule de lôONU transportant des membres du Groupe a ®t® intercept® et fouill® 

par la gendarmerie ¨ un point de contr¹le de Guerengou. Les gendarmes 

soup­onnaient un Casque bleu rwandais qui se trouvait ¨ bord dôappartenir ¨ la 

S®l®ka. Dôune mani¯re g®n®rale, dans le contexte actuel, les incidents au cours 

desquels les forces nationales de s®curit® entravent les d®placements du personnel 

de la MINUSCA et des fournisseurs de lôONU se r®p¯tent
105
. 

 

 

 E. Front populaire pour la renaissance de la Centrafrique : 

transactions commerciales ¨ Bangui  
 

 

  La vente du terrain de Michel Djotodia  
 

108. Le Groupe a ®tabli que Michel Djotodia, un des responsables du FPRC et 

ancien Pr®sident de la R®publique centrafricaine, avait des int®r°ts commerciaux ¨ 

Bangui. Dans son rapport final de 2015 (voir S/2015/936, par. 30), le Groupe a 

mentionn® le r¹le jou® par Mahamat Nour Binyamine, qui serait charg® de collecter 

les loyers des immeubles et maisons appartenant ¨ Michel Djotodia, ancien 

Pr®sident de la R®publique et pr®sident du FPRC jusquô¨ lôAssembl®e g®n®rale de 

Bria (voir par. 153 ¨ 155 ci-apr¯s). Binyamine est r®sidentdes £tats-Unis 

dôAm®rique et avait ®t® charg® de mission aupr¯s du Pr®sident Djotodia.  

109. En juillet 2016, Binyamine aurait servi dôinterm®diaire lors de la vente ¨ un 

entrepreneur priv® dôun terrain sis ¨ Bangui et appartenant ¨ Djotodia. Le 29 ao¾t, 

lôentrepreneur a fait un virement dôun montant total de 25 millions de FCFA 

(50 000 dollars des £tats-Unis) sur le compte de Binyamine, lequel a retir® cette 

somme le jour-m°me avec un ch¯que.  

110. Avant la vente, lôentrepreneur avait fait appel, dôune part, aux repr®sentants 

l®gaux de Cr®pin Mboli-Goumba, ancien Ministre sous Djotodia, pour sôassurer de 

la r®gularit® de la transaction et de lôauthenticit® du titre de vente, dôautre part, ¨ un 

deuxi¯me avocat pour valider les travaux des premiers. On lui a assur® dans les 

__________________ 

 
103

 Voir la r®action du Premier Ministre Sarandji, disponible ¨ lôadresse suivante : 

http://www.hirondelle.org/index.php/fr/nos-operations/programmes-actuels/republique-

centrafricaine/a-la-une/1763-radio-ndeke-luka-rca-les-fugitifs-a-kaga-bandoro-liesse-de-joie-au-

pk-5 (article consult® le 26 octobre 2016).  

 104 Citation du porte-parole de la MINUSCA dans un article du R®seau des journalistes pour les droits 

de lôhomme publi® le 5 octobre 2016, disponible ¨ lôadresse suivante: http://rjdh.org/centrafrique-

minusca-compte-arreter-ex-seleka-vises-mandats-darret-cas-dag-a-bria/?platform=hootsuite. 
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 Rapports confidentiels du 15 ao¾t, du 25 septembre et du 16 octobre 2016. 
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deux cas que le titre de vente ®tait authentique et que la propri®t® ne faisait lôobjet 

dôaucune garantie ni engagement
106
.  

111. Dans un courrier transmis par lôinterm®diaire de son avocat, lôentrepreneur a 

inform® le Groupe quôil avait demand® ¨ lôavocat de Mboli-Goumba si lôexil de 

Djotodia et son statut dôancien pr®sident pourraient entacher la l®galit® de la vente 

ou simplement poser probl¯me, ce ¨ quoi lôavocat lui avait r®pondu que les activit®s 

pass®es et pr®sentes de Djotodia ne posaient aucun probl¯me juridique
107
. Il est 

indiqu®, dans ce m°me courrier, que lôentrepreneur, nô®tant arriv® dans le pays que 

sept mois avant lôop®ration et ne lisant pas le fran­ais, nôavait pas connaissance de 

lôexistence dôun r®gime de sanctions de lôONU ni dôune quelconque relation entre 

Djotodia et des groupes arm®s.  

112. Dans le pr®sent rapport, le Groupe se garde de r®v®ler lôidentit® de 

lôentrepreneur ind®pendant concern®, Djotodia nôayant ¨ ce jour pas ®t® sanctionn® 

par le Comit®, et lôentrepreneur soutenant, de fa­on cr®dible, nôavoir jamais ®t® au 

courant ni avoir jamais ®t® inform® du fait que ses fonds auraient pu °tre utilis®s 

pour financer des groupes arm®s, apr¯s lôenqu°te quôil a diligent®e. Les avoirs de 

Djotodia sur le territoire am®ricain sont toutefois gel®s depuis le 13 mai 2014, date 

¨ laquelle il a ®t® sanctionn® par les £tats-Unis, o½ Binyamine, en tant que r®sident 

am®ricain, pourrait faire des op®rations ou d®tenir des fonds au nom de Djotodia. 

 

  Le commerce dôor dôAbdoulaye Hiss¯ne 
 

113. Abdoulaye Hiss¯ne, ancien collecteur de diamants et dôor, a repris ses activit®s 

commerciales apr¯s avoir quitt®, en ao¾t 2014, sa fonction de Ministre et Conseiller 

en mati¯re de jeunesse et sports sous la pr®sidence de Catherine Samba Panza.  

114. Le 2 septembre 2014, Hiss¯ne aurait conclu avec un investisseur indien un 

contrat de vente et dôachat portant sur une quantit® totale de 300 kilogrammes dôor 

devant °tre livr®s ¨ une raffinerie ¨ d®terminer ¨ Dubaµ, aux £mirats arabes unis 

(voir annexe 3.16). On ne sait pas avec certitude si le contrat a ®t® ex®cut®, mais il 

est possible que le 5 septembre 2014, Hiss¯ne ait transit® par le Kenya ou ait eu 

lôintention de le faire, sur le chemin de Dubaµ o½ il devait faire estimer un 

®chantillon dôun kilogramme dôor quôil transportait ¨ cette fin (voir annexe 3.17)
108
. 

Cependant, en 2014, Hiss¯ne nô®tait titulaire dôaucune licence dôexportation de 

minerai, en tant que repr®sentant ni dôune coop®rative ni dôune maison dôachat, et 

nôavait pas d®clar® sortir lô®chantillon du pays en vue de le faire analyser.  

 

 

__________________ 

 
106

 Les rapports de contr¹le pr®alable sont conserv®s dans les archives de lôOrganisation des Nations 

Unies.  

 
107

 Mboli-Goumba et Binyamine ont travaill® en ®troite collaboration sous le r®gime de Djotodia, et 

effectu® des missions ensemble au Moyen-Orient. Rencontre avec Mahamat Nour Binyamine, le 

1
er
 octobre 2016.  

 
108

 Dans le cadre de ses fonctions de Ministre et Conseiller, Hiss¯ne sôest rendu en mission officielle 

¨ Dubaµ de la fin du mois de mars et au d®but du mois dôavril 2014 pour rechercher du mat®riel et 

des financements destin®s ¨ relancer les activit®s sportives en R®publique centrafricaine. Ordre de 

mission r®cup®r® par le Groupe apr¯s confiscation dôun v®hicule appartenant ¨ Hiss¯ne le 

18 octobre 2016, conserv® aux archives de lôOrganisation des Nations Unies.  
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 IV. Centre du pays et fronti¯re avec la R®publique 
d®mocratique du Congo 
 

 

 A. Activit®s de lôUnion pour la paix en Centrafrique, des antibalaka 

et du Mouvement de r®sistance pour la d®fense de la patrie 

dans la pr®fecture de Ouaka  
 

 

  Union pour la paix en Centrafrique et dissidents 
 

115. Les tensions entre les factions arabe et peule de lôUPC, respectivement 

dirig®es par le g®n®ral Abdoulaye Ahamat Faya et le g®n®ral Ali Darassa, ont tourn® 

en de v®ritables affrontements entre les deux groupes le 4 juillet 2016 dans le centre 

de Bambari (voir S/2016/694, par. 51).  

116. Faya et deux autres g®n®raux, Achafi Daoud et Oumar Fadlala, tous dissidents 

de lôUPC, ont d®clar® avoir ®t® pouss®s ¨ la d®fection par les combats qui avaient eu 

lieu entre, dôune part le FPRC et le MPC et, dôautre part, des ®l®ments de lôUPC ¨ 

Ouandago et Batangafo les 19 et 20 juin 2016 (voir S/2016/694, par.95)
109
. Alors 

que Faya ®tait ¨ lô®poque Directeur des op®rations de lôUPC, Ali Darassa, chef du 

groupe, avait pris la d®cision dôenvoyer en renfort, pour combattre les soldats arabes 

dôAl Kathim, des troupes compos®es uniquement de soldats peuls, et ce sans en 

informer le g®n®ral, lui-m°me dôethnie arabe.  

117. Interrog® ¨ ce sujet par le g®n®ral Faya, Ali Darassa aurait r®pondu que son 

objectif ¨ terme ®tait de d®fendre les int®r°ts des Peuls en R®publique 

centrafricaine. Ces propos ont ®t® compris comme un appel ¨ la s®gr®gation 

ethnique au sein de lôUPC, ¨ la suite de quoi la faction arabe a choisi de quitter le 

groupe. Ali Darassa a ®t® inform® de cette d®cision au d®but du mois de juillet (voir 

annexe 4.1).  

118. La s®gr®gation ethnique a commenc® ¨ appara´tre dans les rangs de lôUPC au 

d®but de 2016 lorsque de nombreux soldats arabes ont quitt® les bases et les postes 

de contr¹le du groupe. ê cette p®riode, le Groupe, la MINUSCA et des 

organisations non gouvernementales avaient remarqu® que plusieurs postes de 

contr¹le des pr®fectures de Mbomou et Ouaka nô®taient plus gard®es que par des 

soldats peuls. En revanche, en octobre 2016, le Groupe a continu® ¨ voir des soldats 

arabes dans des lieux strat®giques ¨ B®ma et Ouango
110
.  

119. Le 3 juillet 2016, des responsables de la communaut® musulmane ont tent® de 

r®soudre les diff®rends entre les deux factions, mais le meurtre dôun commer­ant 

arabe, perp®tr® le m°me jour, a fait monter les tensions dôun cran. Le 4 juillet, 

dôintenses combats arm®s ont oppos® les deux groupes ¨ Bambari. La MINUSCA a 

indiqu® quôentre 10 et 15 soldats de lôex-S®l®ka avaient ®t® tu®s
111
. Selon des 

soldats ayant fait d®fection, le nombre de victimes serait bien plus ®lev®
112
. 

__________________ 
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 Rencontre avec Abdoulaye Ahamat Faya, ¨ Bambari, le 3 ao¾t 2016. Rencontre avec Achafi 

Daoud ¨ Bangui, le 4 ao¾t 2016. Rencontre avec Oumar Fadlala ¨ Bangui, le 17 ao¾t 2016. 
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 Mission du Groupe ¨ B®ma et ¨ Ouango, le 8 juin et du 7 au 9 octobre 2016. 
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 Rapport confidentiel du 5 juillet 2016. 
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 Rencontre avec Abdoulaye Ahamat Faya, ¨ Bambari, le 3 ao¾t 2016; rencontre avec Achafi Daoud, 

¨ Bangui, le 4 ao¾t 2016; rencontre avec Oumar Fadlala, ¨ Bangui, le 17 ao¾t 2016. 
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120. Craignant dô°tre tu®s par les combattants dôAli Darassa, 37 ®l®ments arabes 

ayant fait d®fection ont trouv® refuge dans le camp de la MINUSCA ¨ Bambari, o½ 

ils sont rest®s pendant sept semaines (voir annexe 4.2). Bien quôils aient ®t® 

d®sarm®s  et priv®s de moyens de communication, leur pr®sence permanente dans le 

camp et la n®cessit® dôassurer leur protection ont plac® la MINUSCA dans des 

conditions de s®curit® d®licates
113
. 

121. Suite ¨ la d®gradation des conditions de s®curit® au lendemain des 

affrontements du 4 juillet 2016, le contingent de la MINUSCA ¨ Bambari a durci sa 

position contre les mouvements arm®s de lôUPC ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur de la 

ville, qui devaient dor®navant °tre approuv®s par le si¯ge de la Mission ¨ Bangui
114
. 

Les mesures prises ¨ cet ®gard ont toutefois ®t® rapidement  assouplies, et les forces 

de lôUPC pleinement ®quip®es ont continu® ¨ se d®placer ¨ lôint®rieur et autour de 

Bambari, comme le Groupe a pu le constater (voir ®galement S/2016/694, 

par. 48)
115
. 

 

  Attaque des antibalaka contre un convoi de la MINUSCA transportant 

des dissidents 
 

122. Le 31 ao¾t 2016, un convoi de la MINUSCA transportant les dissidents de 

lôUPC a pris la route de Bambari en direction de Kaga-Bandoro (pr®fecture de la 

Nana-Gr®bizi). La d®cision de convoyage avait ®t® prise en concertation avec les 

dissidents eux-m°mes et les autorit®s judiciaires et politiques nationales. Le convoi 

a pourtant ®t® stopp® ¨ Grimari (¨ 60 kilom¯tres de Bambari), o½ des combattants 

antibalaka avaient ®rig® des barrages routiers. Le Commandant de la force de la 

MINUSCA, en mission ¨ Kaga-Bandoro, sôest imm®diatement rendu ¨ Grimari par 

voie a®rienne afin dôapaiser les tensions
116
. Les n®gociations nôont toutefois pas 

abouti et les dissidents de lôUPC ont ®t® ramen®s ¨ Bambari
117
. Le m°me jour, des 

coups de feu ont vis® diff®rentes patrouilles de la MINUSCA sur la route de Grimari 

et dans le camp de la Mission ¨ Bambari, provenant, selon certaines informations, 

des membres des forces antibalaka impliqu®s dans lôincident de Grimari
118
. 

Quelques jours plus tard, la MINUSCA a de nouveau essuy® des coups de feu tir®s 

par des ®l®ments antibalaka retranch®s dans un ancien camp de lôop®ration 

ç Sangaris è
119
. 

123. De hauts-responsables de la MINUSCA ont confi® au Groupe que lô®rection de 

barricades et le blocage du convoi transportant les ex-S®l®ka ®tait en r®alit® une 

action minutieusement pr®par®e, orchestr®e par le maire et le sous-pr®fet de 

Grimari, qui ®taient en communication t®l®phonique permanente avec des 

responsables ¨ Bangui
120
. Selon plusieurs t®moins, les ®l®ments antibalaka avaient 

®t® manipul®s et nô®taient pas v®ritablement ¨ lôorigine de cette attaque
121
. 

__________________ 
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 Rencontre avec les forces de la MINUSCA, ¨ Bambari, le 3 ao¾t 2016. Correspondance 

confidentielle dat®e du 3 ao¾t 2016. 
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121

 Rencontres avec des sources confidentielles, les 3 et 5 septembre 2016.  

http://undocs.org/fr/S/2016/694


S/2016/1032 
 

 

16-19306 34/190 

 

124. Le 2 septembre 2016, 35 des 37 dissidents de lôUPC ont ®t® transf®r®s de 

Bambari ¨ Kaga-Bandoro dans un avion de la MINUSCA, sans autre incident
122
. Ils 

vivent actuellement dans une r®sidence appartenant ¨ lô£tat se trouvant de fait sous 

lôautorit® du g®n®ral Kader du MPC. Il nôexiste toutefois aucune alliance officielle 

entre les dissidents et le MPC ¨ Kaga-Bandoro. Parmi les 35 dissidents, 12 ont 

accept® de participer aux activit®s de pr®paration au d®sarmement, ¨ la 

d®mobilisation, au rapatriement et ¨ la r®insertion organis®es ¨ Kaga-Bandoro, mais 

tous semblent avoir lôintention de retourner dans leurs r®gions dôorigine
123
. 

 

  Union pour la paix en Centrafrique : r®organisation et expansion territoriale 
 

125. Le d®part dôune partie de la faction arabe de lôUPC nôa pas remis en cause 

lôh®g®monie de Darassa sur la ville de Bambari, mais a donn® lieu ¨ une 

r®organisation interne du groupe. Ali Darassa demeure chef dô®tat-major, Hassan 

Bouba est d®sormais coordonnateur politique, Habib Hody secr®taire g®n®ral et 

conseiller juridique, et Souleyman Daouda conseiller politique et porte-parole dôAli 

Darassa
124
. Au lendemain des ®v®nements de juillet 2016, lôUPC a ®galement 

nomm® de nouveaux commandants de zone ¨ B®ma et Satema, deux points dôentr®e 

strat®giques pour le ravitaillement du groupe en mat®riel militaire (voir S/2016/694, 

par. 61, et par. 143 ¨ 149 ci-apr¯s). 

126. LôUPC a continu® dôasseoir sa mainmise sur les pr®fectures de la Ouaka, du 

Mbomou et de la Basse-Kotto (voir S/2016/694, par. 56 ¨ 62). Apr¯s le retrait des 

FDPO le 21 ao¾t 2016, il a particuli¯rement renforc® sa pr®sence ¨ Nzako, dôo½ il a 

resserr® son emprise sur les sites dôextraction de diamant de la r®gion (voir 

S/2016/694, par. 56 ¨ 62). Selon certains habitants, le 27 ao¾t, le commandant de 

zone de lôUPC a Nzako (pr®fecture de Mbomou) a montr® un document dans lequel 

il ®tait indiqu® que Nzako devenait officiellement une pr®fecture sous le contr¹le du 

g®n®ral Darassa, ce qui a cr®® un mouvement de panique dans la population 

locale
125
. 

127. Ali Darassa a ®galement continu® ¨ renforcer la pr®sence de lôUPC dans la 

pr®fecture de Basse-Kotto. Dans la sous-pr®fecture de Zangba, dans lôouest de la 

Basse-Kotto, les hommes de lôUPC arriv®s en renfort auraient encore ajout® ¨ 

lôinqui®tude des habitants
126
. ê lôest de la pr®fecture de Basse-Kotto, lôUPC a 

install® 19 postes de contr¹le strat®giques sur la route de Mingala ¨ Pouloubo 

(Basse-Kotto), o½ le groupe contr¹le un important site dôexploitation mini¯re
127
. 

Dans plusieurs villages des alentours de Mobaye, notamment ¨ Melima et Lewa, des 

®l®ments de lôUPC collectent des taxes et mettent en place des syst¯mes de justice 

parall¯les
128
. 

 

__________________ 

 
122
  Lôun des hommes ayant fait d®fection sôest ®chapp® ¨ Bambari et un autre a ®t® emmen® ¨ Bangui 

pour des soins m®dicaux.  
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  Arsenal de lôUnion pour la paix en Centrafrique  
 

128. Le 4 juillet 2016, les 37 d®serteurs de lôUPC ont remis 27 armes classiques ¨ 

la MINUSCA, condition mise ¨ leur entr®e et protection dans la base. La plupart de 

ces armes ®taient semblables ¨ celles pr®c®demment vues par le Groupe dôexperts en 

la possession dô®l®ments de lôUPC ou saisies de leurs mains (voir S/2015/936, 

par. 69)
129
. Ce qui retient cependant lôattention, côest ceci que sept fusils dôassaut 

R4 Vector portent les m°mes premiers num®ros de s®rie (voir annexe 4.3).  

129. ê la question du Groupe dôexperts, les autorit®s sud-africaines ont r®pondu 

que sept armes pareilles  avaient ®t® livr®es au Minist¯re rwandais de la d®fense en 

1990. Il se peut que les armes en question aient ®t® d®tourn®es du stock dôarmes du 

Gouvernement rwandais dans les ann®es 1990, le pays ®tant alors en proie ¨ des 

troubles politiques, achemin®es en R®publique d®mocratique du Congo avant dô°tre 

introduites ill®galement en R®publique centrafricaine, et ce, sans doute par B®ma, 

Sat®ma et Mobaye, localit®s riveraines de lôOubangui contr¹l®es par lôUPC (voir 

par. 143 ¨ 149 ci-apr¯s).  

130. Le Groupe a demand® aux autorit®s rwandaises de lôaider ¨ identifier 

pr®cis®ment les fusils dôassaut R4 Vector, mais nôavait toujours pas re­u de r®ponse 

¨ la date du pr®sent rapport. 

 

  Violations des droits de lôhomme 
 

131. Des ®l®ments de lôUPC sont impliqu®s dans une s®rie dôattaques venues 

remettre s®rieusement en cause la s®curit® des populations vivant dans les zones 

sous contr¹le de lôUPC. Ils auraient attaqu® les 3, 4 et 6 octobre 2016 les villages de 

Tchemanguere, Ndempou et Boyo, tuant ou blessant plusieurs civils
130
. Sur la route 

Bambari-Ippy, ils ont tu® les chefs des villages de Kopia et de Jitolakri et br¾l® 

plusieurs maisons
131
. Ils ont ®galement frapp® de nouveau la r®gion de Kouango 

pour venger le meurtre de Peuls par des antibalaka (voir annexe 4.4). 

132. ê la fin du mois dôoctobre 2016, la violence faisait rage, lôUPC ®tant 

soup­onn®e dôavoir tu® 11 personnes le 27 octobre dans le village de Berima, sur la 

route Grimari-Bakala, et donn® la mort ¨ 6 gendarmes d®p°ch®s pour enqu°ter sur 

ces meurtres, le 29 octobre
132
. ê la suite de ce dernier incident, les antibalaka ont 

®rig® des barrages routiers dans Kidjigira, quartier de Bambari, et enlev® deux 

membres du personnel de lôorganisation non gouvernementale International Medical 

Corps poussant les habitants de Kidjigira ¨ fuir en masse vers deux camps de 

d®plac®s voisins. 

133. Les ®l®ments de lôUPC nôont cess® dôarr°ter, de d®tenir et de malmener les 

civils dans toutes les zones sous leur contr¹le (voir S/2016/694, par. 62)
133
. Le fait 

que lôUPC utilise ill®galement les centres de la ç Brigade de combattants è comme 

lieux de d®tention montre ¨ quel point les groupes arm®s se sont substitu®s ¨ lô£tat 

dans sa mission
134
. LôUPC administre ®galement dôautres centres de d®tention 

__________________ 
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 Base de donn®es du Groupe sur les armes. 
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 Rapport confidentiel du 9 octobre 2016. 
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 Rapport confidentiel du 14 octobre 2016. 
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133

 Base de donn®es du Groupe dôexperts sur les incidents, juillet-octobre 2016. 
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ill®gaux dans le village de Langandji (22 km au nord de Mobaye) et dans le centre 

pastoral avoisinant Bambari
135
. 

134. Par ailleurs, le Groupe a interrog® des filles de 13 ¨ 16 ans mari®es de force ¨ 

des ®l®ments de lôUPC
136
. Il a recens® au moins un enfant soldat ¨ lôoccasion de ses 

missions ¨ B®ma et ¨ Ouango
137
. 

 

  Groupes antibalaka  
 

135. ê en juger par les attaques men®es ¨ Grimari contre le convoi de dissidents de 

lôUPC, les combattants antibalaka ï nombreux et arm®s de plusieurs fusils dôassaut 

de type AK-, ont conserv® leur force de frappe et leur capacit® de mobilisation dans 

la r®gion
138
. Toujours divis®es, les factions antibalaka sont fid¯les soit ¨ Maxime 

Mokom (sous les ordres dôOmer Beba et de Thierry Madibo), soit ¨ Edouard 

Ngaµssona (sous les ordres de Ga±tan Bouad®). et se sont r®partis les zones 

dôinfluence
139
. 

136. Le pacte de non-agression, sign® le 27 janvier 2016 entre lôUPC et la faction 

de Ngaµssona ¨ Bambari (voir S/2016/694, par. 45) nôest plus mis en îuvre par ses 

signataires. Les parties se rejettent la responsabilit® des actes de violence survenus 

dans le voisinage du camp de d®plac®s de Ngakobo, le 15 octobre 2016, qui se sont 

sold®s par 11 morts et 13 bless®s
140
. 

137. Bouad® a confi® au Groupe dôexperts avoir commenc® ¨ d®sarmer ses hommes 

redisant dans un communiqu® du 29 ao¾t 2016 que sa faction se pr°tait ¨ lôop®ration 

de d®sarmement, d®mobilisation, rapatriement et r®int®gration (voir annexe 4.5)
141
. 

Il aurait cependant, deux jours plus tard, ouvert le feu ¨ lôarme semi-automatique 

sur des v®hicules de la MINUSCA
142
. En outre, les armes stock®es chez lui qui 

doivent °tre remises ¨ la MINUSCA dans la perspective de lôop®ration de 

d®sarmement, d®mobilisation, rapatriement et r®int®gration, sont pour lôessentiel des 

fusils de fabrication artisanale non-fonctionnelles (voir annexe 4.6). Les ®l®ments 

antibalaka sous les ordres de Bouad® font partie des forces antibalaka qui ont tu® ou 

bless® des civils ¨ Bambari
143
. 

 

  Mouvement de r®sistance pour la d®fense de la patrie : nouvel acteur 

venu jeter de lôhuile sur le feu 
 

138. Le MRDP a vu le jour le 4 ao¾t 2016 ¨ Bambari (voir annexe 4.7). La plupart 

de ses membres viennent de la pr®fecture de la Ouaka
144
. Ses dirigeants ont dit au 

Groupe avoir pour ambition de d®barrasser le pays de soldats de lôex-S®l®ka, qui, ¨ 

__________________ 
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 Rencontre avec les victimes ¨ B®ma, le 9 octobre 2016. 
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 Mission du Groupe ¨ Ouango et ¨ B®ma du 7 au 9 juin et du 7 au 9 octobre 2016. 
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 Entretien avec la MINUSCA, ¨ Bangui, le 2 septembre 2016. Rapport confidentiel du 6 septembre 
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leurs yeux, seraient des ®trangers venus voler les ressources de la R®publique 

centrafricaine
145
. Ils projettent de commencer par lib®rer Bambari, avant de faire de 

m°me pour le reste du pays. Les dirigeants du MRDP ne souhaitent pas participer au 

programme de d®sarmement, d®mobilisation, rapatriement et r®int®gration, ayant 

besoin dôarmes et de munitions pour atteindre leur objectif. 

139. Les dirigeants du MRDP se dissocient des groupes antibalaka, mais tiennent le 

m°me discours que ces derniers. Ils ont confi® au Groupe que les antibalaka ®taient 

militairement trop faibles et incapables dôaffronter s®rieusement les groupes de lôex-

S®l®ka. Toutefois, selon plusieurs sources ces deux groupes coop®reraient sur le 

terrain. Ga±tan Bouad® ®tait m°me impliqu® dans la cr®ation du MRDP.  

140. De plus, le fait que le MRDP ait dans un premier temps ®tabli sa base ¨ 

Bambari ¨ lôint®rieur de celle de Bouad® laisse pr®sumer lôexistence de quelque lien 

entre les deux groupes. La base a rapidement ®t® transf®r®e ailleurs et Bouad® niera 

dans un communiqu® soutenir le MRDP, apr¯s que la MINUSCA lui a expliqu® que 

son appartenance ¨ quelque nouveau groupe lôexclurait de toute participation ¨ 

lôop®ration de d®sarmement, d®mobilisation, rapatriement et r®int®gration
146
. Ga±tan 

Bouad® a sans doute formellement d®clar® avoir rompu tout lien avec le MRDP afin 

de continuer de participer ¨ cette op®ration tout en coop®rant avec ce nouveau 

groupe dans les faits. 

141. Par m®morandum en date du 4 septembre 2016, le MRDP a donn® 30 jours ¨ la 

MINUSCA pour arr°ter Ali Darassa (voir annexe 4.8). A la suite de lôexpiration de 

lôultimatum le 4 octobre, le groupe a d®clar®°tre pass® ¨ lôaction. Son porte-parole, 

Seraphin Komeya, a reconnu lôimplication des membres du MPRC dans lôattaque 

perp®tr®e le 13 octobre contre les soldats de la paix de lôONU sur la route Grimari-

Bambari
147
, au cours de laquelle 5 soldats de la MINUSCA ont ®t® bless®s, 2 

assaillants tu®s et 2 autres bless®s
148
 et 1 civil a trouv® la mort.  

142. Tr¯s critique ¨ lô®gard de la MINUSCA le MRDP a demand® le retrait du 

contingent mauritanien de Bambari, accusant le personnel des Nations Unies de 

complicit® avec lôUPC. Le porte-parole du MRDP est ®galement lôun des 

organisateurs de la manifestation organis®e contre la MINUSCA ¨ Bangui le 

24 octobre 2016 (voir annexe 3.14). Seraphin Komeya a averti le Groupe que si la 

MINUSCA ne se d®cidait pas ¨ d®sarmer les groupes de lôex-S®l®ka, le MRDP 

m¯nerait des actions encore plus hostiles contre les soldats de la paix
149
. 

 

 

 B. Union pour la paix en Centrafrique et trafic dôarmes 

transfrontalier dans la pr®fecture du Mbomou  
 

 

143. Dans son rapport pr®c®dent, le Groupe dôexperts ®voque un trafic dôarmes et 

de ressources naturelles par B®ma, Sat®ma et Mobaye, localit®s riveraines de 

lôOubangui, sôop®rant enti¯rement sous le contr¹le des forces de lôUPC. En octobre, 

le Groupe est retourn® ¨ B®ma et sôest ®galement rendu ¨ Yakoma (R®publique 

d®mocratique du Congo)afin dôapprofondir son enqu°te sur ce sujet.  

__________________ 
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 R®union avec des membres du groupe de coordination du MRDP ¨ Bangui, le 11 septembre 2016. 
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 Entretien avec des sources confidentielles ¨ Bangui, le 10 septembre 2016.  
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144. Selon les autorit®s locales de B®ma et de Bangassou ainsi que les forces de 

s®curit® de Yakoma, Tobi Nkotto, alias ç Le Mabe è, est impliqu® dans un trafic 

dôarmes et de munitions en provenance de Kisangani, via Buta et Yakoma 

(R®publique d®mocratique du Congo, et ¨ destination de la R®publique 

centrafricaine
150
. En f®vrier 2016, les autorit®s de la RDC auraient arr°t® Tobi 

Nkotto ¨ Yakoma pour d®tention ill®gale dôarmes, et lôauraient transf®r® ¨ Kinshasa. 

Le Groupe a demand® aux autorit®s congolaises de confirmer lôarrestation ou de lui 

donner des pr®cisions sur ce sujet, mais nôavait re­u aucune r®ponse au moment de 

la r®daction du pr®sent rapport. 

145. Le trafic de fusils de chasse et de munitions entre Yakoma et B®ma est 

monnaie courante. Une source confidentielle ¨ Bangassou a montr® au Groupe 

dôexperts un fusil en provenance de Yakoma achet® ¨ B®ma (voir annexe 4.9). Le 

fusil qui ressemblait ¨ un fusil de chasse Baikal semblait °tre de fabrication tr¯s 

r®cente, ®tant sensiblement diff®rent des fusils de chasse datant  de plusieurs 

d®cennies que le Groupe rencontre le plus souvent. Les fabricants de ces armes 

implant®s ¨ Yakoma ont invit® le Groupe ¨ visiter leur atelier, mais les autorit®s 

locales se sont oppos®es ¨ la visite.  

146. Des munitions de chasse et autres produits qui sont couramment lôobjet de 

trafics entre Yakoma et B®ma, sont vendues ¨ lô®talage au march® de Bangassou 

(voir annexe 4.10). Les bo´tes de munitions de chasse que le Groupe a inspect®es 

sont fabriqu®es par lôentreprise Manufacture de cartouches congolaise de Pointe-

Noire (R®publique du Congo). Nathana±l Wabi, commer­ant de Yakoma, ®tait 

fr®quemment d®sign® comme ®tant le principal vendeur de munitions de chasse, 

mais aussi dôor et de diamant, entre Yakoma et B®ma
151
. Harouna Babangida a dit au 

Groupe dôexperts °tre lui-m°me lôun des principaux commer­ants apportant des 

munitions de chasse depuis B®ma et Bangassou afin de les vendre. ê B®ma, une 

jeune fille mari®e ¨ un ®l®ment de lôUPC a confi® au Groupe que son mari traversait 

r®guli¯rement le fleuve pour acheter des bo´tes de munitions de chasse ¨ Yakoma, 

pour les revendre dans le nord du pays
152
. 

147. Pour r®cup®rer les marchandises en provenance de B®ma, les ®l®ments de 

lôUPC, venant de Nzako, en motocyclettes, passent par Niakari, ¨ 18 kilom¯tres de 

Bangassou, pour rejoindre la route Bangassou ï B®ma sans avoir ¨ traverser 

Bangassou, o½ la MINUSCA est pr®sente. Dans cette ville, lôUPC a menac® les 

autorit®s locales, leur interdisant de d®ployer la gendarmerie nationale ¨ Niakari et 

ce, apr¯s lôincident du 5 octobre lorsque des gendarmes en mission dans le village 

ont interrog® sans le savoir des ®l®ments de lôUPC en civil en route pour B®ma
153
. 

148. Dans son bilan dô®tape pour lôann®e 2016 (voir S/2016/694, par. 113c) le 

Groupe dôexperts encourage la MINUSCA, en coop®ration avec les autorit®s de la 

R®publique centrafricaine, ¨ ®tablir une pr®sence militaire et ¨ proc®der ¨ des 

__________________ 

 
150

 Entretien avec des officiers des Forces arm®es de la R®publique d®mocratique du Congo (FARDC) 

et de la Police (CNP) ¨ Yakoma, le 8 octobre 2016. Entretien avec le pr®fet de la province de 

Mbomou, ¨ Bangassou le 6 octobre 2016. Entretien avec des responsables locaux ¨ B®ma le 

7 octobre 2016. 

 
151

 Entretiens avec les commer­ants et autorit®s locales de Bangassou, B®ma et Yakoma, du 7 au 

10 octobre 2016  
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 Entretien avec une jeune fille de B®ma, le 9 octobre 2016. 
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 Entretien avec les autorit®s locales ¨ Niakari le 10 octobre 2010. Entretien avec un gendarme, ¨ 

Bangassou le 11 octobre 2016.  
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inspections ¨ B®ma et ¨ dôautres points strat®giques du trafic dôarmes 

transfrontalier. En r®ponse ¨ cette recommandation, la MINUSCA a inform® le 

Comit®, par lettre dat®e du 13 septembre 2016, que la Mission avait effectu® quatre 

missions sur le terrain ¨ B®ma depuis janvier 2016, continuant dôeffectuer des 

patrouilles r®guli¯res ¨ partir de Bangassou, de mani¯re ¨ surveiller la fronti¯re avec 

la R®publique d®mocratique du Congo. Dans cette m°me lettre, la MINUSCA a 

soulign® les probl¯mes dôordre logistique et s®curitaire qui r®sulteraient de toute 

autre dispersion des effectifs le long des fronti¯res.  

149. Sans m®conna´tre les difficult®s que la MINUSCA ®prouve ¨ maintenir une 

pr®sence permanente dans tous les lieux strat®giques tels que B®ma, le Groupe 

dôexperts rel¯ve quôil nôest proc®d® ¨ aucune op®ration dôinspection des armes  

ï comme prescrit au paragraphe 36 (c) de la r®solution 2301 (2016) portant mandat 

de la MINUSCA ï dans cette ville et sur les voies dôacc¯s, quôil consid¯re comme 

possible et n®cessaire pour aider ¨ mettre en îuvre lôembargo sur les armes.  

 

 

 C. Pr®l¯vement ill®gal de taxes par les antibalaka sur lôOubangui, 

entre Bangui et Kouango 
 

 

150. Pendant la crise, les antibalaka ont ®tabli des postes de contr¹le ill®gaux en 

vue dôimposer les p°cheurs et les bateaux transportant des biens et des passagers sur 

lôOubangui (voir S/2015/936 par. 59 ¨ 66). Le Groupe a appris que si elle avait 

r®cemment cess® ses activit®s au sud de Bangui, la pratique se poursuivait ¨ lôest de 

la capitale
154
. Lôimposition ill®gale fait grimper les prix des biens et sôaccompagne 

dôagressions, dôactes de torture et de viols ¨ lôencontre des passagers (voir annexe 

4.11).  

151. Suite ¨ des d®saccords sur le montant de la taxe ¨ acquitter, en novembre 2015, 

les transporteurs fluviaux ont suspendu leurs activit®s. Ils ont repris apr¯s que les 

dirigeants antibalaka, Thierry Leb¯ne alias ç Douze Puissance è et Thibault Zoni 

sont convenus dôun tarif fixe (voir annexe 4.12). Lors dôun entretien avec le Groupe 

dôexperts, Thierry Leb¯ne a d®clar® avoir sign® le document pour r®tablir la libre 

circulation des bateaux, a ni® °tre impliqu® dans le pr®l¯vement de taxes et a accus® 

un autre antibalaka, d®nomm® ç Azous Azous è dô°tre le principal b®n®ficiaire de 

cette taxe fluviale
155
. 

152. Le trafic fluvial ayant ®t® suspendu de nouveau en mars 2016, le nombre de 

postes de contr¹le entre Bangui et Kuango ®tablis ¨ Danga, Mbata et Ombella a 

alors ®t® ramen® de 9 ¨ 3. Des gendarmes ont ®t® affect®s ¨ Ombella, mais le climat 

reste tendu. Diverses sources ont indiqu® au Groupe dôexperts que loin de pr®venir 

cette imposition ill®gale, les gendarmes sôy livraient eux-m°mes
156
. Le 8 ao¾t 2016, 

des passagers dôun bateau ont arr°t® un gendarme qui avait tent® de les taxer, et 

lôont amen® ¨ Bangui. ê la suite de cet incident, les transporteurs fluviaux ont de 

nouveau suspendu leurs activit®s pendant une semaine. 

 

__________________ 

 
154

 Entretien avec la brigade fluviale et un capitaine dôun navire venant de Brazzaville (Congo) ¨ 

Bangui le 4 octobre 2016. Entretien avec des sources confidentielles ¨ Bangui le 20 septembre et 

le 15 octobre 2016. 

 
155

 Entretien avec Thierry Leb¯ne ¨ Bangui le 12 octobre 2016. Dôautres sources ont ®galement 

indiqu® quôç Azous Azous è ®tait lôun des b®n®ficiaires de la taxation ill®gale. 

 
156

 Entretiens avec des sources confidentielles ¨ Bangui le 20 septembre et le 15 octobre 2016. 

http://undocs.org/fr/S/RES/2301(2016)
http://undocs.org/fr/S/2015/936
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 V. Est du pays et fronti¯re avec le Soudan et le Soudan 
du Sud 
 

 

 A. Assembl®e g®n®rale de lôex-S®l®ka ¨ Bria 
 

 

  Les ex-S®l®ka tentent de mettre en avant la soci®t® civile 
 

153. Depuis son retour, Nourredine Adam poursuit le m°me objectif : r®tablir  une 

cha´ne de commandement politique et militaire unifi®e entre les factions de lôex-

S®l®ka. Le format de lôAssembl®e g®n®rale de lôex-S®l®ka a toutefois chang® au fil 

du temps. Le groupe a dôabord mis en avant les membres de la soci®t® civile, pour 

donner lôimpression dôune r®union tenue ¨ lôinitiative de la population au cours de 

laquelle seraient ®voqu®es des questions dôint®r°t g®n®ral et des recommandations 

seraient approuv®es puis adress®es au Gouvernement. Les membres de lôex-S®l®ka 

nôauraient particip®  quôen tant quôinvit®s ¨ ce qui se voudrait un ç Forum de la 

soci®t® civile è du nord et de lôest du pays
157
. Auparavant, ils avaient ®galement 

envisag® dôorganiser une Assembl®e de toutes les communaut®s musulmanes de la 

R®publique centrafricaine. 

154. En mobilisant la soci®t® civile, les dirigeants de lôex-S®l®ka poursuivaient un 

double objectif. Premi¯rement, en se rapprochant de la soci®t® civile, ils pouvaient 

pr®tendre agir en son nom et appara´tre ainsi comme un mouvement politique 

transform® et unifi®. Deuxi¯mement, ils pouvaient ainsi all®ger la facture de 

lôorganisation de lôAssembl®e g®n®rale. En effet, les dirigeants de lôex-S®l®ka 

esp®raient que leurs partenaires de la soci®t® civile recevraient des fonds de la 

MINUSCA ou du Gouvernement (voir annexe 5.1). Cependant, aucun concours 

financier nôayant ®t® fourni par les voies officielles, les ex-S®l®ka solliciterons le 

concours des op®rateurs ®conomiques de Bria, notamment les collecteurs de 

diamants
158
. 

155. En d®finitive, le Forum de la soci®t® civile sera report® sine die, lôex-S®l®ka 

tenant sa propre Assembl®e les 18 et 19 octobre 2016.  

 

  Les factions de lôex-S®l®ka demeurent divis®es  
 

156. La tenue de lôAssembl®e g®n®rale a ®t® annonc®e et report®e ¨ plusieurs 

reprises entre juin et octobre 2016. Les difficult®s financi¯res, mais aussi les 

divisions persistantes entre les diff®rentes factions ont ®t® ¨ lôorigine des retards. 

157. Au cours des mois pr®c®dant lôAssembl®e, Nourredine Adam (FPRC) et 

Zacharia Damane, du Rassemblement patriotique pour le renouveau de la 

Centrafrique (RPRC) ont tent® de convaincre les autres principales factions, lôUPC 

et le MPC, de les rejoindre. En d®pit de la coop®ration qui existe sur le terrain entre 

le FPRC et le MPC dans certaines r®gions (voir S/2016/694, par. 94-96), le MPC nôa 

pas particip® ¨ lôAssembl®e. Si certains membres du MPC sont rest®s ind®cis quant 

¨ la cr®ation dôune nouvelle coalition S®l®ka, lôUPC sôy est fermement oppos®e
159
 

__________________ 

 
157

 Entretien avec le dirigeant de la soci®t® civile Runga, Yaya Idriss ¨ Bria le 13 septembre 2016; 

Entretien avec le g®n®ral Zacharia Damane ¨ Bria le 13 septembre 2016; entretien avec Moussa 

Maouloud, ¨ Bria le 14 septembre 2016. 

 
158

 Entretien avec des op®rateurs ®conomiques ¨ Bria le 14 septembre 2016.  

 
159

 Rapport confidentiel du 1er septembre 2016. 

http://undocs.org/fr/S/2016/694
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souhaitant conserver son ind®pendance et refusant de partager tout contr¹le sur sa 

zone dôinfluence, de plus en plus ®tendue. 

158. Le Pr®sident ex®cutif du MPC, El Bachar Idriss Ahmed, et le chef dô®tat-major 

de lôUPC, Ali Darassa, ont lôun et lôautre d®clar® au Groupe dôexperts quôils ne 

prendraient part ¨ aucune coalition dirig®e par Nourredine Adam, celui-ci ®tant sous 

le coup de sanctions internationales
160
. Le Pr®sident ex®cutif du MPC a ®galement 

indiqu® quôil nôaccepterait pas de rejoindre un groupe quôil ne dirigerait pas. 

159. Des tensions ont ®galement vu le jour parmi les participants ¨ lôAssembl®e , en 

particulier sur la r®partition des postes clefs dans la nouvelle coalition. Lors dôun 

entretien avec le Groupe dôexperts, le Coordonnateur adjoint du FPRC, Moussa 

Maouloud a reconnu quôil y avait des tensions entre les communaut®s ethniques, en 

particulier entre les Goula et les Runga, fortement repr®sent®es au RPRC et au 

FPRC, respectivement
161
.  

 

  LôAssembl®e se conclue par un appel ¨ la reprise du dialogue  

et ¨ la partition de fait 
 

160. ç La d®claration de Bria è du 19 octobre 2016 (voir annexe 5.2) pr®conise la 

reprise du dialogue entre le Gouvernement et les groupes parties ¨ la r®bellion, sous 

lô®gide de lôUnion africaine. Elle condamne les pers®cutions ¨ lôencontre des 

minorit®s et le r®armement des antibalaka par le Gouvernement. 

161. La d®claration de Bria pr®conise ®galement la partition de facto du pays. Tout 

en sôengageant ¨ respecter les r¯gles existantes, les participants ¨ lôAssembl®e ont 

d®clar® quôils se chargeraient des affaires publiques dans toutes les zones quôils 

contr¹lent. Cette position qui suscitera sans doute des r®actions n®gatives ¨ Bangui, 

est toutefois moins controvers®e que celle r®sultant de lôexpos® de motifs publi® par 

lôAssembl®e avant la r®union (annexe 5.3). Ce document se veut un appel en faveur 

de lôind®pendance de la partie nord-est de la R®publique centrafricaine. 

162. LôAssembl®e g®n®rale a cr®® : a) un Haut Conseil supr°me, Nourredine Adam 

plac® ¨ sa t°te, ®tant second® par son vice-pr®sident Zacharia Damane et b) un 

Conseil national de d®fense et de s®curit®, pr®sid® par Abdoulaye Hiss¯ne (voir 

annexe 5.4). Haroun Gaye, sous le coup de sanctions, a particip® ¨ lôAssembl®e, 

mais ne sôest ¨ ce jour vu confier aucune responsabilit®. Michel Djotodia, ancien 

pr®sident du FPRC, qui nôa pas particip® ¨ la r®union, nôest investi dôaucune 

mission. 

 

  Cr®ation dôun nouveau Front populaire pour la renaissance  

de la Centrafrique : un pas de plus vers la r®unification de la S®l®ka? 
 

163. Avant la tenue de lôAssembl®e, la coalition a envisag® de se rebaptiser 

ç Mouvement de R®sistance contre la marginalisation et lôinjustice du peuple è. 

Tous les participants se sont en d®finitive r®unis ¨ Bria sous la banni¯re du FPRC. 

Loin de r®unifier les factions de lôex-S®l®ka, lôAssembl®e a op®r® une simple 

__________________ 

 
160

 Entretien avec El Bachar Idriss Ahmed ¨ Kaga Bandoro le 31 ao¾t 2016. Entretien avec Ali 

Darassa et Souleymane Daouda, conseiller de lôUPC ¨ Bambari le 3 ao¾t 2016. 

 
161

 Entretien avec Moussa Maouloud ¨ Bria le 14 septembre 2016. 
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transformation du FPRC ¨ travers une redistribution interne des postes et lôadh®sion 

de nouveaux membres issus du RPRC
162
. 

164. N®anmoins, les participants consid¯rent cette Assembl®e comme un premier 

pas vers une r®unification g®n®rale. ê la fin de lôAssembl®e, les participants ont 

pr®vu de tendre la main aux dirigeants du MPC et de lôUPC pour les convaincre de 

les rejoindre. En outre, de nombreux postes ont ®t® laiss®s vacants dans 

lôorganigramme, le but ®tant de faire une place aux nouveaux arrivants. LôUPC et le 

MPC continuant dôoccuper des zones strat®giques du pays, la r®unification compl¯te 

de lôex-S®l®ka reste toutefois peu probable. Au moment de la r®daction du pr®sent 

rapport, on ignore toujours si tous les membres du RPRC feront partie de la 

nouvelle coalition.
163

 

 

  MINUSCA : les probl¯mes de s®curit® li®s ¨ lôAssembl®e g®n®rale 
 

165. Lôorganisation de lôAssembl®e g®n®rale a donn® lieu ¨ dôimportants 

mouvements dôhommes arm®s vers Bria. Au moment de la tenue de lôAssembl®e, 

environ 1 000 ¨ 1 500 hommes arm®s, venant principalement des pr®fectures de 

Vakaga, de Bamingui-Bangoran et de la Haute-Kotto, ®taient pr®sents ¨ lôint®rieur et 

aux alentours de la ville
164
. Outre les combattants de factions participant ¨ 

lôAssembl®e (FPRC et RPRC), quelques ®l®ments de lôUPC certains op®rant sous 

les ordres dôAli Darassa et dôautres issus de la branche dissidente de lôUPC, 

contr¹l®e par Yaya Scout
165
, ®taient ®galement pr®sents dans la ville. 

166. Vu le grand nombre dôhommes arm®s arrivant ¨ Bria, la MINUSCA nôa pas ®t® 

en mesure de maintenir la zone dôinterdiction des armes dans la ville. Par exemple, 

les d®l®gations escortant le ç G®n®ral è Joseph Zoundeko le 26 septembre 2016 et 

Abdoulaye Hiss¯ne le 3 octobre 2016, accompagn®s de 42 et 80 combattants, 

respectivement, nôont pas ®t® d®sarm®es par la MINUSCA
166
. La majorit® des 

hommes arm®s ont contourn® les postes de contr¹le de la MINUSCA aux points 

dôentr®e dans la ville. La pr®sence de personnes sous le coup de mandats dôarr°t 

constituait un autre d®fi pour la Mission (voir plus haut par. 31 ¨ 33). Nourredine 

Adam nôa pas assist® ¨ lôAssembl®e, mais en a suivi les travaux de pr¯s par 

lôinterm®diaire de ses repr®sentants. 

167. Aucun incident grave de s®curit® nôa ®t® signal® au cours de lôAssembl®e. D¯s 

le 23 octobre 2016, la plupart des hommes avaient commenc® ¨ quitter Bria pour 

regagner leurs localit®s respectives. 

 

 

__________________ 

 
162

 La r®unification du FPRC et du RPRC avait d®j¨ ®t® officieusement convenue en juillet 2016, en 

marge de la r®union traditionnelle de la communaut® Gula ¨ Tingoulou; Rapport confidentiel du 

26 juillet 2016. 

 
163

 Par exemple, Djono Abaha, qui nô®tait pas ¨ Bria, et Joseph Zoundeko ne se seraient pas engag®s ¨ 

rejoindre la nouvelle coalition. Correspondance par courrier ®lectronique avec des sources 

confidentielles, les 26 et 27 octobre 2016. 

 
164

 Rapport confidentiel du 6 octobre 2016. 
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 Avant de rompre avec lôUPC, Yaya Scout ®tait commandant de zone de lôUPC ¨ Bria.  

 
166

 Rapports confidentiels du 23 septembre et du 6 octobre 2016. 
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 B. Diamants et s®curit® ¨ Bria et dans ses environs 
 

 

  Diamants et s®curit®  
 

168. La ville de Bria est le cîur de la zone de production de lôest de la R®publique 

centrafricaine. Depuis que la MINUSCA a d®log® le G®n®ral Arda Hakouma 

(FPRC) et ses hommes en f®vrier 2015, plus aucun groupe arm® nôa ®t® aper­u dans 

la ville, ses march®s et ses ®difices gouvernementaux. Toutefois, des combattants de 

lôex-S®l®ka occupent encore des sites miniers dans les r®gions voisines (voir aussi 

S/2015/342, par. 128).  

169. La ville dôAigbando, situ®e ¨ environ 60 km au nord-est de Bria, compte plus 

de 10 000 habitants et une douzaine de sites miniers dans ses alentours imm®diats, 

ce qui en fait lôune des principales zones de production o½ le FPRC a mis en place 

une administration parall¯le qui r®git et taxe les activit®s mini¯res. Les combattants 

du FPRC sont pr®sents en nombre ¨ Aigbando : en avril 2016, on y d®nombrait plus 

de 35 hommes, outre les 15 combattants de lôUPC
167
. On ignore si le d®part de 

lôUPC est la cons®quence des affrontements qui ont oppos® les deux factions dans 

dôautres secteurs en juin 2016. Les soldats du FRPC et de lôUPC sont en tenue civile 

et poss¯dent des armes, quôils ne portent toutefois pas de mani¯re visible, respectant 

la zone exempte dôarmes ®tablie par la MINUSCA. 

170. En avril 2016, lorsque les autorit®s en charge des mines de Bria se sont 

rendues ¨ Aigbando pour ®valuer la production et identifier les exploitants, elles ont 

®t® contraintes par les dirigeants du FPRC de montrer leur ordre de mission pour 

pouvoir acc®der ¨ la zone
168
. Outre un certain nombre de mineurs titulaires dôune 

licence, un petit nombre de collecteurs qui d®tenaient ou qui avaient d®tenu une 

licence ®taient revenus de leur exil au Cameroun ou au Tchad ou ®taient venus de 

lôouest du pays pour sôinstaller ¨ Aigbando d®but 2016.. 

171. Des hommes en armes sont ®galement pr®sents dans dôautres zones mini¯res 

proches de Bria. Des sites miniers situ®s aux alentours dôIramou, ¨ 20 kilom¯tres ¨ 

lôest de Bria, sont contr¹l®s par le fils dôun des collecteurs de diamants les plus 

influents de Bria, Adoum Kette
169
. ê Kalaga, ¨ 50 km au nord-est de Bria, le 

Rassemblement patriotique pour le renouveau de la Centrafrique a install® une base 

et extorque des diamants et de lôargent aux voyageurs ¨ un point de contr¹le mis en 

place sur la route menant ¨ Bria
170
.  

 

  Commerce officiel et trafic de diamants  
 

172. Le Minist¯re des mines nôa pas officiellement suspendu le commerce de 

diamants en provenance de Bria et dôautres localit®s situ®es ¨ lôest de Bangui, mais 

depuis quôil a demand®, en avril 2015, que les bureaux dôachat conservent 

s®par®ment les diamants en provenance de lôest et ceux provenant de lôouest, dans le 

contexte du syst¯me de bordereaux dôachat ç rouges è (voir S/2015/936, par. 131), 

__________________ 

 
167

 Visite du Groupe dôexperts le 23 avril 2016. 

 
168

 Rencontre avec le responsable de la Direction r®gionale des mines et de la g®ologie de Bria, le 

14 septembre 2016. 

 169 Abdoulaye Hiss¯ne serait ®galement le fils dôAdoum Kette. Voir Enough Project, « Behind the 

Headlines: Drivers of Violence in the Central African Republic », 1
er
 mai 2014, disponible sur 

http://enoughproject.org/reports/behind-headlines-drivers-violence-central-african-republic. 
 

170
 Rapport confidentiel du 12 d®cembre 2015. 

http://undocs.org/fr/S/2015/342
http://undocs.org/fr/S/2015/936
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et quôil a demand® lôinscription de Badica sur la liste des sanctions en ao¾t 2015, 

aucun transfert officiel nôa eu lieu en 2016. Toutefois, 16 collecteurs titulaires dôune 

licence sont enregistr®s aupr¯s de la pr®fecture de la Haute-Kotto. Afin de montrer 

aux autorit®s que leurs activit®s sont l®gales, ces collecteurs commercent entre eux 

plut¹t que de vendre aux bureaux dôachat, ce qui reste contraire aux dispositions du 

code minier. Alors que le trafic illicite de diamants en provenance de Bria sôest 

d®velopp®, les saisies demeurent marginales (voir encadr® 2).  

 

 

Encadr® 2  

Saisie de diamants en provenance de Bria 

Le 28 mai 2016, lôUnit® sp®ciale antifraude a confisqu® quelque 

550 carats de diamants non d®clar®s au collecteur Mahamat Nour
171
 et ¨ 

son fr¯re Mahamat Moustapha ¨ leur d®barquement dôun vol de MINAIR 

en provenance de Bria
172
. Ils ®taient accompagn®s dôun collecteur 

isra®lien, Youri Freund, et dôun associ®. Nour et Freund ®taient suspect®s 

non seulement dôavoir achet® des diamants de contrebande, mais 

®galement dôavoir falsifi® des documents en vue de lôobtention par 

Freund de sa licence de collecteur
173
. 

Nour a affirm® quôils nôavaient pas d®clar® les diamants ¨ Bria (les 

quatre colis saisis) parce que les collecteurs leur avaient remis les colis 

destin®s ¨ °tre vendus ¨ Bangui au dernier moment, quôen outre de 

mauvaises conditions climatiques ®taient annonc®es, et quôils nôavaient 

donc pas eu le temps dôexpertiser la marchandise et de remplir les 

documents n®cessaires
174
. Les services des mines de Bria ont fait savoir 

au Groupe dôexperts quô®tant inform®s de lôarriv®e de Nour et de ses 

associ®s, ils avaient demand® ¨ plusieurs reprises aux deux collecteurs, et 

ce jusquôau moment de leur embarquement dans lôavion, sôils avaient 

achet® ou sôils comptaient transporter des diamants
175
. Nour a alors ni® 

°tre en possession de diamants. Il pr®tend avoir d®clar® les diamants d¯s 

son arriv®e ¨ Bangui, mais lôUSAF affirme les avoir d®couverts en 

proc®dant ¨ une fouille.  

__________________ 

 
171

 Mahamat Nour est lôancien directeur g®n®ral adjoint du bureau dôachat de diamants BADICA, qui 

a ®t® inscrit sur la liste des sanctions le 20 ao¾t 2015.  

 
172

 MINAIR et BADICA font partie du Groupe Abdoulkarim dôAbdoul-Karim Dan-Azoumi. 

 
173

 Rencontre avec le commandant sortant de lôUSAF ¨ Bangui, le 3 juin 2016. Rencontre avec le 

responsable de la Direction r®gionale des mines ¨ Bria, le 14 septembre 2016. Rencontre avec 

Mahamat Nour ¨ Bangui, le 1
er 
septembre 2016.  

 
174

 Rencontre avec Mahamat Nour ¨ Bangui, le 5 octobre 2016. 

 
175

 Nour et Freund sô®taient d®j¨ rendus ensemble ¨ Bria le 4 mai 2016, et avaient alors d®clar® 

nôavoir achet® aucun diamant. Rencontre avec le responsable de la Direction r®gionale des mines 

de Bria, le 14 septembre 2016 
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Youri Freund a ®t® arr°t® au Mali en 2004 apr¯s avoir fait passer des 

diamants bruts en contrebande au d®part de lôa®roport de Bamako (voir 

S/2009/640, par. 68). Le Groupe dôexperts sur la C¹te dôIvoire le 

soup­onnait ®galement dô°tre impliqu® dans lôexportation de diamants de 

contrebande depuis la C¹te dôIvoire (voir S/2009/521, par. 326 et 

S/2008/598, par. 152 ¨ 161).  

 

 

 

173. Une partie du trafic de diamants en provenance de Bria passe probablement 

par Bangui, mais une partie serait ®galement achemin®e par voie terrestre vers la 

R®publique d®mocratique du Congo (voir par. 146 ci-dessus). 

 

 

 C. Front populaire pour la renaissance de la Centrafrique : trafic 

dôarmes et recrutement dans la pr®fecture de la Vakaga  
 

 

174. La pr®fecture de la Vakaga demeure sous le contr¹le de groupes de lôex-

S®l®ka, ¨ savoir le FPRC et le MLCJ (voir S/2016/694, par. 69 ¨ 72). Auparavant 

bien plus faible que le FPRC, le MLCJ aurait gagn® du terrain dans la ville de Birao 

et dans lôest de la pr®fecture de la Vakaga.  

175. Lôouest de la pr®fecture de la Vakaga et la pr®fecture voisine de la Bamingui-

Bangoran demeurent sous le contr¹le exclusif du FPRC. Il semble que la rivalit® qui 

opposait le MPC et le FPRC dans la pr®fecture de la Bamingui-Bangoran et les 

mouvements de combattants du MPC sur la route reliant Nd®l® ¨ Bamingui, que le 

Groupe dôexperts avait signal®s dans son bilan dô®tape (voir S/2016/694, par. 81 

 ̈92), ont cess®
176
. Dans les zones quôil contr¹le, le FPRC continue de d®fier 

lôautorit® de lô£tat en instaurant des contr¹les ill®gaux de s®curit® et en imposant 

des couvre-feux dans la pr®fecture de la Bamingui-Bangoran
177
. Le FPRC a 

r®affirm® son opposition au d®ploiement des FACA (voir S/2016/694, par. 75)
178
. 

176. Depuis son retour en R®publique centrafricaine, Nourredine Adam vit 

principalement dans la r®gion de Sikik®d®, dans lôouest de la pr®fecture de la 

Vakaga
179
. En juillet 2016, il se serait rendu ¨ Birao et dans la ville trifrontali¯re de 

Tissi, o½ il aurait recrut® une centaine de combattants, principalement soudanais
180
.  

177. En outre, Tissi est fr®quemment cit®e comme ®tant le centre 

dôapprovisionnement en armes et en munitions de groupes de lôex-S®l®ka et de 

bandes criminelles
181
. Ainsi, des soldats du FPRC munis dôarmes de guerre et v°tus 

dôuniformes militaires flambant neufs ont r®cemment ®t® aper­us ¨ Nd®l®
182
. 

Dôapr¯s plusieurs sources, Nourredine Adam aurait organis®, en juin 2016, une 

__________________ 

 
176

 Base de donn®es du Groupe dôexperts sur les incidents, juillet-octobre 2016. 

 
177

 Rapports confidentiels des 26 et 29 ao¾t 2016. 

 
178

 Rencontre avec les dirigeants du FPRC ¨ Kaga Bandoro, le 30 ao¾t 2016. Rapport confidentiel de 

juillet 2016. 

 
179

 Ibid., rencontre avec Benjamine Nour ¨ Bangui, le 28 ao¾t 2016. Rapports confidentiels dôao¾t et 

de septembre 2016. 

 
180

 Rapports confidentiels des 29 juin, 30 juillet et 4 ao¾t 2016. 

 
181
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livraison dôarmes, qui auraient ®t® achemin®es par trois camions de transport 

commercial de Tissi ¨ Nd®l® et Kaga Bandoro
183
. 

 

  Coop®ration tripartite  
 

178. La rel¯ve des contingents ¨ Am Dafok (dans la pr®fecture de la Vakaga) se 

heurte toujours ¨ des obstacles logistiques. Le Groupe dôexperts a re­u plusieurs 

appels t®l®phoniques dôun commandant des FACA affirmant que 93 de ses soldats 

®taient bloqu®s ¨ Nyala (Soudan) depuis le 5 octobre. Ils attendent que le Soudan et 

la R®publique centrafricaine trouvent un accord concernant la rel¯ve des 

contingents, ¨ bord dôun appareil soudanais, conform®ment ¨ la d®rogation accord®e 

par le Comit®
184
. Le cabinet du Minist¯re de la d®fense a fait savoir au Groupe 

dôexperts que la rel¯ve des contingents pr®vue nôaurait pas lieu avant d®but 

novembre
185
. 

 

 

 D. Arm®e de r®sistance du Seigneur 
 

 

  LôArm®e de r®sistance du Seigneur en R®publique centrafricaine 
 

179. LôArm®e de r®sistance du Seigneur continue de faire peser une menace sur la 

population civile de la R®publique centrafricaine. Il ressort des donn®es rassembl®es 

par le Groupe dôexperts pour 2016 que le nombre de civils victimes dôenl¯vements a 

connu une forte augmentation par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente (annexe 5.5). On 

craint que lôArm®e de r®sistance du Seigneur ne commette ces enl¯vements en vue 

de faire grossir ses rangs, ce quôelle ne faisait plus ces derni¯res ann®es. Des 

t®moins affirment que la principale source de revenus de la LRA reste le pillage 

dôor, de diamants et dôargent ainsi que le braconnage dô®l®phants pour leur ivoire. 

180. Le groupe dissident de lôArm®e de r®sistance du Seigneur du Docteur Achaye 

est toujours en activit® dans la r®gion de Rafaµ-Dj®ma-Obo (voir annexe 5.6)
186
. Le 

Groupe dôexperts dispose dôinformations non confirm®es selon lesquelles le groupe 

du Docteur Achaye aurait d®pos® les armes en raison de lôabsence de d®bouch®s 

commerciaux. Toutefois, il a ®galement re­u dôautres informations selon lesquelles 

un marchand bas® ¨ Demia (R®publique d®mocratique du Congo) se livrerait au 

commerce de munitions et de biens pour le compte du groupe du Docteur Achaye
187
.  

 

  LôArm®e de r®sistance du Seigneur ¨ Kafia Kingi 
 

181. Au cours de la p®riode consid®r®e, le Groupe dôexperts a rencontr® plusieurs 

d®serteurs et anciens otages de la LRA ¨ Obo, Bria et Bangui, ainsi quô¨ Kampala 

__________________ 

 
183

 Correspondance du 16 juin 2016 avec des sources confidentielles. Rapport confidentiel de juillet 

2016.  

 
184

 Le 11 octobre 2016, la R®publique centrafricaine a d®pos® une demande de d®rogation aux fins de 

la rel¯ve des contingents avec lôappui du Soudan, six jours apr¯s le d®part de 93 soldats des FACA 

dôAm Dafok pour Nyala. Le 14 octobre 2016, le Comit® des sanctions a donn® son feu vert ¨ la 

rel¯ve.  

 
185

 Communication du 27 octobre 2016 avec le cabinet du Minist¯re de la d®fense. 

 
186

 Plusieurs attaques qui auraient ®t® perp®tr®es par le groupe dôAchaye ont ®t® signal®es. Rapports 

confidentiels des 31 janvier, 10, 11 et 18 mai, 7 juin et 3 septembre 2016. Base de donn®es du 

Groupe dôexperts, octobre 2016.  

 
187

 Correspondance par courrier ®lectronique avec une organisation non gouvernementale des £tats-

Unis, 27 octobre 2016.  
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(Ouganda). Ces personnes ont indiqu® que lôArm®e de r®sistance du Seigneur ®tait 

divis®e en cinq principaux groupes diss®min®s entre le Soudan du Sud, la 

R®publique d®mocratique du Congo, la R®publique centrafricaine et le Soudan
188
. 

Elles ont toutes d®clar® que Joseph Kony sô®tait trouv® et se trouvait peut-°tre 

toujours dans lôenclave de Kafia Kingi, une r®gion que le Soudan et le Soudan du 

Sud se disputent.  

182. Dôapr¯s des informations obtenues par le Groupe et confirm®es par des 

d®serteurs, un certain nombre de combattants de lôArm®e de r®sistance du Seigneur 

ont ®t® chass®s de Kafia Kingi d®but janvier 2016 apr¯s une altercation avec des 

commer­ants fullata locaux de la ville de Songo. Le 5 janvier, lôun des 

commer­ants, d®nomm® Hassan, aurait ®t® tu® par le colonel John Bosco Kibwola 

de lôArm®e de r®sistance du Seigneur sur le lieu de rencontre dont ils ®taient 

convenus pour proc®der ¨ lô®change de marchandises
189
. Par la suite, Kibwola a ®t® 

ex®cut® sur ordre de Kony pour avoir d®t®rior® les relations avec les commer­ants 

de Songo.  

183. On ignore quelles ont ®t® les relations commerciales entre lôArm®e de 

r®sistance du Seigneur et les autres marchands de Songo apr¯s cet incident, 

notamment avec un d®nomm® ç Musa Hatari è, qui ®tait le principal fournisseur de 

denr®es alimentaires du groupe et son principal acheteur dôor, de diamants et 

dôivoire
190
. Le lieutenant Okot Lukwang de la LRA, qui parle couramment lôarabe, 

®tait le principal interlocuteur des commer­ants de Songo, tandis que les fils de 

Kony, Ali et Salim, tous deux inscrits sur la liste du Comit® le 23 ao¾t 2016, ®taient 

en charge des transactions financi¯res et de la s®curit® des op®rations 

commerciales
191
.  

184. De lôavis du Groupe dôexperts, il se pourrait que le groupe de Kony soit 

toujours pr®sent ¨ Kafia Kingi. De son c¹t®, le Gouvernement soudanais nie 

cat®goriquement toute pr®sence de membres de lôArm®e de r®sistance du Seigneur 

dans la r®gion
192
.  

 

 

 E. Braconniers soudanais et lutte contre le braconnage 

dans la r®serve naturelle Chinko 
 

 

185. Dans son rapport final de 2015 (voir S/2015/936, par. 109 ¨ 112), le Groupe 

dôexperts faisait ®tat de la pr®sence de deux groupes dôenviron 200 braconniers 

soudanais professionnels dans lôest et le nord de la R®publique centrafricaine. Les 

dirigeants des bandes de braconniers sont install®s ¨ Nyala (Darfour m®ridional), 
__________________ 

 
188

 Dôapr¯s les d®serteurs entendus par le Groupe dôexperts, il y a en RDC deux groupes de la LRA 

dirig®s respectivement par le Major Ladera(e) et le Capitaine Otim Larwuodo (Larwedo); en RCA, 

il y a deux groupes dirig®s respectivement par le Major Aligace et le Major Owila; dans la r®gion 

du Darfour, le groupe principal est dirig® par Joseph Kony. Chacun de ces groupes est compos® 

dôune quarantaine de personnes arm®es ainsi que de victimes dôenl¯vements (des femmes et des 

enfants). En fonction des missions qui leur sont attribu®es, ces groupes peuvent °tre divis®s en 

plus petites unit®s, comprenant 10 ¨ 12 personnes. 
 

189
 Audition des d®serteurs consult®s par le Groupe dôexperts. Correspondance par courrier 

®lectronique avec une source confidentielle, 24 ao¾t 2016. 

 
190

 Rapport confidentiel de services de renseignements en date du 10 ao¾t 2015; audition des 

d®serteurs consult®s par le Groupe dôexperts. 

 
191

 Rencontre avec un d®serteur de lôArm®e de r®sistance du Seigneur ¨ Kampala, le 19 octobre 2016.  

 
192

 Rencontre avec les autorit®s soudanaises ¨ Khartoum le 13 octobre 2016. 

http://undocs.org/fr/S/2015/936


S/2016/1032 
 

 

16-19306 48/190 

 

destination principale de lôivoire et des autres produits de la faune issus du 

braconnage
193
. En outre, des ®leveurs de b®tail nomades braconnent des esp¯ces 

sauvages au gr® de leurs d®placements, principalement pour leur propre 

consommation, mais ®galement ¨ des fins de commerce dôivoire, de peaux et de 

cornes avec des braconniers professionnels originaires du Soudan. 

186. Si les bandes de braconniers soudanais cohabitent g®n®ralement avec les 

forces de lôex-S®l®ka, ces derni¯res ont proc®d® au moins ¨ deux reprises ¨ des 

saisies et ¨ lôarrestation de commer­ants associ®s aux braconniers. ê la mi-ao¾t 

2016, ¨ Alindao, lôUPC a saisi une quantit® dôivoire dôune valeur de 15 millions de 

francs CFA. Les marchands venaient de la pr®fecture du Haut-Mbomou et auraient 

ensuite repris la route vers le Soudan et le Nig®ria
194
. ê Nyala, des acheteurs 

auraient fait appel au ç G®n®ral è Yaya Scoot, de la branche dissidente arabe de 

lôUPC, pour quôil les aide ¨ r®cup®rer les marchandises saisies. Plus t¹t, en mai 

2016, des forces du FPRC agissant sous les ordres du ç G®n®ral è Tom Adam ont 

aussi appr®hend® des n®gociants du Soudan du Sud, ®galement suspect®s de vendre 

des produits de la faune
195
. 

 

  R®serve naturelle Chinko  
 

187. Une grand partie des activit®s de braconnage ont lieu dans la r®serve naturelle 

Chinko, situ®e dans lôest de la R®publique centrafricaine. Le projet Chinko, un 

partenariat public-priv® entre le Minist¯re des for°ts, de lôenvironnement et du 

tourisme, et lôorganisation pour la conservation de la nature African Parks, a ®t® 

lanc® en 2016 pour lutter v®ritablement contre les incursions de braconniers dans la 

r®serve, au moyen dôactivit®s de sensibilisation, de survols de la zone et, parfois, de 

tirs dôarmes ¨ feu.  

188. Au cours dôop®rations men®es en f®vrier et en mars 2016 avec lôaide de la 

police judiciaire, 18 fusils dôassaut AK-47 ont ®t® saisis et confi®s aux membres du 

projet Chinko, ce qui leur a permis de se doter l®galement dôarmes sans contrevenir 

aux dispositions de lôembargo sur les armes impos® par lôONU (voir annexe 5.7). 

Les responsables du projet ont toutefois expliqu® au Groupe dôexperts avoir besoin 

de davantage de mat®riel l®tal et non l®tal pour intensifier leurs activit®s de lutte 

contre le braconnage. Le Groupe dôexperts leur a fourni des conseils pour les aider ¨ 

®laborer une demande de d®rogation.  

 

 

 VI. Nord du pays et fronti¯re avec le Tchad  
 

 

 A Contestation de la domination de lôex-S®l®ka dans la pr®fecture 

de la Nana-Gr®bizi par lôantibalaka 
 

 

189. En juin 2016, le FPRC et le MPC avaient conclu une alliance tactique pour 

contrer lôintrusion de lôUPC dans leur zone dôinfluence (voir S/2016/694, par. 94 

 ̈96). Cette coop®ration opportuniste se poursuit. Les deux groupes ont toujours des 

vues divergentes, notamment en ce qui concerne le processus de d®sarmement, 

__________________ 
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 Rencontre avec un observateur de la faune ¨ Nd®l® le 31 mai 2016. Rapport confidentiel du 7 

septembre 2016.  

 
194

 Rapport confidentiel du 7 septembre 2016.  

 
195

 Entretien t®l®phonique avec un op®rateur ®conomique ¨ Sam Ouandja, le 30 mai 2016.  
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d®mobilisation, rapatriement et r®int®gration et la n®cessit® de r®unifier la S®l®ka, et 

continuent de se disputer le contr¹le des ressources ®conomiques de la r®gion (voir 

S/2016/694, par. 81 ¨ 84). Cependant, ils se partagent pacifiquement le contr¹le de 

Kaga Bandoro et collaborent sur le plan op®rationnel lorsquôils font face ¨ des 

menaces communes. Comme ce fut le cas en juin 2016 contre lôUPC, les soldats du 

FPRC et du MPC ont combattu c¹te ¨ c¹te contre lôantibalaka ¨ Kaga Bandoro et ¨ 

Ndom®t® en septembre et en octobre 2016. 

 

Regain dôactivit®s  des antibalaka : le cas de Ndom®t® 
 

190. Dans la nuit du 15 au 16 septembre 2016, la MINUSCA a pris le contr¹le dôun 

poste de contr¹le des antibalaka ¨ Ndom®t® (¨ 10 km au sud de Kaga Bandoro). ê la 

suite de cette intervention, le 16 septembre, une centaine de combattants des 

antibalaka ont avanc® vers Kaga Bandoro et ont ®chang® des tirs avec des 

combattants du MPC et du FPRC ¨ cinq kilom¯tres au sud de la ville. Le m°me jour, 

des combattants de lôex-S®l®ka auraient commis des pillages et tu® six personnes ¨ 

Kaga Bandoro et ¨ Ndom®t®
196
. Les attaques et la mise ¨ sac visaient les domiciles 

de membres du personnel de lôONU et dôorganisations non gouvernementales, qui 

ont continu® dô°tre prises pour cibles les jours suivants, amenant trois dôentre elles ̈  

suspendre leurs activit®s le 1
er 
octobre 2016. 

191. Ces incidents ont suscit® de vives critiques ¨ lôencontre de la MINUSCA dans 

les rangs des antibalaka, qui a accus® les soldats de la paix de prendre parti pour 

lôex-S®l®ka et de ne pas prot®ger les populations civiles. Le 28 septembre 2016, des 

manifestations se sont tenues devant la base de la MINUSCA ¨ Kaga Bandoro
197
, ¨ 

la suite de quoi la Mission a d®ploy® des unit®s militaires et de police 

suppl®mentaires dans la r®gion. 

192. En outre, le Gouvernement centrafricain a d®p°ch® sur place 67 gendarmes et 

policiers de Bangui. Toutefois, une fois arriv®s ¨ Sibut, ceux-ci ont ®t® rappel®s par 

le Pr®sident Touadera sur les conseils de la direction de la MINUSCA, qui craignait 

que cette initiative nôenvenime la situation. Cependant, le r¹le effectivement jou® 

par le Pr®sident est ambigu. Avant que ce dernier ne rappelle les forces de s®curit® 

int®rieure, le Gouvernement a publi®, le 18 octobre, un communiqu® indiquant 

quôelles avaient ®t® d®ploy®es sur ordre du Pr®sident (annexe 6.1). 

193. Ces incidents t®moignent du m®contentement quô®prouvent certains membres 

des antibalaka au sujet du statu quo dans la r®gion et de leur volont® de contester la 

supr®matie de lôex-S®l®ka. Entre le 10 et le 15 septembre 2016, plus de 

100 combattants de lôantibalaka se sont r®unis autour de Ndom®t® sous le 

commandement du dirigeant local Bertrand Gazamodo
198
. Ils y ont install® un point 

de contr¹le dans lôespoir de faire pression sur lôex-S®l®ka pour quôelle l¯ve ses 

points de contr¹le ¨ Kaga Bandoro. 

194. Il semblerait que la plupart des combattants de lôantibalaka soient venus de 

Bangui, et que certains des combattants du groupe d®j¨ pr®sents dans la r®gion aient 

refus® de se joindre ¨ eux
199
. Le dirigeant antibalaka Maxime Mokom a expliqu® au 

__________________ 
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 Rapports confidentiels des 17 et 21 septembre 2016. 
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 Rapport confidentiel du 28 septembre 2016. 
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 Rapport confidentiel du 16 septembre 2016. 
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 Correspondance par courrier ®lectronique avec une source confidentielle, 1
er

 octobre 2016. 
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Groupe dôexperts que Bertrand Gazamodo ne collaborait plus avec lui
200
. Il a ajout® 

que ce dernier pr®tendait agir pour le compte du Pr®sident Touadera. Bertrand 

Gazamodo a  ®galement confi® ¨ dôautres sources quôil agissait sur ordre de 

membres du Gouvernement
201
.  

 

  Violences ¨ Kaga Bandoro en octobre 
 

195. Le 12 octobre 2016, alors que la premi¯re r®union du Comit® consultatif et de 

suivi du programme national de d®sarmement, d®mobilisation, rapatriement et 

r®int®gration se tenait ¨ Bangui, Kaga Bandoro a ®t® le th®©tre de violents 

affrontements et de sc¯nes de pillage qui auraient fait 37 victimes civiles et 

12 morts dans les rangs de lôex-S®l®ka, ainsi que plus de 50 bless®s
202
. Quelque 

6 500 d®plac®s ont cherch® refuge dans les installations de la MINUSCA. Dôapr¯s 

les donn®es recens®es dans la base de donn®es du Groupe dôexperts sur les incidents 

survenus depuis d®cembre 2013, cet ®v®nement est lôun des plus graves que la 

pr®fecture de la Nana-Gr®bizi ait connus. 

196. ê lôaube du 12 octobre 2016, 15 ¨ 20 personnes ont protest® contre 

lôassassinat dôun r®sident musulman commis la veille dans dôobscures 

circonstances. Ces personnes, dont on ignore si elles ont des liens avec des groupes 

de lôex-S®l®ka, ont ®t® attaqu®es par des individus soup­onn®s dô°tre des antibalaka. 

Plus tard ce jour-l¨, plusieurs centaines de musulmans, dont certains membres du 

MPC et du FPRC, ont pill® plusieurs ®difices de la ville, dont le bureau du pr®fet, le 

domicile de membres du personnel humanitaire et de lôONU, ainsi que le camp de 

d®plac®s install® ¨ lô®glise catholique, o½ se trouvaient principalement des chr®tiens. 

La MINUSCA a d¾ recourir ¨ la force pour prot®ger les civils et repousser les 

assaillants du camp de d®plac®s de lô£v°ch®
203
. 

197. Cet incident a ®branl® un peu plus les relations entre le Gouvernement 

centrafricain et la MINUSCA. Le Ministre de lôint®rieur, Jean-Serge Bokassa, a 

ouvertement accus® le contingent pakistanais d®ploy® ¨ Kaga Bandoro de soutenir 

lôex-S®l®ka
204
. Le 17 octobre, le Pr®sident Touadera et le Chef de la MINUSCA se 

sont rendus ¨ Kaga Bandoro ensemble. La MINUSCA a envoy® des renforts de 

Bangui, D®koa et Ndot®m® ¨ Kaga Bandoro. Cette fois, le Gouvernement nôa pas 

envisag® dôy d®ployer des forces nationales de s®curit®. 

198. Selon le Groupe dôexperts, trois facteurs ont contribu® ¨ lôescalade de la 

violence. Tout dôabord, les mesures prises par la MINUSCA apr¯s les ®v®nements 

survenus ¨ Kaga Bandoro et Ndom®t® les 16 et 17 septembre, notamment la lev®e de 

ses points de contr¹le, les fouilles syst®matiques aux points dôentr®e de la ville et 

lôexpulsion pr®vue des membres des groupes arm®s pr®sents dans les ®difices 

publics, ont suscit® le m®contentement de lôex-S®l®ka
205
. Deuxi¯mement, les 

__________________ 
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 Rencontre avec Maxime Mokom ¨ Bangui, le 21 octobre 2016. 

 
201

 Rapport confidentiel du 21 septembre 2016. 

 
202

 Human Rights Watch, ç R®publique centrafricaine : Raid meurtrier contre des personnes 

d®plac®es è, 1
er

 novembre 2016, disponible sur https://www.hrw.org/fr/news/2016/11/01/ 

republique-centrafricaine-raid-meurtrier-contre-des-personnes-deplacees. 
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 Rapports confidentiels des 13, 14 et 18 octobre 2016.  
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  Entretien avec le Ministre de lôint®rieur Jean-Serge Bokassa au R®seau des journalistes pour les 

droits de lôhomme, publi® le 15 octobre 2016 et disponible sur http://rjdh.org/centrafrique-

gouvernement-accuse-minusca-de-connivence-seleka-de-kaga-bandoro/. 
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inondations du d®but du mois dôoctobre ont ralenti lôactivit® ®conomique et ont 

®galement frein® les activit®s de racket sur les march®s. Enfin, de nombreux civils 

ont pris part aux combats, estompant la distinction entre groupes arm®s et 

populations civiles et accentuant lôanimosit® entre communaut®s religieuses, ¨ 

lôinstar de ce qui se passe ¨ Bambari.  

199. Apr¯s cet incident, les combattants de lôantibalaka de la r®gion ont continu® de 

renforcer leurs capacit®s en vue de se pr®parer ¨ la poursuite les combats
206
. 

 

 

 B. Le Mouvement patriotique pour la Centrafrique (MPC) : zone 

dôinfluence et coop®ration avec le groupe R®volution et justice  
 

 

  £chec de la tentative du MPC dô®tablir une base ¨ Nanga-Boguila 
 

200. Le 29 ao¾t 2016, des combattants du MPC sont entr®s dans la ville de Nanga-

Boguila (pr®fecture de lôOuham), situ®e ¨ 55 kilom¯tres au nord-ouest de 

Bossangoa, dans lôintention dôy implanter une base permanente. Nanga-Boguila est 

un point strat®gique pour contr¹ler les voies de transhumance. Le 3 septembre, la 

MINUSCA a d®log® les combattants du MPC, mettant ainsi fin ¨ lôexpansion 

territoriale du Mouvement le long de la fronti¯re avec le Tchad, qui nôavait jusque-

l¨ rencontr® aucune r®sistance
207
. Apr¯s avoir quitt® Nanga-Boguila, 50 ®l®ments du 

MPC auraient pill® le village voisin de Mbodi avant de se rendre dans ceux de 

Bojomo et Kouki, o½ ils se seraient install®s dans les locaux dô®coles primaires
208
. 

201. Les efforts d®ploy®s par le MPC pour ®tendre sa domination dans la r®gion 

sont un facteur de discorde au sein du groupe, notamment entre le commandant de 

zone ¨ Paoua, le g®n®ral Mahamat Bahar, et son g®n®ral adjoint, Saad Suleiman. Le 

premier ne voit pas dôun bon îil lôexpansion constante du groupe dans la r®gion, ce 

dont il accuse le second, qui est r®put® proche du chef dô®tat-major du MPC, le 

g®n®ral Mahamat Al-Khatim
209
. 

 

  Coop®ration entre le MPC et le groupe R®volution et justice 

dans les pr®fectures de lôOuham et de lôOuham-Pend®  
 

202. Groupe dôautod®fense cr®® en 2013 pour prot®ger les populations des 

combattants ex-S®l®ka, R®volution et justice (RJ) a nou®, depuis le d®but de 2016, 

une alliance contre-nature avec le MPC. Le colonel Belanga et le capitaine Esther, 

deux membres de haut rang de RJ, ont d®clar® au Groupe dôexperts que cette 

coop®ration ®tait tactique et leur permettait de ne pas avoir ¨ affronter le MPC, 

quôils estimaient °tre plus fort sur le plan militaire
210
.  

203. Comme lôa constat® le Groupe dôexperts, 12 des postes de contr¹le situ®s dans 

les pr®fectures de lôOuham et de lôOuham-Pend® sont gard®s ¨ la fois par des 

hommes du MPC et de R®volution et justice, mais toujours avec un nombre bien 

plus important de combattants du MPC. Les hommes des deux groupes sont d¾ment 

®quip®s : ils portent des uniformes militaires de provenances diverses et ont des 

__________________ 
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 Rapport confidentiel du 27 octobre 2016. 
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 Rapport confidentiel du 9 septembre 2016. 
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 Rapport confidentiel du 6 septembre 2016. 
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 Rapports confidentiels du 31 ao¾t et du 1
er
 septembre 2016. 
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 Rencontre avec le colonel Belanga ¨ Paoua, le 10 ao¾t 2016, et rencontre avec le capitaine Esther 

¨ Paoua, le 9 ao¾t 2016. 
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fusils dôassaut de diff®rentes cat®gories, dont des fusils de types Vektor R4 et 56-2 

et des pistolets mitrailleurs MAT-49 (voir annexe 6.2)
211
.  

204. Le MPC et le groupe R®volution et justice collectent des taxes ill®gales aupr¯s 

des marchands de passage, des ®leveurs de b®tail et des civils et arr°tent ceux qui 

refusent de payer
212
. Malgr® la pr®sence plus imposante du MPC, R®volution et 

justice est parvenu ¨ garder le contr¹le exclusif de 12 postes de contr¹le, dont la 

plupart sont situ®s ¨ Bedam (¨ 60 km au nord de Paoua) et alentour. Ce village, base 

principale de RJ, est tenu par le colonel Luther Betuban. 

 

  Entraves au r®tablissement de lôautorit® de lô£tat 
 

205. La MINUSCA a r®ussi ¨ dissuader les groupes arm®s de sôimplanter de 

nouveau ¨ Paoua, permettant ainsi un r®tablissement progressif de lôautorit® de 

lô£tat, mais en dehors de Paoua, lô£tat reste totalement absent.  

206. Les dirigeants de RJ ont affirm® au Groupe dôexperts quôils soutenaient le 

r®tablissement des institutions publiques et le d®ploiement des forces de s®curit® et 

des forces arm®es nationales dans la r®gion
213
. En r®alit®, leur groupe a fait obstacle 

¨ bon nombre de mesures prises en ce sens, tout comme le MPC. ê titre dôexemple, 

le 2 octobre 2016, des combattants des deux groupes ont d®sarm® par la force des 

soldats des FACA qui escortaient Lucien Mbaigoto, repr®sentant de Paoua au 

Parlement. En juillet, M. Mbaigoto avait ®galement d¾ annuler sa visite ¨ Bemal car 

le MPC avait refus® de le laisser passer avec une escorte des FACA
214
.  

 

  Violations des droits de lôhomme 
 

207. Le groupe R®volution et justice et le MPC ont tous deux commis des 

violations graves des droits de lôhomme, notamment en brutalisant les villageois qui 

refusaient de payer leurs taxes ill®gales. R®volution et justice a admis quôil recrutait 

des enfants soldats et le colonel Luther, qui fait partie de ce groupe, aurait ouvert un 

centre de d®tention extrajudiciaire ¨ Bemal
215
. Avec quelque 80 combattants relevant 

directement de son autorit®, Luther appara´t comme le principal auteur de violations 

des droits de lôhomme dans la r®gion. Le 17 juin 2016, un mandat dôarr°t a ®t® 

d®livr® contre lui, pour des faits de s®questration et des coups et blessures 

volontaires (voir annexe 6.3). 

 

  Persistance des divisions au sein de R®volution et justice 
 

208. Les divisions au sein du groupe R®volution et justice ont continu® de se 

creuser (voir S/2016/694, par. 91). Le 22 avril 2016, plusieurs hauts responsables, 

dont le colonel Belanga et le capitaine Esther, ont destitu® le pr®sident du groupe, 

Armel Sayo (voir annexe 6.4). Ils ont indiqu® au Groupe dôexperts que Sayo avait 

cess® de verser des fonds aux membres de RJ lorsquôil ®tait devenu ministre au sein 

du Gouvernement de transition, en ao¾t 2014, et que depuis lors, il nôavait plus 

__________________ 

 
211

 Mission du Groupe dôexperts ¨ Paoua et sur lôaxe Paoua-Bemal, les 9 et 10 ao¾t 2016, et rapport 

confidentiel du 21 septembre 2016. 

 
212

 Sources confidentielles consult®es sur lôaxe Paoua-Bemal, les 9 et 10 ao¾t 2016. 

 
213

 Rencontre avec le colonel Belanga ¨ Paoua, le 10 ao¾t 2016, et rencontre avec le capitaine Esther 

¨ Paoua, le 9 ao¾t 2016. 

 
214

 Rencontre avec une source confidentielle ¨ Paoua, le 9 ao¾t 2016. 

 
215

 Ibid. 

http://undocs.org/fr/S/2016/694
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dô®changes quotidiens avec le groupe
216
. Lors dôune rencontre avec le Groupe 

dôexperts, Sayo a rejet® ces accusations et affirm® que ceux qui avaient tent® de le 

destituer ne repr®sentaient quôune part n®gligeable des membres du groupe et 

nôavaient que quelques combattants arm®s sous leur commandement
217
.  

209. Dans leur qu°te du pouvoir, Armel Sayo et le colonel Belanga se sont disput®s 

la loyaut® du colonel Luther et de ses hommes, principale force militaire du groupe.  

210. Les 21 et 22 septembre, Armel Sayo sôest rendu ¨ Paoua pour r®affirmer son 

autorit® sur le groupe et en a r®organis® le commandement (voir annexe 6.5). ê 

cette occasion, le colonel Luther a reconnu lôautorit® de Sayo. Il a ®t® promu au rang 

de g®n®ral et nomm® chef dô®tat-major de R®volution et justice ¨ la place du colonel 

Belanga, ¨ qui aucune fonction officielle nôa ®t® attribu®e dans la nouvelle structure. 

Au moment de la visite de Sayo, le colonel Belanga a fait mine de reconna´tre 

lôautorit® de Sayo, quôil sôest ensuite empress® de rejeter, r®affirmant son d®sir de 

diriger le groupe.  

211. Le 24 septembre 2016, Belanga a envoy® au Gouvernement une lettre dans 

laquelle il sôest engag® ¨ participer au processus de d®sarmement, d®mobilisation, 

rapatriement et r®int®gration (voir annexe 6.6). Il en r®sulte que dans le Comit® 

consultatif et de suivi pour le d®sarmement, la d®mobilisation, le rapatriement et la 

r®int®gration, R®volution et justice est repr®sent® par deux branches distinctes, lôune 

dirig®e par Sayo et lôautre par Belanga (voir annexe 2.4).  

212. Pour en savoir plus sur le Groupe des patriotes, groupe dissident de RJ, se 

reporter ¨ lôannexe 6.7.  

 

 

 C. Exploration p®troli¯re  
 

 

213. Les activit®s dôexploration men®es par la compagnie p®troli¯re chinoise 

PTIAL International Petroleum au camp de Gaskai, au nord de Nd®l®, ont ®t® 

interrompues en juin 2016, d®but de la saison des pluies. Quelques membres du 

personnel de s®curit® de la soci®t® priv®e FIT Protection sont rest®s sur les lieux 

pour surveiller le mat®riel. Le Directeur ex®cutif de la soci®t® nôa fait ®tat dôaucun 

incident de s®curit® depuis le mois de juin, lorsque trois membres du FPRC ont ®t® 

bless®s suite ¨ un accrochage avec des ®leveurs pr¯s de la fronti¯re tchadienne
218
. 

214. La soci®t® FIT Protection sôemploie actuellement ¨ recruter du personnel ¨ 

lôapproche de la saison s¯che et ¨ am®liorer la formation, lôidentification et le 

contr¹le du personnel, en se r®f®rant au Document de Montreux relatif aux 

entreprises militaires et de s®curit® priv®es
219
. 

215. Le Directeur ex®cutif de FIT Protection a insist® aupr¯s du Groupe dôexperts 

pour dire que le ç g®n®ral è Adoum Kanton du FPRC nôavait jamais ®t® 

officiellement employ® par la soci®t®, tout en admettant quôil avait tax® les salaires 
__________________ 

 
216

 Rencontre avec le colonel Belanga ¨ Paoua, le 10 ao¾t 2016, et rencontre avec le capitaine Esther 

¨ Paoua, le 9 ao¾t 2016. 

 
217

 Rencontre avec Armel Sayo ¨ Bangui, le 15 ao¾t 2016. 

 
218

 Compte rendu dôincident en date du 3 juin 2016, ®tabli par FIT Protection et conserv® dans les 

archives de lôONU.  

 
219

 Comit® international de la Croix-Rouge. Document de Montreux relatif aux entreprises militaires 

et de s®curit® priv®es, disponible ¨ lôadresse : https://www.icrc.org/fr/publication/0996-document-

de-montreux-sur-les-entreprises-militaires-et-de-securite-privees. 

https://www.icrc.org/fr/publication/0996-document-de-montreux-sur-les-entreprises-militaires-et-de-securite-privees
https://www.icrc.org/fr/publication/0996-document-de-montreux-sur-les-entreprises-militaires-et-de-securite-privees
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du personnel de la soci®t®
220
. Le Groupe dôexperts affirme que Kanton nôa plus le 

pouvoir dôimposer ces taxes, mais sôinqui¯te de ce quôil adviendra lorsque Kanton, 

qui a pris part ¨ lôAssembl®e g®n®rale de Bria, se r®installera dans la r®gion.  

 

 

 VII. Ouest du pays et r®gion limitrophe du Cameroun 
 

 

 A. Tensions entre les antibalaka et le groupe Retour, r®clamation, 

r®habilitation (3R) 
 

 

216. Le groupe arm® des 3R a consolid® sa pr®sence dans le nord-ouest de la 

R®publique centrafricaine, le long de la fronti¯re avec le Cameroun (voir 

S/2016/694, par. 98 ¨ 101). Cette pr®sence est motiv®e par le d®sir de contr¹ler les 

voies de transhumance. Sous le commandement du g®n®ral Sidiki, les 3R ont tent® 

dôimplanter des membres dans plusieurs sites, d®clenchant des affrontements 

violents avec les antibalaka dans les pr®fectures de lôOuham et de lôOuham-Pend®.  

217. On trouvera ¨ lôannexe 7.1 du pr®sent rapport une description plus d®taill®e 

des combats qui ont eu lieu entre les 3R et les antibalaka, ainsi que des 

renseignements sur les violations des droits de lôhomme et du droit humanitaire 

commises par les groupes arm®s dans la r®gion.  

 

 

 B. Le Front d®mocratique du peuple centrafricain, 

dirig® par Abdoulaye Miskine  
 

 

218. Les quelque 35 combattants du Front d®mocratique du peuple centrafricain 

(FDPC), dirig® par Martin Koumtamadji, alias Abdoulaye Miskine, sont arriv®s 

dans le village de Zoukombo (pr®fecture de la Nana-Mamb®r®) le 20 mai 2016 et 

sôy trouvent toujours, en attendant le processus de d®sarmement, d®mobilisation, 

rapatriement et r®int®gration. Ils ont lib®r® lô®cole et ®tabli un camp ¨ lôext®rieur du 

village.  

219. Apr¯s avoir rel©ch® trois de leurs otages camerounais le 10 juillet 2016 (voir 

S/2016/694, par. 104), les combattants du FDPC ¨ Zoukombo ont remis en libert® 

les 11 autres le 17 juillet. Sur les 15 otages captur®s par le FDPC le 19 mars 2015 

dans un minibus, pr¯s de la localit® frontali¯re camerounaise de Garoua-Boulaµ, un 

est d®c®d® en captivit® et deux sont morts ¨ lôh¹pital apr¯s avoir ®t® lib®r®s le 

10 juillet. Deux t®moins de la prise dôotage avaient ®galement ®t® captur®s mais 

sô®taient ®chapp®s le 17 mai avec lôaide du combattant du FDPC Patrice Bissi
221
.  

220. Le 23 juillet 2016, le FDPC a ®galement lib®r® le maire et sous-pr®fet de 

Baboua (pr®fecture de la Nana-Mamb®r®) et un pasteur venant dôAbba, quôil 

d®tenait depuis juillet 2015 (voir S/2016/694, par. 105).  

221. On en sait encore peu sur ce quôont conc®d® les autorit®s camerounaises ou 

centrafricaines aux combattants du FDPC bas®s ¨ Zoukombo et ¨ leur dirigeant ¨ 

Brazzaville, Martin Koumtamadji, alias Abdoulaye Miskine, pour obtenir la 

__________________ 

 
220

 Courriels envoy®s par le Directeur ex®cutif de FIT Protection, Christophe Gazam Betty, les 22 et 

23 octobre 2016.  

 
221

 Le nom de Bissi figure sur la liste des ®l®ments du FDPC r®cup®r®s par la MINUSCA le 21 juin 

2015 au camp de Zoukombo, base du FDPC (voir S/2015/936, annexe 5.1). 

http://undocs.org/fr/S/2016/694
http://undocs.org/fr/S/2016/694
http://undocs.org/fr/S/2016/694
http://undocs.org/fr/S/2015/936
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lib®ration des otages. Deux anciens otages camerounais ont indiqu® au Groupe 

dôexperts que deux semaines apr¯s leur capture, lôun des otages avait d¾ parler au 

t®l®phone ¨ un individu non identifi® et exiger de lui une ran­on de 5 milliards de 

francs CFA (soit 10 millions de dollars)
222
. Ils ont ®galement affirm® quôils avaient 

entendu leurs ravisseurs sôentretenir au t®l®phone avec Abdoulaye Miskine puis 

mentionner son nom entre eux dans leurs conversations.  

222. Le commandement du FDPC a ni®, tant dans la presse quôaupr¯s du Groupe 

dôexperts, °tre responsable de la prise dôotage du 19 mars 2015
223
.  

 

 

 C. Diamants et s®curit®  
 

 

  Commerce officiel  
 

223. Le 19 septembre 2016, lô®quipe de suivi du Processus de Kimberley a d®clar® 

que les sous-pr®fectures de Boda, Carnot et Nola ®taient des zones conformes, 

dôapr¯s les crit¯res d®finis dans le cadre op®rationnel annex® ¨ la d®cision de lev®e 

partielle de la suspension du Processus de Kimberley, en date de juin 2015. Ces 

crit¯res sont les suivants : a) lôautorit® de lô£tat est jug®e suffisante; b) la libert® de 

circulation des personnes et marchandises est assur®e; c) il nôy a pas de groupes 

arm®s install®s dans la zone
224
. Le comit® national de suivi avait ®galement propos® 

que la sous-pr®fecture de Gadzi soit reconnue comme une zone conforme, mais cela 

nôa pas ®t® le cas en raison de la pr®sence de lô£tat jug®e insuffisante. La sous-

pr®fecture de Gadzi rel¯ve de lôadministration mini¯re et lôUnit® sp®ciale antifraude 

de la sous-pr®fecture voisine de Carnot.  

224. Depuis la lev®e partielle de la suspension du Processus de Kimberley, trois 

colis provenant de sites miniers de la sous-pr®fecture de Berb®rati ï qui fut la 

premi¯re ¨ °tre d®clar®e zone conforme, le 18 mars 2016 ï ont ®t® export®s. La 

Sodiam, bureau dôachat, a export® deux lots contenant au total 5 969 carats
225
. La 

Coop®rative des artisans de diamant et or a export® 304 carats et la Coop®rative 

mini¯re chr®tienne de Centrafrique a soumis une demande dôexportation de 

40 carats, ¨ laquelle lô®quipe de suivi nôavait pas encore r®pondu au moment de la 

r®daction du pr®sent rapport. Dans la pr®fecture de la Mamb®r®-Kad®µ, o½ se 

trouvent trois des quatre sous-pr®fectures ajout®es ¨ la liste des zones conformes, le 

nombre de collecteurs agr®®s est pass® de 66 en 2015 ¨ 91 en 2016. Toutefois, pr¯s 

de la moiti® de ces collecteurs ne vendent pas de diamants aux bureaux dôachat et 

sont donc suspect®s dôen vendre de fa­on frauduleuse
226
. 

 

__________________ 

 
222

 Entretien t®l®phonique avec deux anciens otages camerounais, le 2 ao¾t 2016.  

 
223

 Entretien accord® par Abdoulaye Miskine ¨ Cameroon-Info.Net, le 2 ao¾t 2015, accessible ¨ 

lôadresse : http://www.cameroon-info.net/article/cameroun-rca-interview-exclusive-le-general-

abdoulaye-miskine-les-ravisseurs-du-maire-de-lagdo-245970.html; et rencontre avec lôofficier de 

liaison du FDPC au Cameroun, Lucien Assalbaye, ¨ Bangui, le 9 juin 2016. Rencontre avec le 

porte-parole du FDPC, Gustav Guingi, ¨ Zoukombo le 7 juin 2016. 

 
224

 Le texte de la d®cision, en anglais, peut °tre consult® ¨ lôadresse suivante : 

www.kimberleyprocess.com/en/2015-administrative-decision-car.  

 
225

 Documentation du Minist¯re des mines sur lôexportation et le commerce, conserv®e dans les 

archives de lôONU.  

 
226

 Donn®es officielles sur lôachat et la vente ¨ lôintention des collecteurs dans la zone de production 

occidentale, conserv®es dans les archives de lôONU.  

http://www.cameroon-info.net/article/cameroun-rca-interview-exclusive-le-general-abdoulaye-miskine-les-ravisseurs-du-maire-de-lagdo-245970.html
http://www.cameroon-info.net/article/cameroun-rca-interview-exclusive-le-general-abdoulaye-miskine-les-ravisseurs-du-maire-de-lagdo-245970.html
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  Trafic de diamants  
 

225. Plusieurs localit®s de lôest du Cameroun, dont Kenzou, Batouri et Bertoua, 

sont les principales plaques tournantes du trafic de diamants provenant de 

R®publique centrafricaine. Dans le rapport final du Groupe dôexperts pour 2015 

®tait mentionn®e une saisie effectu®e en avril 2015 de 160 carats de diamants 

soup­onn®s dô°tre de provenance centrafricaine (voir S/2015/936, par. 237). Les 

deux Indiens qui se trouvaient en possession des diamants, Chetan Balar et 

Rushitkumar Patel, ®taient ¨ lô®poque assist®s par Aboubakar Sidik, le propri®taire 

du bureau dôachat £tablissement Sidik
227
.  

226. En d®cembre 2015, Sidik avait obtenu un certificat du Processus de Kimberley 

pour exporter 146 carats de diamants aux £tats-Unis, mais le colis est revenu et a 

finalement ®t® envoy® aux £mirats arabes unis. L¨ encore, lôorigine des diamants 

®tait douteuse. Il est ¨ noter que lôacheteur initial bas® aux £tats-Unis ®tait aussi 

dôorigine indienne et avait auparavant ®t® associ® au collecteur Ismaila Sylla ¨ 

Bangui, ¨ lôinstar de Balar.  

227. Les exportations camerounaises ont recul®, passant de 2 619 carats au cours 

des dix premiers mois de 2015, ¨ 1 494 carats durant la m°me p®riode de lôann®e 

2016, ce qui laisse ¨ penser que lôinfiltration illicite potentielle de diamants 

centrafricains dans le commerce officiel reste limit®e
228
.  

 

  Participation de membres de groupes arm®s dans le commerce de diamants 
 

228. En 2016, Nice Demowance, qui se trouvait sous le commandement de Maxime 

Mokom depuis juin 2015 (voir annexe 7.2), a renouvel® sa licence dôexploitation 

mini¯re artisanale (voir annexe 7.3). Dôapr¯s les autorit®s mini¯res de Berb®rati, il a 

®t® d®mobilis® et demeure ¨ Berb®rati. N®anmoins, selon le chef des op®rations de 

Demowance, ce dernier est toujours commandant dans la sous-pr®fecture voisine 

dôAmada Gaza, o½ les combats entre les antibalaka et les Peuls arm®s se 

poursuivent, notamment au sujet des sites miniers
229
.  

229. Aucun des ®l®ments antibalaka actifs identifi®s par le Groupe dôexperts ¨ 

Berb®rati en 2015, ¨ savoir Nice Demowance, Steve Private S®r®gaza et Maximin 

Vobouad® (voir S/2015/936, par. 224), nôa ®t® cit® dans les documents relatifs ¨ la 

cha´ne dôapprovisionnement des exportateurs mentionn®s ci-dessus.  

 

  Libert® de circulation 
 

230. Le retour de r®fugi®s et d®plac®s musulmans dans leurs foyers dans lôouest du 

pays se d®roule progressivement mais non sans probl¯mes, et il est globalement 

limit® aux principales villes de Berb®rati, Sosso-Nakombo, Carnot et Nola.  

231. ê Berb®rati, une flamb®e de violence contre les musulmans a ®t® enregistr®e 

entre le 20 et le 25 juin 2016, p®riode pendant laquelle ont eu lieu des affrontements 

¨ Bangui entre la milice du quartier PK5 et les forces nationales de s®curit® (voir 

annexe 7.4). Dôapr¯s les services de s®curit® locaux, les ®v®nements de Bangui ont 

__________________ 

 
227

 Rencontre avec un responsable du Minist¯re des mines et de la g®ologie ¨ Yaound®, le 28 avril 

2016, et rencontre avec un op®rateur ®conomique ¨ Yaound®, le 27 avril 2016.  

 
228

 Donn®es officielles sur les exportations du Cameroun, conserv®es dans les archives de lôONU. 

 
229

 Rencontre avec Kempo Padom, Chef des op®rations des antibalaka ¨ Amada Gaza, qui a eu lieu ¨ 

Berb®rati le 16 ao¾t 2016.  

http://undocs.org/fr/S/2015/936
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amen® des ®l®ments antibalaka ¨ agir pour faire obstacle au retour des musulmans. 

Côest ainsi quôun repr®sentant de diamantaires musulmans exil® au Cameroun, 

Haroun Waziri, a ®t® agress® physiquement alors quôil demandait des 

renseignements aux autorit®s locales pour faciliter le retour des r®fugi®s musulmans. 

La gendarmerie locale a arr°t® Alban Sendemon, consid®r® comme le principal 

responsable des agressions commises pendant cette p®riode. Ce dernier aurait avou® 

que certains collecteurs de diamants lôavaient pay® pour quôil harc¯le des 

diamantaires musulmans
230
. 

232. Dans ce contexte, le Minist¯re de lôint®rieur a ordonn® que Hassan Fawaz, un 

individu li®, selon le Groupe dôexperts, aux antibalaka (voir S/2015/936, par. 228), 

soit amen® ¨ Bangui pour subir un interrogatoire, mais le procureur de Bangui a 

d®clar® au Groupe dôexperts quôil nôy avait pas lieu dô®mettre un mandat dôarr°t
231
. 

233. Par ailleurs, les membres des antibalaka sôemploient ¨ extorquer de lôargent 

aux musulmans en imposant leurs services de s®curit®. Maximin Vobuad® a indiqu® 

au Groupe dôexperts quôil entrait en contact avec les populations locales pour les 

convaincre dôaccueillir les diamantaires musulmans qui souhaitaient acc®der ou 

retourner ¨ la zone de production de diamants situ®e en p®riph®rie de Bania, dans la 

sous-pr®fecture de Berb®rati. Vobuad® et ses associ®s se seraient empar®s de force 

dôune liste de musulmans revenant dans la r®gion qui avait ®t® ®tablie par lôimam ¨ 

des fins humanitaires. Selon Vobuad®, les antibalaka doivent contr¹ler les retours 

pour emp°cher que des ®l®ments de lôex-S®l®ka ne reviennent.  

234. Le 22 juin 2016, une vingtaine de musulmans rentr®s ¨ Sosso-Nakombo ont 

®t® forc®s soit de d®m®nager ¨ Berb®rati, soit de retourner au Cameroun, suite ¨ une 

attaque perp®tr®e contre un exploitant minier musulman qui sô®tait r®install® en 

avril 2016 sur le site principal dôç Arabie è, avec la caution du chef antibalaka 

Cr®pin Messamba, alias ç G®n®ral Dal® è (voir aussi S/2015/936 par. 223). Des 

gendarmes locaux ont confi® au Groupe dôexperts quôils savaient qui ®tait 

lôagresseur et o½ il se trouvait, mais quôils manquaient de personnel et dô®quipement 

pour lôarr°ter.  

235. ê Carnot, plusieurs incidents ont eu lieu les 20 et 21 juin 2016. Des ®l®ments 

antibalaka ont pill® cinq r®sidences de musulmans, une maison a ®t® br¾l®e, un 

musulman a ®t® tu® ¨ la machette et une vingtaine de civils musulmans ont ®t® 

bless®s
232
.  

236. Si les activit®s ®conomiques semblent reprendre dans la r®gion, en partie gr©ce 

au retour lent et r®gulier des collecteurs de diamants musulmans, la coexistence 

pacifique ¨ Carnot demeure fragile et plusieurs zones environnantes ne sont pas 

encore assez s¾res pour permettre le retour des musulmans (voir annexe 7.5)
233
. La 

majorit® des 170 d®plac®s musulmans qui vivent toujours dans lô®glise de Carnot 

(contre 554 en 2015) vient de villages situ®s en p®riph®rie de Carnot.  

237. Contrairement ¨ ceux de fin juin 2016, les ®v®nements qui se sont d®roul®s ¨ 

Bangui d®but octobre 2016 nôont pas provoqu® de r®actions violentes contre les 

musulmans rentr®s ¨ Berb®rati, Sosso-Nakombo et Carnot. En revanche, ¨ Nola, des 

®l®ments antibalaka ont ®t® soup­onn®s de pr®parer une attaque contre la population 

__________________ 

 
230

 Rencontre avec un gendarme ¨ Berb®rati, le 18 ao¾t 2016. 

 
231

 Rencontre avec le procureur ¨ Bangui, le 20 ao¾t 2016.  

 232 Rapport confidentiel du 22 juin 2016.  
 

233
 Rencontre avec un repr®sentant des d®plac®s musulmans ¨ Carnot, le 31 ao¾t 2016.  
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musulmane
234
. Selon certaines informations, la MINUSCA a dispers® des assaillants 

et en a arr°t® plusieurs le 9 octobre
235
.  

238. Les exemples ci-dessus montrent que les musulmans qui reviennent vivent 

toujours dans une situation instable du fait de la pr®sence des antibalaka, qui 

peuvent agir ¨ tout moment. Ils t®moignent ®galement de la n®cessit® dôassurer la 

pr®sence de services de s®curit® nationaux et internationaux pour intervenir en cas 

de violence, et dô®tendre cette pr®sence au-del¨ des villes principales afin de 

permettre aux d®plac®s et aux r®fugi®s de retourner dans dôautres zones. Tandis que 

certains camps de d®plac®s sont largement voire totalement abandonn®s, les retours 

dans des localit®s mini¯res plus petites, comme Bania et Nandobo, restent limit®s.  

 

 

 VIII. Recommandations 
 

 

239. Le Groupe dôexperts recommande que le Comit® du Conseil de s®curit® cr®® 

par la r®solution 2127 (2013) concernant la R®publique centrafricaine : 

 a) Encourage le Conseil de s®curit® ¨ envisager, lors de la prochaine 

prorogation du mandat de la MINUSCA, la cr®ation dôun groupe de travail charg® 

de lôembargo sur les armes, qui pourrait aboutir ¨ la mise en place dôune cellule de 

la MINUSCA sp®cialis®e dans ce domaine, lôobjectif ®tant de coordonner les 

travaux de la Mission relatifs ¨ la mise en îuvre de lôembargo
236
; 

 b) Encourage les forces centrafricaines de s®curit® et de d®fense, avec le 

soutien ®ventuel de la MINUSCA, ¨ revitaliser les patrouilles fluviales ¨ Bangui, 

Mobaye et dans dôautres localit®s situ®es en amont, ¨ fermer les postes de contr¹le 

ill®gaux et ¨ proc®der ¨ des inspections dôarmes; 

 c) Exhorte les £tats membres de la Communaut® ®conomique et mon®taire 

de lôAfrique centrale et tous les £tats Membres de lôONU ¨ recourir aux proc®dures 

dôexemption et de notification institu®es par la r®solution 2262 (2016) du Conseil de 

s®curit®, avant de commencer ¨ former des membres des forces centrafricaines de 

s®curit® et de d®fense ou ¨ leur fournir toute forme dôaide; 

 d) Encourage les autorit®s centrafricaines, en collaboration avec la 

MINUSCA et la mission militaire de formation PSDC de lôUnion europ®enne en 

R®publique centrafricaine, ¨ offrir des chances ®gales aux membres des groupes 

arm®s antibalaka et ex-S®l®ka dans le processus de s®lection de membres 

d®mobilis®s pouvant °tre int®gr®s aux forces nationales de s®curit® et de d®fense; 

 e) Rappelle aux autorit®s centrafricaines quôen vertu de lôalin®a g) du 

paragraphe 13, de la r®solution 2262 (2016) du Conseil de s®curit®, les 

fonctionnaires qui engagent des personnes figurant sur la liste du Comit® dans les 

__________________ 

 
234

 Rapport confidentiel du 13 octobre 2016.  

 
235

 Rapport confidentiel du 10 octobre 2016. 

 
236

 Dans son rapport de mars 2014 sur la transformation ®ventuelle de la Mission internationale de 

soutien ¨ la Centrafrique sous conduite africaine (MISCA), (voir S/2014/142, par. 78), le 

Secr®taire g®n®ral a recommand® de cr®er une petite cellule de contr¹le de lôembargo dans le 

cadre de lôop®ration de maintien de la paix envisag®e (côest- -̈dire la MINUSCA), ç compos®e 

dôexperts dans les domaines des armes, des ressources naturelles et des douanes, afin dôaider le 

groupe dôexperts ¨ contr¹ler le respect du r®gime des sanctions è et dôinformer son Repr®sentant 

sp®cial. 

http://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2262(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2262(2016)
http://undocs.org/fr/A/RES/14/142
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forces nationales de s®curit® et de d®fense commettent une violation du r®gime de 

sanctions; 

 f) Encourage les autorit®s mini¯res de R®publique centrafricaine, en 

coordination avec la police, la gendarmerie et les autorit®s judiciaires, ¨ ®tudier en 

d®tail les profils des collecteurs de diamants faisant des demandes de licence, 

conform®ment au Code minier de 2009; 

 g) Encourage le Bureau du procureur de la Cour p®nale sp®ciale de 

R®publique centrafricaine ¨ envisager dôenqu°ter sur les crimes de guerres et crimes 

contre lôhumanit® qui ont pu °tre perp®tr®s par des individus et entit®s inscrits sur la 

liste du Comit® ainsi que sur les infractions mentionn®es dans les rapports du 

Groupe dôexperts;  

 h) Encourage les autorit®s centrafricaines ¨ lancer des enqu°tes rapides, 

efficaces, ind®pendantes et impartiales et des poursuites judiciaires contre les 

auteurs de violations graves des droits de lôhomme et dôatteintes ¨ ces droits ou de 

violations du droit international humanitaire et ¨ prendre toutes dispositions 

raisonnables en droit pour faire en sorte que les d®cisions de justice prononc®es, y 

compris les peines, soient ad®quates et proportionnelles aux infractions commises. 
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Annex 1.1: Map of regions of Central African Republic defined by the Panel for the purpose of 

organising its reports, based on OpenStreetMap.1 

 

 

 

__________________ 

 
1
  https://www.openstreetmap.org 
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Annex 1.2: Table of correspondence sent and received by the Panel from 25 February to 

29 October 2016  

Country/Entity 
 

Number of 
letters sent 

Information 
fully 
supplied 

Information 
partially 
supplied 

No answer/ 
Information 
not supplied 

Pending 
 

Aljeel Aljadeed 1   1  

ARMSCOR 1   1  

Beltechexport 1 1    

BPMC 1 1    

BSIC 1   1  

CBCA 1 1    

Cameroon 1   1  

CAR 4   4  

Carter-Ruck Solicitors 1 1    

Chad 2  1 1  

Congo 3   1 2 

Deenar Travels 1  1   

DRC 2   2  

DU 1   1  

ECCAS 1    1 

Ecobank 2 2    

Ethiopia 3 2   1 

Israel 2  1  1 

Liechtenstein 1 1    

Marlink 1 1    

Ozkursan 1    1 

Ooredoo 1   1  

Poland 1 1    

Qatar 1    1 

Rwanda 1   1  

South Africa 2 1  1  

Sudan 2 2    

Switzerland 1    1 

Thuraya Kuwait 1   1  
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UAE 3 1  2  

Uganda 1 1    

UNDP 1 1    

USA
2
 1    1 

__________________ 

 
2
  Deadline for reply is following the submission of the Panelôs final report to the Committee.  
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Annex 2.1: Letter from local authorities in Chad informing their Central African counterparts about 

incursions of armed men. Document obtained by the Panel on 20 October 2016 from a confidential 

source.  
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Annex 2.2: Arrival of Freddy Libeba Baongoli at Bangui MôPoko Airport on 5 July 2016. Photo 

obtained by the Panel on 13 August 2016 from a confidential source.  
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Annex 2.3: Screenshot of a video posted by Freddy Libeba Baongoli on his Facebook page.3 

 

 

 

__________________ 

 
3
 Available from https://www.facebook.com/freddy.libebabaongoli.1/videos/ 

pcb.212347522529943/212330915864937/?type=3&theater  

https://www.facebook.com/freddy.libebabaongoli.1/videos/pcb.212347522529943/212330915864937/?type=3&theater
https://www.facebook.com/freddy.libebabaongoli.1/videos/pcb.212347522529943/212330915864937/?type=3&theater
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Annex 2.4: Participation of armed groups in the Advisory and Monitoring Committee on DDRR. 
 

Decree on armed groupsô representatives to the Advisory and Monitoring Committee on DDRR. Document 

obtained by the Panel on 21 October 2016 from the Special Coordinator on DDRR, SSR and National 

Reconciliation. 
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To appease tensions within MLCJ and MPC regarding participants in the Advisory and Monitoring Committeeôs 

work, additional representatives were accepted during the meeting of 12 October. For MPC, in addition to the 

two Bangui-based representatives (General Abdel Kader Moussa and Ghislain Bria), a third representative from 

Kaga-Bandoro attended, ie. Adam Somate. For MLCJ, the MLCJ president Toumou Deya, unhappy with the 

representatives designated, was also allowed to participate in the meeting. All groupsô leaders were invited to 

participate in the 12 October meeting. A few did, including Mohamed Moussa Dhaffane (S®l®ka R®nov®e), 

Patrice-Edouard Ngaµssona (anti-balaka) and Armel Sayo (RJ). 
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Annex 2.5: MPC Communiqué of 5 August 2016 on the failed meeting between the President and 

ex-Séléka factions in Kaga-Bandoro and on MPCôs position on DDRR. Document obtained by the 

Panel on 15 August 2016 from a confidential source. 
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Annex 2.6: Letter dated 5 July 2016 from Maxime Mokom on the non-participation of his group in 

the Advisory and Monitoring Committee on DDRR. Document obtained by the Panel on 18 August 

2016 from Maxime Mokom. 
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Annex 2.7: FACA soldiers in ex-Séléka groups ï cases of MPC and ñS®l®ka R®nov®eò. List of FACA 

members in MPC (not dated). Document obtained by the Panel on 1 July 2016 from a confidential 

source. 
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To determine the profile of these individuals, the Panel has used: 

 

- A database of FACA and gendarmes obtained by the Panel from the Ministry of Defense of 
the Central African Republic in August 2016; 

- A 2012 database of FACA obtained by the Panel from a confidential source; 

- The list of FACA soldiers dismissed under Minister Marie-No±lle Koyara (annex 2.9). 

The Panel notes that out of 46 individuals on the list: 

 

- Nine correspond to the first category described in this reportï i.e., FACA soldiers still on 

the payroll and without a proper function allocated to them. Among them, seven were 

dismissed during the transition period under Minister Koyara, but later reintegrated (at an 

unknown date). 

 
According to confidential sources, among the nine individuals, five have been vetted.

4
 As 

the list of FACA soldiers in MPC is not dated, the Panel cannot confirm whether these 
individuals are (or have been) paid while being armed group members. 

 
- Twenty-seven correspond to the second category described in this report ï i.e., FACA 

soldiers dismissed under President Fran­ois Boziz®. Their names are not in the August 2016 

FACA database, nor do they appear on the 2012 list of FACA. All 27 have regimental 

numbers starting with 2003 or 2004 and are, therefore, most likely òliberatorsò. 

 
- Nine correspond to the third category described in the report ï i.e., FACA soldiers 

dismissed during the transition period (and not reintegrated thereafter). All 9 appear on the 

list of FACA dismissed under Minister Koyara. One of them has had his regimental number 

allocated to another individual. During the meetings with the Panel, many ex-S®l®ka have 

complained about the practice of regimental numbersô reallocation. 

 
- None of them correspond to the fourth category described in the report ï i.e., FACA 

soldiers integrated under President Michel Djotodia. Indeed, none has a regimental number 

starting with 2013. 

 
- Another individual on the list has his regimental number now corresponding to another 
individual. As he does not appear on the 2012 list of FACA soldiers, it is impossible to 

know whether his regimental number has also been allocated to someone else, or whether 

he has simply indicated a false or an erroneous number. 

 

  

__________________ 

 
4
  The vetting process was stopped before completion in July 2016 upon the decision of the Central 

African authorities. 
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The letter below is a list of former MPC combatants who joined ñS®l®ka R®nov®eò in January 2016. Six of them 

present themselves as FACA with regimental numbers. 

 



 
S/2016/1032 

 

81/190 16-19306 

 

 

 

 

 

Based on the same sources, the Panel notes that out of six elements with a regimental number mentioned in the 

list: 

 

- Four correspond to the second category described in this report ï i.e., FACA soldiers 

dismissed under President Fran­ois Boziz®. They are not in the FACA database, nor do they 

appear on another list of FACA from 2012. Two of them have regimental numbers starting 

with 2003 and may therefore be ñliberatorsò. 

 
- Two belong to the third category described in the report ï i.e., FACA soldiers dismissed 

during the transition period (and not reintegrated thereafter). Both are in the list of FACA 

soldiers dismissed under Minister Koyara. One of them also appears in the list of MPC 

elements mentioned above. 
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Annex 2.8: Letter dated 28 May 2016 from ex-Séléka General Younous requesting the reintegration 

of 207 ñliberatorsò in the FACA. Document obtained by the Panel on 18 September 2016 from 

General Younous. 
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Annex 2.9: List of FACA soldiers dismissed under Minister of Defence Marie-Noëlle Koyara 

(January-October 2015). Document obtained by the Panel on 26 August 2015 from the Minister 

Koyara. 
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Annex 2.10: Decree on the reintegration of FACA soldiers issued under President Djotodia (illegible 

date). Document obtained by the Panel on 17 October 2016 from a confidential source. 
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Annex 2.11: MPC and UPC proposals on the reform of the army. MPC memorandum dated 1 August 

2016 proposing the establishment of a corps of border guards. Document obtained by the Panel on 

9 August 2016 from a confidential source.  



S/2016/1032 
 

 

16-19306 94/190 

 

  



 
S/2016/1032 

 

95/190 16-19306 

 

 

 

 



S/2016/1032 
 

 

16-19306 96/190 
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UPC memorandum dated 25 March 2016 on the reform of the army. Document obtained by the Panel on 27 April 

2016 from a confidential source. 
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Annex 2.12: Cancellation of Maxime Mokomôs appointment to the Police. Document obtained by the 

Panel on 23 August 2016 from a confidential source.  
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Annex 2.13: Rulings on anti-balaka made by the Criminal Appeals Court in Bangui during the 

session from 26 August to 23 September 2016. 
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Annex 2.14: Incidents against humanitarian personnel in 20165 

 

According to OCHA, there have been more than 80 incidents against humanitarian personnel from January to the 

end of September 2016.
6
  

__________________ 

 
5
  Based on Panel of Experts database which only covers the gravest attacks, 

25 October 2016. 
 

6
  Communications with OCHA personnel, October 2016. 
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Annex 2.15: Incidents against peacekeepers in 20167 

 

 

Fatalities 

Military FPU 

1 (17/04/16) 1 (24/07/16) 

Total                         1 1 

 

Injured 

Military FPU 

1 (17/01/16)  

1 (05/06/16)  

1 (20/06/16)  

2 (04/09/16)  

4 (17/10/16)  

4 (24/10/16) 1 (24/10/16) 

Total                     13 1 

 

 

 

 

__________________ 

 
7
  Panelôs database, 27 October 2016. 
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Annex 2.16: Eugène Ngaµkossetôs bank statement showing his salary and personal loan at Ecobank. 

Document obtained by the Panel on 6 October 2016 from Ecobank. 
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Annex 3.1: Vehicles of Abdoulaye Hiss¯ne, Haroun Gaye and Hamit Tidjaniôs convoy painted white 

in order to resemble MINUSCA vehicles. 

Photographs taken by the Panel in Sibut on 4 September 2015. 
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Annex 3.2: Grave of ex-Séléka fighter executed by anti-balaka elements in Damara on 12 August 

2015. 
 

Photographs taken by the Panel in Damara on 29 August 2016. 
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Annex 3.3: MINUSCA seizure of vehicles and military equipment from the convoy of Abdoulaye 

Hissène, Haroun Gaye and Hamit Tidjani, 40 km south of Sibut, on 13 August 2016. 

 

Photographs taken by the Panel in Sibut on 31 August and 4 September 2016. 
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Annex 3.4: PK5 self-defence group of Matar Anemeri, alias ñForceò. 
 

1. Meeting of the Panel with ñForceò.  Photograph taken by the Panel on 14 October 2016. 

 

2. Photographs of ñForceò and members of his self-defense group. Photographs obtained 

by the Panel on 20 October 2016 from a confidential source. 

The pictures below were shared by ñForceò with President Touadera to inform him of his readiness to 

leave the PK5 area if his requests are taken into account. His requests include the integration of the 

groupôs members in national security and armed forces, as well as the re-integration of ñForceò in the 

FACA.  
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Annex 3.5: FACA Major and former bodyguard of Transitional President Catherine Samba-Panza, Marcel 

Mombeka, who was shot and killed in the 3rd district of Bangui on 4 October 2016. 

 

Photographs received by the Panel on 5 October 2016 from a confidential source and later transmitted on social 

media. 
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Annex 3.6: Public communiqué issued on 4 October 2016 by the Coordination des Organisations 

Musulmanes de Centrafrique (COMUC) following the killing of FACA Major Marcel Mombeka.  
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Annex 3.7: Weaponry circulating in PK5. 

 

1. The circulation of arms and ammunition in Bangui and in 

particular its 3
rd
 district remains significant. This is most apparent 

from the large number of firearms incidents in the area, as well as the 

large number of interventions by UN Mine Action Service to remove 

ammunition and remnants of war in the area.
8
 Recent seizures 

following Hiss¯neôs departure from Bangui, and information received 

by the Panel on Anemeriôs arsenal, demonstrate that many problems 

persist.  

 

2. In September 2016, the Panel received 18 pictures of the military 

arsenal of Anemeri given to the President in view of the negotiations 

on his departure from Bangui. In the pictures, there are about 15 hand 

grenades, 10 AK-type assault rifles, at least two RPG launchers, one 

machine gun and an unidentified amount of rounds of ammunition. 

  

3. In August and September 2016, the Panel conducted two missions 

to Sibut (some 190 km north of Bangui) in order to inspect the 

belongings of Hiss¯ne, Gaye and Tidjani seized from their vehicles by 

MINUSCA on 13 August. The Panel also inspected the ammunition 

seized in the house of Hiss¯ne on 16 August.
9
 An important amount of 

lethal and non-lethal military equipment was recovered in the six 

vehicles and from the apprehended ex-S®l®ka combatants from PK5 

neighborhood and BSS camp.
10
  

 

4. All ammunition rounds inspected were produced prior to 2005. 

The inspected weapons were old, some even being unserviceable, and 

most likely originating from State stockpiles. Besides lethal 

equipment, the convoy also transported important quantities of non-

lethal materiel such as binoculars, radios and uniforms of various 

origin, some very new (see photographs below).   
 

 

__________________ 

 
8
  Meeting with UNMAS MINUSCA, Bangui, 5 October 2016. 

 
9
  Inspection at the Gendarmerie (SRI), Bangui, 3 September 2016. 

 
10
  The convoy transported machine guns (3), submachine guns (1), RPG launchers (2), a 60 mm 

mortar tube, a mousqueton (1), a pistol (1) and assault rifles of various types: type 56(4), type 

56-2 (1), AKM-type (1), SKS-type (1), MAS 36 (1). The convoy also transported hand grenades 

(1), rocket-propelled grenades (17), mortar bombs (26), and significant quantities of 7.62x39 mm, 

7.62x51 mm, 9x19 mm, 9.3x62 mm, 9.3x74 mm ammunition from several countries of origin. 
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Photographs taken by the Panel in Sibut on 31 August and 4 September 2016. 
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Annex 3.8: Map of Bangui indicating irregular FACA units deployed in Bangui, made by the Panel 

based on information obtained from international forces. 
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Annex 3.9: Authorization for FACA deployment signed on 2 September 2016 by Lieutenant-Colonel 

Emmanuel Ngboya, Director-General of the Presidential Security. 

Document obtained by the Panel on 6 September 2016 from a confidential source. 
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Annex 3.10: List of weapons officially in the possession of Alfred Yékatom. archived at the Joint 

Staff. 

Document obtained by Panel from FACA Chief of Staff on 6 October 2016. 
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Annex 3.11: Official letter sent to Alfred Yékatom on 21 July 2016 requesting the return of weapons. 

Document obtained by the Panel from FACA Chief of Staff on 6 October 2016. 
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Annex 3.12: Letter dated 6 September 2016 informing the FACA Chief of Staff on the transfer of 

weapons and ammunition by Alfred Yékatom in Pissa on 7 April 2015. 

Document obtained by the Panel from FACA Chief of Staff on 6 October 2016. 
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Annex 3.13: Official letter sent by FACA Chief of Staff to Alfred Yékatom. 

Document obtained by the Panel from FACA Chief of Staff on 6 October 2016. 
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Annex 3.14: Gervais Lakossoôs letter suspending his participation in the Advisory and Monitoring Committee on 

national DDRR, SSR and reconciliation. Document obtained by the Panel from confidential source on 19 

October 2016. 
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Annex 3.15: Lakossoôs anti-MINUSCA petition with telephone numbers of Gervais Lakosso, Marcel 

Mokwapi and Seraphin Komeya (MRDP).  

Document obtained by the Panel from a confidential source in Bangui on 20 October 2016. 


